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:UNIVERSITE DE LAUSANNE 

Historiquc .de l'l;niversité de ·Lausanne. - Cette Un iversité 
est fille'·de la Réforme. D ès que les Bernois se furent empar és elu 
P ays de Vaud et lui eurent imposé la foi nouvelle, ils se préoc
cupèr ent de :fond~r une école de théologie. L a n ouvelle i nstitu
tion lut inauguree ·en 1537, avec qua tre professeurs, don t les 
'J)lus comius 'étàient Com·acl Gessner, char gé de l'enseignemen t-. 
d"Q. gr ec, et Pierre Vii·et, -le réformateur vaudois . E lle prit le 

" nom d'aoadémür en 1549, l'ann ée même où Théodore cle Bèze ' 'int 
lui apnorter le c'oncom·s de son talen t. L 'Académie; mal logée , 
tout · cl' abord, fp.t ins tall ée, en 1587, clans le bâtiment qui abrite 
en core €1-ujoU:rd'hui les facultés de Théologie,· de Droit et des 
L ettres. L 'enseignement subit peu de changements pendant le 
Àrviie siècl'e. Si les mathématiques fm·en t détachées de la p~lo
SOlihie, si un cours de droit fut ·donné entre· 1610 et 1620, si un 

. professem· d'histoire fonctionna pendant quelques, années tt par
tir de 1629, l'Académie n 'en r èsta 'J)as moins essentiellement une 
école de théolpgie, ayant spécialement en vue le service de l'E
glise. Elle perdit peu à peu ce ' caractèr e pendant le cours elu 
XYI IIe siècle. Une chaire de droit ef d'histoire fut fondée en 
1711 ; · J eau Berbeyrac en l'ut le premier: titulaire. Une chaü e 
honorifique de médecine · fut cr éée pom· le célèbre médecin Au
'!Uste Tissot. Le nombre des chair es était de elix , en 1798. La 
Ré'J)ublique helvétique intJ.:oduisit ··à l'Académie, en 1801, l'ensei-. 
!!Uement de la chimie; la loi de 1806 fonda une seconde chair e lle 
droit et. une chaire Q.e littér a ture française, et charg~a le Pl'Ofe3-
sem de chimie de l 'enseignement cle .Ja . minéralogie. En 1820, 
l'usage de la lang"Q.e latine fut r estrein t à un petit nombre de 
coms; il devait dispar aîtr e complètement ver s ' 1835. En 1822. le 
droit fut doté d''\ille troisième chair e. L'ancienne académie, dont 
la carrièr e devait se terminer en 1838, compta parmi ses 'J)rofes
sems Charies Monnru:d, André Gindroz, J .-J. P orpha t, François 
Pidou, Juste Olivier et Alexandr e Vinet. Sainte-Beuve y donna 
'les célèbres le·çons pUl' Port-Royal. L a loi de 1837, ,qui clevtli t 
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entt·e1· en vigueUI· en 1838,' inaug~ll'a une pé;riode plus br:illan_te 
encore. L'-.Académie iut divisé_e en trois . faclùtés, -celle:- de Théo
logie, celle de Droit et celle d~s Lettres et Sciences. L'enseigne
ment de l'histoire fut régulru:isé. Des professeUl'S extraordinaires 
fment successivement cha;rgés d'enseigner la géog1·apbie, 1~;~. litté
rature allemande; l'anatomie et la physiolog·i~, la géométrie ·des
criptive. De J;lombrelU COlU'S libres ruent dlm;nés dans les dif
férentes facultés . Aux côtés des Monnard et , des Vinet, qui 
avaient illustré l'ancienne Académie, vi-nrent s'asseoir, parmi les 
.Vaudois, Srunuel Chappuis, Edouard et Charles See1·etan, et, 
uarmi les étrru1gers, le. poète polonais Mickiewic_z et le sociologue 
Meleg!Ji·i, un futm ministre d'Italie. Le nombre des étudiants et 
externes, qui n'était que de 72 en 1847, monta jusqu'à 238 en 

' 1868. L'année 1873 vit la fondation de l'école de pharmacie; l'an
née 1877, la création d'une cinqt!ième chaire de droit. Une loi -de 
1880 posa les bases de la futUI·e faculté de médecine en instituant 
des chaires d'anatomie, de physiologie et d'histologie, _grâce aux
quelles Lausanne• devint l'un des sièges pour r a-xru;nen prôpédeu
tique médical, co:rm:Î:J.e elle l'était déjà pour les examens· de phar- . 
macie. L'Université a été créée par la loi du 10 mai 1890, qui a 
encore augmenté le nombre des chaires. Actuellement elle est ré
gie par une loi nouvelle, du 15 mai ·1916, inttulée loi sm· l'ensei-
_qnement. su périeur à l'Université de Lausanne. · 

Cette .dernière' oi n,e limite pas le nombre· des chaires et laisse 
au règlement général, élaboré par l'Université, le soin de déter
miner les objets d'enseignement. Il y est prévu crue !;Université 
comprend 1) une faculté de théolog·ie p1·otestante, 2) une faculté 
de dro~it . 3) une faculté de médecine, '1) une faculté des lettres et 
5) lme faculté des sciences. . ' 

A la faculté de droit se rattachent a) une Ecole des· sciences 
'sociales et politiques, b) lme Ecole des hautes Etudes commer.
cia.les et c) un Institut de poliée scientifique. 
. La facuité des sciences se divise en a) une Section des sciences , 
mathématiques, physiques et naturelles.• b) une Ecole cle phar
macie et c) une Ecole d'Ingéniems. . -

Lors de la transformation de l'Académie en Université. le per
sonnel enseignant comptait 62 -membrés. p'rofesseUI·s ordinaires 
et extraorclinaires, privat-clocents et lecteUI·s. Il en compte au-
jomd'hui· 129. ' , . 

La faculté de ch·oit a. organisé ,un ensemble de cdms à l 'u
sage des étudiants al lemands. La faculté des Lettres a insti
tl)f:, à. partir de _1895, des Coms· de vacances destinés à four
nir · aux étranger s, et ·pl1;1s particlùièrement alu professeurs de 
l'enseignement secondaire, _ au..'l: institutt-ices et aux étudiants, le 
moyen de se perfectiQnner dans l'usage de la langue francaise. 
Ils dment six semaines, en juillet et août. Un certificat est déli
vré au..'{ auditem·s réguliers qui en font la demande. 



- , 6-

AUTORITÉS UNIVERSITAIRES 
L'Université. - L'a·ssemblée des professeurs ordinaires et ~x

traordinaires forme le Sénat universitaire. Celui-ci nomme son 
/·président, qui porte le titre .de Recteur et reste en fonctions pen

dant deux ans_. -Le Recteur est choisi, autant que possible, suc
cessivement Cians les diverses facùltés et n'est pas immédiate
ment, rééligible . Il représe'nte l'Université auprès du Département 

' de l'Instruction publique et auprès des Universités suisses , et 
étrangères. En sortant de charge, ij devient prb-recteJ.tr. _:_ Une 
Commission universitaire, co"mposée du .recteur, qui la préside, 
du . chancelier, de l' Université, des doyens des facultés et des 
directeurs des diverses Ecoles, est chargée d'expédier les affaires 
courantes ." - 'Les professeur_s ordtn.aires et extraordinaires d'une 
faculté forment le Conseil de cette faculté .. - Les professeurs d' une 
section forment le conseil de cette section . - Dans chaq ue, conseil 
de faculté, if y a un président qui porte le titre de Doy en çt qui 
est nommé par le conseil, pour le terme de deux ans. - L'Ecole 
d'ingénieurs, l'Ecole de pharmacie et l'Ecole des hau.tes études 
commerciales sont dirigées chacune par un professeur qui porte 
le !itre de directeur-. Ces directeurs sont nom111és par le Conseil 
d'Etat. L'Ecole des sciences sociq.les est, dirigée par un président 
élu da·ns les mêmes conditions que )es doyens . - L'Université a 
un Chancelier: , choisi, autant que possible, pa"rmi les mem'bres du 
sénat universitaire et nommé par le Conseil d'Etat. Le chancelier 
est rééligible. ' Il. veille à la bonne marche de 'l'Université, à. 'l'ap
plication des règlements et à l'expédition des affaires et au bon · 
ordre· dans le bureau du secrétariat.--.. L'Université a en outre un 

, secrétaire-caissier et un huissier, nommés par le Conseil d'Etat. 
- La surveillance et la discipline appartiennent au Département 

· de l'Instruction publique, au Sénat, à la commission universi
tair~, aux cons~ils de facultés et d 'écoles, au recteur, aux doyens 
et aux directeurs, confbrmé'ment aux règlements. 

L'Université constitue une personne morale . Elle a en consé
quence la capacité civile et entie autres le droit de, pos?éder, d'a
liéner, d'ester en justice, d'acquérir, •par donations entre vifs 'ou 
par dispositions_ à cause de mort: Elle ne peut toutefois, sans 
l'autorisati0n du Conseil' d'Etat, ni es.ter ·en justice, ni accepter 
de· succession, .de don1;1tion ou de ·legs modaux, ni faire aucune 

·, acquisition ou aliénation excédant · 1 oo6 francs. - Le Sénat ad
mistre, par l'intermédiaire d'une commission," .la fortune de 
l'Université, ainsi que les fondations spéciales ayant. un but uni-

- versitaire. , 
L'Université es't placée au c·hef-lieu . du canton. Elle est à la 

charge de l'Etat. . . · . . · 
L'organisation en est .réglée oar la loi du 1S mai rgr6 sur l'en

seignemen·t ·supérieur à l'Université, par Je Règl{!ment général 
de l'Université du 8 mars 1918 et p'ar les règlements spéciaux 
des facultés et des écoles. 
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R.ecteurs d~ l'Université de Lausanne, depuiS sa cré_ati9n . 
-:--- M. Maurer (1 \!ttres), 1890-1~92 . -M. Georges Favey, juge 
fédéral (droit), 1892-1894. - *M. le Dr Marc Dufour (méde
<Ûne), 1894-1896.- *M. Ernest Combe (théologie) , 1896-1898. -
* M. Eugène Renevier (sciences), 1898-1 900.- *M . Jean Bon
nard (lettres), 1900-1902. - M. Louis Grenier (droit), 1902- 1.994 · 
-M. le Dr E. Dind (médecine), 1904-1·906.- *M. A. De Loës 
(théologie), 1906-1908.- M. Henri Blanc (sciences), 1908-191Q.
M. Edm .. Rossier (lettres), 19I0-1gr2. - M. S. de Félice ~droit), 
1912-I9I4. ~M . le Dr Aug. Roud (médecine), 1914-1916. 

(* An ciens recteurs. décédes . ) 

· Professeurs honox~aires (Loi du 15 mai 1816 l1rl 24). -
MM. de Senm·clens , Arthur, à Liège. - Renard, Georges, à Pa
ris. · - Favey, Georges, à L ausanne. - Grenier, Wiliiam, à Lau
sanne. - Bugnion, Edouard, à Aix en Provence. - Erman,
Henri, à Münster. - Rabow, Siegfried, à Berne. -. Grenier, 
Louis, à Lausanne. - Vallette, P aul, à Rennes. - Palaz, Adri~n 
à Lausanne. - Dapples, Charles, à Lausanne. - Buttin, Louis, 
à Montagny. · · 

Rectorat 191~-1920. - Rectew· : M. M. Lugeon, p. o., Les 
P1·éalpes, av. Ch. Secretan; Pr.orecteur : M. A. Cha van, p. o., Ru
nrine 70; Chancelier : J\L F. Olivier, p . o., Blanc Castel, av. Flo
rimont 18 ; Sec1·étai1·e-caissie1· : M. A. Simoild, Les Charmettes. 

Doyens de Faculté et· Directeurs. - Doyen de la F aculté de 
théologie : M. Chamorel, p. e. Doyen de la F aculté de droit : M. 
Mercier, p. e. Doyen de la Faculté de médecine : 111. Taillens, 
p. e. Doyen cle la Faculté des lettres : M. Sirven, p. o. Doyen de 
~a F aculté des sciences : M . .)dellet , p. e. 

Directeur .de l'Ecùle de pharmacie : M. Wilczek, p. o. 
> de l'Ecole d'ingénieurs : M. Lacombe, p.· o. 
~ de l'Ecole des hautes études commerc.: M. Morf, p. e. 
» de l'Ecole des sciences sociales : M. Millioud, p. o. 

N.-B. - Les heures d'audience sont affichées à l'Université. 

PERBONNEL ENSEIGNAN'l' 

Professeurs. -.:. MM. Amstein, p. o., villa Victoire, Morn·ex. 
Arthus, p. o. Institut de physiologie, Champ de l'Air (T; 3725) . 
Bar.raud, p. e., rue du Midi 10 (T. 2020, B. 2024). B erdez, p. e., 
av.· du Théâtre 3 (T. 1001). Blanc, p. o., av. des Alpes. 36 (T. 
1938). Blaser, p. e., av. Druey 13 (T. 1424). Boninsegni, p. e., 
av. d'Echallens 80. Bon.fou1·, p. e., av. du. Théâtre 9 (T.· 1044). 
Bosset, p. e. , av. des Alpes 22 (T. 3756). Chamorel, p. e., chemin 
Vinet 30. Chatelanat, p. e., av. de la Harpe 5 (T. 3644). Chavan, 
p. o., av. de Runrine 70 (T. 3874). Chenaux, p. e., Villeneuve. 
Colom bi, p. e., villa Cornélia 1, chemin de Villard (T. 2812). 
Cordey, p. e., villa Bl!UI.che, av. Dapples. 4 (T. 1861). Demiéville, 
p. e., pl. Montbenon 2 (T. 177) . Dind, p. e., pl. Montbenon 2 (T. 

· 817) . Doinme1·, p. o., Gai Coteau , av. des Alpes 32 (T. 1593). 
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Duboux , p. e.,.Solitude 19. Dumas, Gustave, p. o.,. villa . Cabrière, 
Béthusy (T. 162) . Dumas, Samuel, p. e., Bel-Air 4. Dutoit, Cons
tant, p .. e., Chailly. Du toit , P aul, p. e., Solitude 19 (T. 1626) . 
Eper·on, p. e., pl. St-François 14 ' (T. 362). De F élice, .P· e., Gd
Chêne 5 (T. 1500) . Fon~erod, p. o., av. Eglantine 8. Galli- V ale-

. r-io , p. o., Policlinique, Solitude. Her·zèn, p. o., L es Rossinières, 
av: Ruchonnet 27. K ehrmann , ·p. o., villa Montepiano, Chablière. 
Lacorri be, p. o., av. J'us te Olivier 5 (T. ;3091). Landru, P.· o., av. 

· d'Ouchy 24 (T. 1410) . Larguier· , p. e .. Les Bergières (T. 685'). 
L œwenthal, p. e., rue Beau-Séjour 7. L ombm·d, p . e., av. du Lé
man 34. Lugeon, p. o., Les Préalpes, av. Ch . Secretan '23 ('T. 
1404). Mahaim, p. e., Asil_e de Cer y (T. 1300) . Maillm·d, p. e., 
Chailly, Les Sorbier_s (T. _2098). Maillefer·, p. e., ~en congé) . 
Maur·er , p. o., Boa V1sta, Bethusy . Maum-, p. o., av. d Ouchy 137. 
Me llet, p. e., av. du L éman 41. Mer·canton , p. e., L es Borromées, 
Montriond (T. 2531) . Mer·c·ier· , p. e., Grand-Chêne 1 (T.2211; B . . 
2224) . M eulan, p. o., av. Dave! 5 . . Mi chaud, p. o., n w du Lion 

- œor 4 (T. 4379) . ivlillioud, p. o. L a F euillée, Fleurettes 12. 
Morf, p. e., Pully, vllla d'Argelès ê'J.'. 3879) . Mm·et , Maurice, p." 
e., Pré Scilla (T . 377). Nœf , ·_p. e., Haute Combe, av. Ruchonnet 
(T . 1381) . Neeser. p. e. , Genève, rue des Délices. Olivier· , p. ()., 
Blanc Castel, av. F lorimont 18 (T. 3012) . P aillard, p. e., av. de 
Morges 46. Pareto, p. o., Céligny (Genève) . Pm"is. p. e., Roches 

' Blan ches, av. Jomini (T. 4692) . P elet, p. e., av. de Morges 32. 
P eiT et , p. e. , L a F euillée, Fleurettes 12. P errier, p. o., Chaude
r ou 25. Piccm'd, p. e. , (en congé). P opoff, p. e., Chasseron 2, Si- · 
gnal. Ram bert, p.~ o., .Beau L éman, Chamblandes 'dessus (T. 
4249). R eiss, p. e. (en congé) (T. 114). ' Roguin , p. o. , Orville, 
Mousquines (T. 3761) . Rossier·, Edmond, p. o. av: D apples 6 
(T . 891) . Rossi er Glùllaume, p. o., r. Lion d'Or 6 (T. 1008). 
Rou d, p. o., Le Ver ger , Pontaise ('l'. 3360) . Rou_qier , p. e., 
L e Rhône, Chamblancles (T. 2643) . Roux, Césm·, p. o., Riant 
Site (T. 652). Roux F élix, p. e. , avenue d'E challens 64. 
D e S chou lepn,ikow , p. e. , L a Tour de P eilz. Sigg , Henri, 
p. e., Ste"Lùce 1.4 (T. 2635). Sirven, p. o., villa Mireille, av. de 
l'Eglantine 1 . (T . 1Q4). Socin, p. o., place de la Cathédrale 1. 
S pengler· , p. e .. place ~St-François 14 (T . 1539) . S piro. p. e., 
Chailly, F r ais Vallon , ch. des Mayoresses (T. 2516) . Stoc lcmar·, 
p . e., av. Villamont 4 (T. 11.2) . St1·zuzowski, p. e, villa ~avoi
sier, chemin elu Signal. Tai /lens, p. e., av. de la Gare 1 (T. 826) . 
Taver·ney , p. e., Belles Roches A. De Tour·tou~on, p. e., Renens, 
r ue du Nord 1. Vuilleumier, p._ o_., rue du Midi 8. Vulliet , p. e. , 
av. de la Gare 34 (T. 1096). Wil_çzek , p. o., Castel d'E vian,, av. 
d~s Alpes (T. 2524) . 

Chargés de cours. - MM. Anser·met, Vevey, r. de L f!.usanne 
13 (T. 585) . An· agon, av. J olimont 7 (T. 3441). B'aldensper_qer, 
av. de Morges 27. Biermann, L e Mont s . L ausanne. Bührer, 
·CJm·ens (T. 184) . Ohuar·d, Jeari, Gr and- Chêne 16 (T. 519) . 
Colomb, Vufflens le Château. Ouénod, Boa Vi.sta, . Béthusy. De
luz, Ber gières 49, lJiser·ens , Riant Mont 5. Favez, Le Printemps, 
L a Grotte. Gûliar·d, Valerl.tin 33. Gri'vaz. Solitude 20 (T. 2508) . 
Hegg, Mm·ers Villa, av. des A !pes.-l'vl er-rnoud, L'Isle. Muret , Er
nest, Genève, route de Flori_ssant 55 (T. 359~). Savary, Ecole 
Normale (T. 1779). 
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Privat-docents. - l\IM. B-i,r;rrnann, Le Mont s: Lausanne. Bon
nar·d, Etraz 31. Bor·nand, La Joliette. Croix d'Ouchy. Oeveu, av:. 
du Théâtr e 1 (T. 1220) . Delau. Grand-Chêne 11 (T. 3339~. Dé
nér·éaz. Longer aie 3. Dufow1·: rue elu :Midi 1 ('l'. 801) . Dusserre, 
Bois de Vaux (T. 152) . Feuler·. St-Prex (T. 15). Glabisz, Chailly 
Chalet d'Œx. Gonin, Grand-Chêne 11 (T. 1442). De la Harpe, 
Longeraie 3 (T. 973) .· Ja,c.cm·d, Pully, Chalet Sans Souci (T .. 
1810). Jaccottet , Lutry. Jw·et, villa Montbenon 2. M.aillefer·. Bé
thusy 30. Mar-tinet. av. Jolimont 7 .(T. 2288). Me.sser-li, Béthusy 
1 (T. 4966). Michelson, Hôtel Balmoral (en congé) . De Montet , 
Vevey, villa Alexandra, rue Bergère (T. 644). f':lar·bel Paul; av. 
de Rumine 45 (T. 2532) . · Ni cod, av. de la Gare 26 (T. 2050). · 
Paschoud. Maupas 1 (T. 3343). P er·r-ïraz. Renens. Por·chet. 
Chailly, villa F lorès. Pr·eisi.Q. Asile de Cery (T. 1300). Schacht, 
villa Parva, rrrabandan (T. 952) . Thélin. a y. de ~a G;are 5 (T. 
3786). Volait (en congé). Wanner·, Territet, Valmont (T. 387) 
(en congé) . W ella uer·, Belles Roches B. 

Lecteurs. - MM. A·inaudr·uz, av. Dr:ney 13. André, Valmont', 
av. des Ce1·isiers (T. '.lB) . Frarnpton (en congé). Rewsin, Chailly, 
villa. Rougemont. Stodler·. av. Druey 11 (T. 2706). Vir·_qin, av. de 
la Gare 18. · 

Présidents des commissions fédérales d'examens. - Ma.tu- · 
rité : lVI. Pr·obst. Bâle, Socinstrasse ·69. - Examens de médecine~ 
M. Roud, Le. Verger, Pontaise. - ~xamens de géomètres : M. 
Büschlin, Zollikon, Dammstrasse 812. _ 

Chefs de b·avaux. :.._ Anatomie normale : M. Blanc, -~Iarcel , 
E cole de Méde-cine. ·- Chimie physique : M. Ma_qet, Adolphe, 
Ecole de Médecine. - Botanique : M. Maillefe·t , Arthur, P àlais
cle Rumine. - Physiologie : -(Vacat) : - Police ·scientifique : M: 
BisGhoff, Ecole cle Chimie. / 

Assistants. - Les nonis cles assistants seront indiqués dans 
le ca.ta.logtte elu présent seme13'tre·. 

Comité .de patronage des étudiants. 
Ce Comité, tiom~é par la Commission universitaire, est composé . 

de professeurs et de personnes s 'intéressant à l'Université et à son 
développemeut. Il administre la salle de lecture des étudiants; il 
procure aux étudian~s tous les renseignements nécessaires pour 
faciliter leurs études et leur séjour à Lausanne. 

Le Comité se compose de: M. le recteur de l'Université; MM. Ram
bert, prof., ,président; Roud, prof.; secrétaire; . H . Blanc, prof.;. 
L. Grenier, · juge cantonal ; Vuilleumier, prof. ; Lacombe, prof. ; Mo rf, 
prof.; Ct . Du toit, pro!.; Dr Gustave Krafft, ancien-président de la 
Société dedévelopp~ment; Maur.er, prof. ; André, lecteur. 

Les étudiants sont invi~és à s'ad resser au président du Comité, qui 
reçoit, à l'Université, bâtiment de la Cité, saHe des professeurs11 le: 
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vendredi de n h. à midi. Les étudiants allemands peuvent, en ou
tre , recourir· aux bons oFfices de M. le consul allemand, de M. le 
doyen de la Faculté de droit et de M. Günther-Marcel, ·ba nquier. 

Les étudiants désireux de se 'ren seigner sur les pensions rece
vront aussi les· renseignements nécessaires, petite salle des 
c ·ommissions, Palais de Rumine, où un membre de l 'Association 
chrétienne d'étudiants .se tiendra à leur di'sposition, au début du 
semestre et, pendant tout ; le semestre, au Foyer "des étudiants, 
place .de la Cathédrale 1, chaque jour (sauf le samedi) , de 3 à 6 h. 
Ils peuvent s'adresser dans le même but au Bureau officiel de 
renseignements de la Société pour le développement de Lausanne; 
Directeu r : M: J . Baggin, Galeries du Comme rce. 

Auditoires. 

LABORATOIRES ET · CLINIQUES 

Pour la Faculté de théologie, ancienne Université. 

Pour la Faculté de droit, ancienne U niversité et Palais 
de Rumine. 

Pour la Faculté de médecine, voir cliniques et labo-
ratçires) ci-dessou s . -

· Pour la.Faculté des lettres, ancienne Universi té, Palais 
de Rumine et Eco le normale. 

Pour la Faculté d~s scierice.s , Place du Château ,' Palais 
de Rumine, Solitude, Valentin et rue de la Tour. · 

Pour· le détail, voir le Tableau des Cours, en vente au Secré-
tariat de l'Universüé, Palais de Rumine. • 
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PALAIS DE RUMINE . ORIENTATIQ~. 

,Nordli-~'--1 -~J.l!. 
B 

Est 

c 

Ouest (Place Riponne). 

_-=-1 .;..__E~III Sud 1. 
D 

AtLE GAUCHE, porte A. Auditpires et laboratoires de géolo
gie et d~ minéralogie . 

AILE GAUCHÈ, porte B. Rectorat' et secrétariat. Auditoire xv. 
3' étage, Musée de botanique et herbier,. 

CENTRE. Porte ·c. 1" étage, Musé~s: Beaux-Arts, G~ologie, 
H.istorique; 2' étage, Musée zoologique. · 

. AILE. DROITE, porte D. Rez-de-chaussée, Concierge; ;"étage, 
Bibliothèque, Auditoire n' xvr; 3' étage, Auditoire et laboratoire 
de zoologie. 

LABORATOIRES: t. La'boratoire de chimie inorganique 
et industrielle (place du Château). T. 12 1 1. Ouvert tous les jours, 
sauf le samedi. a'près-midi. Directeur: M. L. PELET, ptof. - 2. La
boratoire de chimie qrganique (place du Château). Directeur : · 
M. KEHRMANN, prof. - 3. Laboratoire de chimie physique et 
électrochimie, · (Solitude rg) . Directeur . : M. Paul DuTOIT, prof.-
4· Labo:i'atoirE; d,e chimie physi9logique, toxicologique et 
pharmaceutique (place du Château ). Dir,ecteur : M. le prof. 'D' 
STRzvzowsKr ~ - 4 bis. ·service de recherches légales du sang 

· et des taches suspectes. (Place du Château). Directeur: M. le 
prof. D• ~TRzvzowsKI: - S. Laboratoire de thérapeutique (Solz-

' tude rg .) D-irecteur: M. BERnEz, prof. - 6. Laboratoire de 
.chimie ~gricole (analys.es ·agricoles) (place du Château). T. r84S. 
Directeur: M. PoRCHET, professeur. - . 7· Laboratoire de phy
sique (.reclierches et études avancées) pl. du Châteait. Direçt.: 
M : A. PERRIER, prof. - 7 bis. Laboratoire ~e physique (étu
diants commenc,) (pl. du Château). T. g84 Direct. : M. Ct. DuTÔIT ,. 
l?rof. - 7 te1·. Laboratoire de physique (étud. ing.) (pl. du Châ
teau). Observatoire. météorologique. (Champ de l'Ai,.. ) Dir.: M. P.
L. M.ERCANTON·, prof. -8. Laboratoire de photographie (pl. du 
Château). Directeur ': M. le D• RErss, prof. _.:... g. Laboratoire 
d'élect;ricité ~ndustrielle . (place du ChâteaJl)Direc.teur :M. LANDRY 

' . 



-- •!2 -

prof. - 10. Laboratoire de bac:tério'logie, de pathologie 
- expérimentale et d'hygiène. (Solitude 19). T. 1709. Directeur: 

M. GALLI-VALERIO, prof. - 11. Laboratoire d'analyse chimi
que et baçtériologique des denrées et boissons. (Solitude 
19). Direct.~M. ARRAGON, ch. :de c .. - 12. Labor~toire d 'histolo
gie (So litude I g). Directeur: M. LmwENTHAL, prof.- 13. Labora-

. toire de botanique systématique et ·de microscopie bota
nique . (Palais de Rumine, 3me étage, aile 1'l01'd . Directeur: M. 
Vv1L CZEK, prof. - 14. La:boratoire de géologie (Palais de Ru
mine, u r étage, aile nol'd). Directeu r: ~ M. M. L ucEON, prof. -
1S. Laboratoire de minéralogie '(Palais de Rumine, re1· étage, 
aile no1·d). Directeur: M. S1cc. - 16. Laboratoire de zoologie et 
d ' anatomie comparée (Pa'lais de Rumine, 3me étage, aile sud). 
Directeur: M. BLANC, prof. - 17. Amphithéâtre d ' anatomie 
(Ecole de médecine). Directeur: M. Rouo, pro fesseur.- !S. Labo
ratoire de physiologie (Ecole de Médecine . If. 56. Directeur: 
M. A~J.THus, prof.- ig . Laboratoire d'embryologie (Ecole de 

- Médecine). T. 56. Directeur : M. Popoff, ch . de c. - 20 .. Institut 
pathologique ·(Hôpital cantonal). Directeur: M. Soci'n, prof. 

CLINIQUES ': 1. Clinique médicale (Hôpital cantonal) . Direc
teur : M. MrcHAuo, prof., T . i!iS2. - 2. Clinique chirurgicale 
(Hôpital cantonal). Directeur: M. Roux, prof. - 3. Clinique obsté
tricale (Hô}n'tal canto11al). Directeur: M. G. RossmR, prof. T. 1SS2: 
4· Clinique dermatologique (Hôpita l cantonal) . Directeur:· M. 
D1 Np, prof. - 5. Clinique ophtalmologique (Hôpital cantonal). 
Directeur :•M . E PERON, prof. - 6. Clinique psychiatrique (Asile 
de Ce,·x). Directeur: M. MAHAm, prof., T . ·13oo. - -7· Clinique 
otologique et laryngologiqi.te (Hôpital cantonal). Directeur: 

-M. BARRAUD, prof. - 8. Clinique pédiatrique (Hôpita l ~antona l). 
Directeur:. M. T AILLENS, prof. - g. Policlinique [(Sol itude r g). 
Directeur : M. DEM 1ÉVILLE, prof., T. 5o. 

_Les Etablisse~tmts féd'éraux d'essais agricoles, à Mon:t-· 
Calme , Montag1bert, comprennent: · 

Etablissem-ent 'de chimie agrtcoie. Chef: M. le prof. C. Dus
serre . Chargé c' u contrôle du commerce des engrais chimiques, 
fourrages concentrés, remèdes pour vignes, pour la Suisse franç aise. 
Analyse des terres, des matière< sen ·ant à l 'agricultur.e et de ses 
prodùits. Champs d'expériences peur l'application rati-onnelle des 
engrais. \ · 

Etablisseme'nt d0essa1s de semences. Chef: ·M. le prof. G. 
Martinet. Chargé ou contrôle d.es semences pour la -Sui sse française. 
Travaux concernan t la sélection et l'amélio ration des semences : 
Es.sais comparatifs des variétés de plantes agricoles. Renseignements 
aux agri culteurs et négocian ts pour tout ce· qui concerne la valeur er 
1 'em ploi de:s· graines. · · · 
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Téléphones. -Secrétariat université, T. 1371. Concierge Palais 
de Rumine, T. 105. Professeurs, Cité-devant, T. I3.3o . Ecole.de 
Chimie, Châteaù, .T. 1211. Ecole .de Physique, Château , T. 984. 
Eco le de Médecine, Caroline, T. 1516. Ecole d'Ingénieurs, Tour 8, 
T . 353. Ecole d'Ingénieurs, directeur, T. 746. Institut d'Hygiène, 
Policlinique, T. 1709. Laboratoire botanique, Palais de Rumine, 
T. 2524. Laborat. électricité industrielle, Tunnel, T •. 55. Laborat. 
zoologie, Palais. de Rumi.ne, T. z.5z5. 

PROGRAMME OU SEMESTRE D'ÉTÉ 
Du 12 avril au 25 juillet f919. 

Il y a à l'UI~iversité tr ois sortes de co urs : 
a) les qoU?"S u n ive-rsita·i?"BS proprement dits (collegia p1'iva.ta) ; 
b) les cours P'!l-blics (co llegia publi ca.) ; 
c) les cotws pa.Tti·culier s (collegia 1Jr iva.tissima ), réservés aux etu · 

diants, à l'exclusion des auditeurs. 
A BRÉVIATIONS : publ . signifi e cour's public ; - ·pTiv. signifie cou rê 

particulier , soit p?"ivatissime; - {}?' . signifi e cours gratuit. - Tous 
les com·s qui ne sont pas .suivis ' d'une de ces indications sont· des 
cours universitaires, 'soit collegia p 1·ivata. 

Faculté de théologie protestante. - M. Vuilleumie1·, p . o: 
Histoire de la littérature canonique de l'Ancien Testament (deu
xième partie) , 4 h. Histoire de (Eglise -du P ays de Vaud au 
XVIIIme siècle (suite) , 1 h . Explications d'Esaïe (l-XXXIX) 
(M. Gampert, remplaçant) , 2 h. F ragments du Pentateuque (M. 
Gampert, r emplaçan t) , 2 h. - M. Lombœrd, p. e. His toire litté
l'aire du Nouveau T estament, 3 h. Exégèse du livJ.·e des Actes, 
3 h . · - M. le prof. Baldenspe?·.Qe?', ch. de cours. Exégèse de 
l'Apocalypse, 2 h . La r eligion de ,Jésus, 2-- h. - M. Ohavan, p. 
<J. Histoire du christianisme : Moyen âge, '4 h . Histoire des dog
mes : D 'Augustin à Thomas · d'Aquin, 3 h. llistoù·e de la théolo
gie moderne dans les pays de langue- française, 2 h. - M. For-
1~e?·od , lJ. o. :Moràle. chrétienne, ·4 •h. Dogmatique, ·2 h . His toire 
<les r eligions, 2 h. ·- M. éJhamorel, p. e. Théologie pastorale, 1 h. 
E cclésiolgp;ie, 1 h. Sociologie chrétienn~, 2 h . Analyse de textes, 

- 2 h. - l't'l. Colomb, ch. de cours. La prédication pi'otestante au 
XVIIme siècle 2 h. Catéchétique, 1 h. Exercices pratiques, 1 h. 
- M. P e1Timz. priv. doc. L es 4: vies de JésÙs » au XIXme siè- · 
d e, 1 h. - Trois professem s à tour de r ôle-: Exer cices .homilé-
tiques et catéchétiques. · 

Faculté de droit. - M. Ro,quin , p. o. Introduction aux études 
juridiques, 2 h. Droit civil comparé : L~s contràts, 2 h. Droit in
t eiJnational privé : Introduction historique. Génér alités, 2 h. ·_ 
M. Pm·eto , p. o. (Ne professe pas ce semesh·e). - -M. l'rl.i llioud, 
p. o. Sociologie générale. Les hypothèses, 2 h. Séminaire de so- • 
ciolo,gie (priv. et gr.), tme soiréë par: guinzaine :M. Bonin-

/ ·-



sïegni, p. e . . •Economie · politique pure, 1 h. Economie politique 
., appliquée. Capitaux personnels, "fonciers, 2 h. Statistique : Pàr- .. 

tie générale, 2 h. iffistoire des doctrip.es économiq!\es. Les. so
cialistes, 1 b. Science financière : Le budget, 1 h. Législfftion so
ciale : Les ·assurances (deuxième partie) , 1 h. Conférence d'éco
nomie politique, 1 h. - M. de Félice, p. e. Droit des .obligations: 
Contrat -de travail , contrat d'entreprise, mandat, gestion d'çt.f
fai.J.:es , etc., 3 h. D1~oit co"mrilercia:I : Der:, sociétés en général. So
ciété r:,imple. Société. en nom collectif et en c,ommandite, 2 ·h. -
M. Ram1Je1i, p. o. Droit civil suisse : Suceessions ('suite), 4 h. 
Droit civil suisse : Gage immobilier (suite) et gage mobilier 
(gr.), 1 h. Poursuite pour dettes et .faillite, 2 h. - ·. M: '001·de'Ji, 
p. e .. Droit constitutionnel général :. Les libertés individuelles, 

· théorie générale; la. lib~rté individuèlle, l'égalité devant la loi, 
la -liberté elu eommer ce et de l'industrie, la liberté de,Ia. presse, 
etc., 2 h. Droit constitutionnel fédéral, 2 h. Droit constitutionnel 
vaudois, 3 h. - M. Mercie1·, p. e. Droit criminel : P artie générale. 
Droit de punir. Partie spéciale : Délits contre l'individu, la fa-

. mille, les mœurs; la foi publique, 4 h. Procédure pénale : Débats. 
Jugement, Voies de recours, 2 h. Droit international publie : 
Conflits entre les Etats. Moyens de solution. Guerre, 2 h. - M. 
H er·zen, p. o. Droit romain : Ob1igations, fanillle et successions, 
6 h. Séminaire romain et exégèse des Pandectes (-priv}, une· soi-
rée par semaine. - M. de 'l'ourtoitlon. lJ. e. Histoire elu droit 
clans l'antiquité; 1 h. Histoire générale du clroit moderne, 2 h. 
Droit romain : Les droits réels, '2 h . . Droit civil français, 2 )1. 
Proc.éclure civile. française, 1 h. Conférence de droil civil fran-
..cais (gr.). M. Guerreau, ch. de cours, lauréat de la Faculté de 
droit de Patis, avocat à la. Cour d'appel de P aris. · Histoire s-pé-
ciale des institutions : d~velo-p-pement du -pouvqir' royal· en France 
2 h . - M. Rougier, p. e, Droit civil françair:; : Les contrats, 2 h. 
Droit administratif général : • Organisation de I'aclministrati,on 
centrale et de l'administration locale dans .les principaux Etats, 
2 h. - M. Favey, p. hon. Les voies de recours au Tribunal fé
déral en matière civile {-priv. et gr.)_, 2 h. - M. 'Grenier, p. hon. ' 
Droit ad.mjnistra.tif v,auclois : Loi sur l'inscriptj.on des droits 
réels- inimobiliers; ,loi sur l'utilisation des lacs et cours d'ea]l; 
loi .sur les :ir).ines, 1 h. - M. ·spengler, lJ. e. Médecine légale. 
CoUis théorique : Généralités, attentats à la vie ou à la santé, · r 
1 ·h. Auto-psies médico-légales : Selon le matériel disponible. -,--
M. Reiss, .lJ . e. à la Faculté des sciences .. ( CoUJ.'s fait par M. Bis
choff.) Police scientifique : Les faux et l'iclentificafion .. jp.dicia.ire 
(anthro-pométrie, . dactyloscopie, portrai.t parlé, etc.); 2 h. Tra
vaux -pratiques de -police scientifique. 3.· h. - M. Glabisz, ·lJriT. ,

.doc. à l'école des sçiences sociales. Economie -publique : Consé- . 
· quences économiques de la guerre, 1 h. Séminaire d'économie' po~ . 
litique p.-ppliquée (pr:iv:. et gr.) , une ~ois par quinzaine. · 

Ecole des hautes études !)ommerciales. - Faculté de droit. 
Matières d'examen pour la licence et le doctorat. I. Matières 
obligatoires. a) Mention .;_ Commerce et banque. Econon:J.ie com
merciale. Technique commerciale et séminaire. Coui.'ptabilité 
pub}ique. Statistique. · EcononJ.ie politiq-qe. Géographie écono
mique. Introduction ruux études juridiques. DJJoit commercial 
et de cha,nge. Poursuite pour · dettes -et faillite. M~tMmati([uea 
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finMlcières '!' . . 'Elémem.ts du calcul des assm ances *. Enselgne
ment commercial *. Intr oduction aux études commerciales **. 

·b) MentiD'Il : Atbninistration générale. Introduction aux études 
jm idiques. Droit administ r at if, Droit public suisse ou général. 
Economie polit ique ou économie commerciale . . Une langue, 
autt:e qp_~ le francais , enseignée à l'Université. Géographie 
économique ou hist oire po;l it ique. Comptabilit é publ iqu e. Tech-

. n ique commer ciale (saa:ts le séminaire). Hygiène des villes. ily
giène industriel-le. Intr oduction aux études commerciales**. 
c) Mention : Transports. IntroductiD'Il aux études juridiques·. 
Droit aùminist r atif. Dr oit public suisse ou général. E conomie 
politique 'ou écon omie commer ciale. Un e lMlgu e, autre qué le 
fr ancais , enseignée à .l'Universit é. Géographie économique. 
Transports. Droit des t r ansports. Législation douanière. Comp
tabilité publique (partie spéciale). Hygiène industrielle. Int ro- . 
du ction . aux études, commerciales**. d) Mention , Douanes .. 
Introduction aux études jmidiqu es. Droit administratif. Droit 
public suisse ou général. Economie p olitique ou économie 
commerciale. Une langue, aut r e que le francais, enseignée à 
l'Université. Systèmes douaniers. ·Législation douanière. Chi
mie. Analyse des demées alimentair es et des boissons. Etude 
micr oscopique des marchandises. Botanique gén ér ale ou physi
que expérimentale. Hygiène· (partie spéciale). e) Mention : 
Assurances. Calcul des assurances et sémina,ire. Calcul des 
probabilités. St ati·stique. Calcul infinitésimal. Mathématiques 
financièr es : Annuités certaines~ L égislation socia.Ie. Droit des 
assura.n:ces. Teclmique commer cirue (saa:ts le séminaire). E co
n omie politique ou économie ·commer ciale (chapitres choisis) . 
Introduction a,ux études commerciales **. Introduction à la 
t echnique des assurances***. 

II. 111.atières. à option : Deux branches au choix de l'étudiant. 
Ces branches peuvent être prises dans le programme des facul
tés de droit; des lettres et des sciences. · 

Les étudiants qui se destinent à l'enseignement commercial 
sont dispensés des matièr es à option. . 

Di,pl6me d'expert-com ptable . r éservé aux licenciés et aux doc
teurs ès sciences commerciales qui ont une pratique des affaires 
de 3 années au moins. 

Le programme est le suivant : Technique commerciale (sys
tèmes de comptabilité, sociétés, bilans). Mathématiques finan

. cièr es. Eléments du calcul des assl).l"anCe§l. Droit commërcial (so-
·ciétés). Droit de faillite. · 

Les coms spéciaux à .cette E cole sont les suivants pour le 
présent semestre : 

M. 111.o?f, p. e., Technique commerciale : Sociétés anonymes, · 
coopératives. Opér at.ions de , bourse sur marchandises, 6 h. Sé-

* Obligat oire pom:, les étudiants qui se destinent · à !.'ensei
gnement . commercial. 

** Obligatoire pour les étudiants non diplômés d'une E cole 
supérieure de commerce. · 

*** Obligatoire POUJ: les étudiants non porteurs du baccalau
r éat ès sciences. 
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minab:e de technique commel'ciale: Exercices. 1 h. Comptabilité 
-publique: Systèmes (suite), 1 h. - M. Paillœrd, p. e., Econoinie 
.commerciale: Le comme~·ce d'ex]:!ortation et la cdnquête métho
dique des débouchés, 4 h. Séininaire d'éconmnie commerciale: 

. Répétitions, discussions, conférences, visites d'établissementa in
dustriels, 2 h. tous les quinze , jours. Les systèmes dou~hiers et 
la politique commerciale des principaux pays au cours elu siè-

. .cle dernier, 1 h. (Ne se donne pas ce semestre). Les assurances 
privées au point de vue éconoinique et commercial, 1 b. (Ne se 
donne pas ce semestre). - M. de Félice, P-. e. Droit des trans
ports (suite), 1 h. - M. Om·deu, p. e. Législation douanière 
(suite), 1 b. - M. Stockma1·, p. e. Tr~sports: Tarifs. Caisses 
de retraites. Institutions patronales. Chmnins de fer des Alpes, 
1 h. (Ne se donnera pas ce semestre). - M. Blase?·, p. e. L'en
seignement commercial, son développement, ses méthodes (stùte) 
.1 h. Introduction aux études commerciales: Comptabilité et 
.étude des principaux documents commerciaux, 3 h. - M. S. Du
_mcts, . p. e. Technique des assurances. Assurances sur la vie, 
2me partie, 2 h. ~ssurance contre l'invalidité, 1 b. Mathémati
ques financières, 2me partie, .2 b. Calcul des probabilités, 1re 
partie, 2 h. Séininaire, 2 h. tous les quinze. jours. - M. F. Roux, · 

·-p. e. ~tude Inicroscol)ique des marchandises (suite), 1 h. Labo
ratoire: Exerci..çes pratiques, 2 h. - M. Bie1·rnann, ·ch. de cours. 
Géogr aphie éèonoinique: IL Voies et moyens de transports, 2 h. 
-,. M. R ewsin, lecteur .. Correspondance et terininologle commer
ciale russe, 1 h. Cours élémentaire cle russe, 1er degré, 1 b . Cours 
-élémentaire dE)· russe, 2rne degré, 1 b. - M. Stadle7', lecteur. Gor- , 
r esponclance commerciale allemande et exer cices: Korresponclenz 
im Warenverkehr. Impoi't tmcl Export. Erklarung und Ausfer
;tigung von Dokumenten, 2 h. - :M . . lünaud?'UZ, lecteur. Corres
pondance commerciale française: Transports .. Douanes. Assu
rances. Effets- de commerce, 2 h. - lVI. 111.ichelson, priv.-doc. Fi
n ances publiq'ues 11uîses, 1 b. (Ne se donne pas ce sémestre). 

Ecole des sciences sociales. - Faculté de d1·oit. - Matières · 
{T'examen pour la licence et le clcrctorat. I•. Mention: Sciences 
sociales Matiè1·es o.bli_qatoi1;es. Philosophie ·générale (M. Mil-

. lioud). Une des langues enseignées à la faculté des lettres et sa 
litt~rature. Sociologie (y compris les systèmes sociaux) (M. 
Millioucl). Econoinie politique (y compris l'histoire des doctJ,i
nes éconoiniques) (M. Boninsegni). Statistique ·(y compris la 
démographie) (lVI. Boninsegni). E léments elu ch·oit privé et elu 

-ch·oit public (M. Roguin). :Histoire ·politique (M. Rossier). 

Matiè1·es à option: Doctorat: deux matières; licence, une ma
tière prise clans la liste suivante, au choix elu candidat. Une deu
xième langue enseignée à la faculté des lettres et sa li>ttérature. 

·:Histoire des religions (M. Fornerocl). Législation sociale. CM. 
Êoninsegni). Géographie, dans ses rapports , avec les sciences 
sociales. (M. Biermann). Science des finances (M. Boninsegni). 
Droit international public ou privé (M. Mercier, M. Roguin). 
Droit administratif (M. Roùgier)'. Théorie générale du ch·oit .pé
nal (M. Mercie1'). Ethl).opsychie (M. Maurer). 

II. Men~ion: Sciences politiques. - 1l~atiè1·es obligatoi?·es. 
Eléments elu ch·oit prive et elu droit public (M. Roguin). ·Droit 
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di'plomati.que (M. Favey) (pas ce semestre) . Dro~t international 
public (M. Mercier). Droit administratif (M. Rougier). Histoire 

· ·diplomatique (M. Rossi er) . Economie politique (M. Boninsegni) . 
. Economie commerciale (M. Paillard). Géographie économique 
et sociale .(Nt Biermann). Langue et littérature françaises (M. 
·Sil·ven) . Une langue vivante enseignée à la faculté des lettres. 

1\li.atièns à option : Deux matières, au choix d{i candidat. Ces 
matières sont prises dans le programme de la .faculté de droit et 
.de la faculté des lettr es. Le c~oix èst soumis à l'approbation du 
·conseil de l'école des sciences sociales. 

Section I>édagogique. - Licence. · - 1\li.atiè7·es obli_qatoi·res. 
'La philosophie générale. La· langue et la littérature françaises. 
L a psychologie (M. Larguier). L'histoil'e des doctrines pédago
giques. La didactique générale. L 'organisation et la législation 
.sco.l ail·es. La pédologie. 1 

1YiaUè1·es à opt·ion : Une matière à option prise parmi les sui~ 
vantes : L 'histoire générale. La morale. Uné langue autre que 
le français enseignée à la faculté ·des lettres. Les didactiques 
.spéciales. La physiologie elu système nerveux dans son rapport 
.ù la pédagogie. L'hygièn·e. L 'enseignement commercial. 

Doctorat. - Trois matières choisies par le candidat parmi 
les suivantes : Psychologie. His·to.ire des doctrines pédagogi
.ques. Didactique géné:~:ale et sp.éciale. Orga.n!sation scolaire. 
Pédologie. Morale. · · 

L es CO'lll'S -spécia.ln:: à l'Ecole des scienées sociales sont les 
sni vants : 1 

;NI. M.illioud, p. o. Histoire des doctrines pédagogiques moder
nes, 1 h. - M. Deluz , ch. de cours. Didactiq-q.e générale ..(suite), 
1 h. · Confér.ences: Lectm:e de textes pédagogiques et étude de 
quelques sujets cle psychoh>gie appliquée à l'éducation, 1 h. 
Exercices . pratiques, selon entenfe avec les candidats. - M· .. J. 
Savm·y, ch. de couTs . . Quelques méthodes nouvelles de discipline 
.scolaire, 1 h. $éminail·e, une soirée par quinzaine. - M. Gla
bisz, priv.-doc. Economie ,publique: les conséquences économi
ques de la guerre. 1 h. Séminaire écono_miqi.le (pli v. et gr.), une 
soirée par quinzaine, le :ieudi. · 

Section commtme à -l'Ecole des sciences .sociales et à l'Ecole 
des · hautes études commerciales. .- Etudes consulai7·es'. :__ 
Durée des , études :· 3 ails:- Diplômes délivrés : Lic'ence et docto
r at ès sciences consulaires. 

111I.atiè7·es d' examen : Int:t:oduction aux études jmidiques. Lé
gislation douanièr e. Droit interna tional public. D.roit interna
tional privé. Droit commercial. Droit diplomatique, y compris 
les attributions consulail'es. Droit. administratif. Int:t·oduction 
aux études commerciales. Systèmes douaJl:iers, y compris la po
litique économique. E conomie. politique. Econ()mie commerciale. 

2 
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Comptabilité lJl'ivée. Coml)ta.bilité l)ubÜque. Science financière. 
Géogral)hie économique. Langues vivantes et cones"]Jonclance 
commerciale. Institutions "POlitiques des "]Jrincil)alL'< ·Etats con
tem"]Joraills. Dével01J1Jement économique dès Eta.ts contempo
rains (inelus : Hïstoire et statistique du coi:nmerce et de l'indus
trie en Suisse). Statistique. Histoire général~. Histoire du com
mer,ce et cle l'industrie. HiE!toire Cliplomatique. 

Pom· les examens, voir la notice spéciale. 

Facul té de médecine. --:- M. !ielwmann. P., o. Chimi<'.: o1·gan,Jque 
6 h. - M. Mellet , p. e. Chimie analytique, 2 ·h. Travaux au la
bor:;~.toire de chimie analytique, 2 après-midi. - M. P e?'?·ier. p. o. 
Physique expéùmentale, 5 · h. --:- M. Ct DutoU, p. e. Laboratoire 
de physique, 1 après-midi. - M. Wilczelc , p. o. · Botanique sys
tématique, . 4 Il. Physiologie végétale : 2me partie (ce cours sera 
donné par .M. Maillefer·, priv.-doc.), 1 h. DéteTmination cles plan
tes, 2 h. ·Microscopie (suitei, 2 h. - J\1. Blanc, p. o. Anatomie 
comparée et systéruat.ique des vertébrés, 6 h. Anatomie et phy
siologie générales, 2 h·. , Laboratoire de zo.ologie et d'anatomie 
comparée (verté.brés), 4 h. - M. Roucl, p: o. Anatomie clescl'ip
tive : Système nervem.: et organes des sens, 5 h. - M. A1·thus, 
p . . o. Physiologie elu système nerveux, 6 h. Questions choisies 
de physiologie. 2 h. Laboratoire de 1Jhysiolog"ie ( dèmonsu·ations 
expér:imentales) ,. 2 après-midi. - · M. Lm·guie1·, p. e. (Ne· pro
fesse pas ce semestre). - M. Lœwenthal, p. e. Histologie spé
ciale, 3 h . Laboratoire d'histologie, 2 après-midi . . Travaux spé
ciaux pom: étudia-qts avancés, tous les .ioms. - Nl. Socin. p. o. 

. Pathologie génér·ale, 5 b. Coms d'histologie pa tho'logique, 4 h. 
· Coms d'autopsie, '! h. - M. 111-ichaud, p.' o. Clinique méc1icale, · 

5 fois 5l• d'bem·e. Médecine interne, colus théorique, 2 h. Com·s 
, pratique' d'auscultation et de percussion pour étuclia.nts · débu

tants (par le chef de clini·que) , 2 h. Cours "]Jratique d'ausclùtation 
et de percussion pom étudiants avancés (par le chef de clinique) 
2 -h. Com;s pratique Cie diagnostic r acliologique en médecine in
terne (eœm, poumons, tube cligestif) , 1 h. Qoms pratique d'a
nalyses d'urine, suc gastrique, fèces, etc., ·1 h. - M. Roux. lJ. o. 
Clinique chirillgicale et gynécologique, 6 fois par semaine. Cours 

. de pathologie externe: .Chirurgie générale, 1Te partie, 3 h. Ooms 
de pansements (en collaboration avec le chef de clinique, M. le 

· Dr Picot), . 2 h. Coms de diagnostic chirmgical (en collabora
tion p.vec le chef éle clinique, .M. le Dr Picot), 1 h. - M. G. Ros
sim·, p. o. Clinique qbstéu"icale, 3 fois par· semaine 1 Y:! h. Poli
clinique obstéu·icale et cours .de toucher (lJriv. et gL) , 6 h. Ré
pétition d'opérations . obstétricales au manneqltin (en coll abora
tion avec M. le Dr.-Thélin, P1'iv.-doc.) , 2 h. - M. Mee M·m·et, 
p. e. Gynécologie théorique : Physiologie et pathologie cle · la 
.mensu·uation·; les maladies de l'utérus, 2 h. Policlinique gynéco
logique : Coms pratique (nombre d'inscr·iptions limité à. 8 au 
maximum), 4 à 6 h. - M. Eperon, p. e~ Cli:rüque ophtalmologi
que," 2 fois par· semaine 1 Y:! h . Coms d'ophtalmoscopie pour 
avancés, i h. Com·s d'ophtalmoscol)ie pom· débutants, 1 h. Cours ' 
"théorique "d'ophtalmologie, 2 h . . ·M. Spengler, lJ. é. Médecine lé- · 
gale. Coms théorique, 3 h. Autopsies médico-légales: selon le 
·matériel disponible. - M. Demiéville , p. e. Policlinique. 3 fois 
par sema~ue 1 }") h. - M. Dind, p. e. Clinique dermatologique, · 
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2 h. CouTs pratique: Laboratoire, exan1en de malad.es, etc. (avec 
la collaboration cle M. le Dr Cor'nÇLz, chef de clinique), 1 h. -
M. Taillens, p. e. Clinique infantile, 3 h. - M . . Galli- Valer'io, 
p. o. Hygiène. Introduction: sol, eau, aii:, vêtements, soins cor
porels, prophylaxie spéciale des maladies parasitaires ( com·s 
théorique avec démonstrations), 3 h. Parasitologie (cours théo
rique avec démonstrations sur les parasites végétatuc et anirnatuc. 
2 h., Cours pratique de parasitologie, 3 h. Hygiène industrielle 
(cours théorique avec démonstrations), 1 h. TravaUx: de labora
toire pom· élucliants avancés, médecins, vétérinaires et pharma
ciens, tous les jours:- lvi. Mahltim, p. e. Clinique psychiatrique, 
le mercredi , de 2 .à 4 h, à · Gery. Policlinique nem·ologique, le sa
mecli, de 2 à 4 h., à Lausanne, à la P_oliclinique. - M. PerTet. 
p, e. Médecine opératoire ( com·s théorique avec exercices p.ra
tiques) ., mardi, :ieudi et samedi, de 5 à 7 h., à l'Ecole de méde
cine. - J\'L BeTdez, p. e. Thérapeutique et ·matière médicale, 2me 
p1:trtie, 3 h. Electricité médica:le, 2 h. - M. Str·zuzowslci, p. e. 
Laboratoiré dp chimie physiologique, 1 après-midi. - M. Vul
liet. p. e. Médecine des accidents elu travail , 2 h. - :NI. BarTaud. 
p. e. Laryngoscopie, otoscopie et rhil1oscopie, 2 fois par semaine 

· 2 b. - .... M. Popofr, p. e. EID:bryologie générale et b~·gano
.génie, 5 h. Tra\-atLx pratiques d'embry6Jlogie, 1 après-midi. Tra
vaux de laboratoire poiu étucliants avancés, tous les jpm·s. -
M. Aug. Dttfour·, priv.-doc. Maladies des membranes externes de 
rœil (g~: ) , 1 h.- M. de la H ar·pe, priv.-doc. (Ne professe pas ce 
semestre). - M. Gonin, priv:cdoc. Maladies profondes de l'teil 
(priv., réservé au:;: candidats exercés en ophtalmoscopie) . - M. 
Cev~y, priv.-doc. La tuberculose pulmonaire et son traitement. 
1 b. - M. Pr·eis'i,q , priv.-doc. P.i'o]ections .de coupes du cerveau, 
10 leçons à la fin du semestre (gr.) . - M. de Montet , priv.-doc. 
Psychologie et médecine (gr. pub.), 1 h. - M. Ni cod, priv.-doc. 
Com·s d'orlhopéclie avec présentation de ·malades, chaque :ieucli, 

.de 2 à. 3 h. de !'al)l·ès-midi. - M. Thélin , priv.-doc. Obstétrique 
normale (cours théorique), 2 h. Auditoire de la maternité, mardi 
de 5 Y:! à 7 b. Opérations obstétricales ( co=e collaborateur de 
M. le prof. Rossier) , même auditoire, jeudi de 5 y,; à 7 b, 2 h. 
- M. Bor·nand, priv.-doc. Le lait au point de vue bactériologi
que, biologique et hygiégique, 1 h. - M. Delay, priv.-doc. Leçons 
cliniques sm· les maladies gasho-intestinales du nourrisson, 1 h. 
- lVI. W.anner·, priv.-doc. Les malaclies du sang, 1 h. - M. P. 
Nm·bel , pl'iv.-doc. Thérapeutique des maladies vénériennes, 1 h. • 
- lVI. Messedi , priv.-doc. Le casier sanitaire des habitations 
(introduction théorique et exercices 'prat~ques pour candidats en 

,médecine et hygiénistes-techniciens) (gr) , 2 h . 
. , 

Faculté des lçttres. - lVI. Olivier, p. o. L~ comédie à R~mc, 
3 h. Conférences: Ci~éron, Lettres à Atticus I-IV, 2 h. - ;\L 
Meulan. p. o. Encyclopédie de la philologie grecque (suite), 2 h. 
Eschyle: Or-estie, 2 h. Dialectes grecs. 1 h. Conférence littéraire. 
1 h. - M. Sir·ven, p. o. Madame de Staël et Chateaubriand, 2 h. 
Voltai:I;e, 1 h. Conférences et travaux pratiques, 2 h . - lVL Ta
ver·ney, p. e. Gramn;1aire historique du -français: phonétique 
(suite) , 2 h. Explication de textes vieux-français. 2 h. Littéra-

- ttu·e française elu moyen âge ( stùte), 1 h. Linguistique rou
. maine, •1 h. Versification elu :français mocler])e ( priv.), 1 h. -
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M. le prof. Ernest iltlu·rel , ch. ·de com·s . Explication de la Com
m edia de Dante A lighieri (éd. Casini, Firenze, Sansoni) , 2 h. 
par quinzaine. Explication des Novelas Ejernplcwes de Cervantcs 
'{Bibliotheca Romanïca, N°8 41-44) , 2 h. par quinzaine. - ~'1. 
111/. a-m·e1·, p . o. Littérallue allemande: L es aspirations réalistes de 
la seconde moitié elu XIXme siècle, 2 h . Zu Gottf.ri eel Keller's 
Sacularfeier : Beitrage zm· Erforschung cler schwelzerischen , 
Volksseele, 2 h . Littératme anglo-américain e : .La . mentalité an
glaise d'après les « English Tra.Us » d'Emer son, 1 h. Littératme 
russe : Les milieux russes dans l'œuvre de Nekrassov, 1 h . - :M. 
Ecl. RoYsie1 ·, p. o. Histoire .grecque, 2 ·11. Histoire de l'Em·o·pe à 
l'époque du premier Empir e f-rançais, 3 h. Histoire di plomatique : 
L es questions, 1 h . Conférences et travaux pratiques (priv. et 
gr.) , 1 h . - lVI. Fm·ne1·ocl, p. o. I:listoire des religions, 2 h. -
M. 111/.illioucl. v. o. Histoire de la phil osovlüe moderne, 3 h. Phi-

' losophie géné1'ale: Le problème moral, 2 b. Sociologie g~nérale: 
Les hypothèses, 2 h. Histoire cles doctrines pédagogiques : L'é
poque moderne, 1 h . Sémin:llre de sociologie (pr. et gr.) , une 
soirée par q1ùnz::Une .. - Ivi: Lm·.qu·im·, p . e. (Ne professe pas ce _ 
semestre). - M. D eluz, ch . de cours. Didactique générale (stùte) 
1 h. Confér ences : L ectme de textes pédagogiques \ et étude de 
quelques sujets de j)Sycho]ogie appliquée a J' édu~ation. 1 h . 
Exercices vratiques, selon entente avec les candidats . - lVI. Sctr 
vm·u, ch. de com·s. Quelques méthocles nouvelles de discipline 
scolair e, 1 h. - M. PaTeto, 1). o . .(Ne professe pas ce semestre) .. 
- M. Boninsegni. p. e. Economie politique pure, 1 h . Econ omie 
politique appliquée. Capita1u personnels et fonciers, 2 h. Statis
tique: P artie géné1·ale, 2 h. Scien ce financièr e: Le budget, 1 h . 
Législation sociale: Les assmaJ1ces (2me vartie), 1 h. Confé
r ence d'économie politique, 1 h. - lVI. Nœf, p. e. Ar ch éologie ro
maine (suite). Projections, 1 h. ATchéoJogie préhistol'ique (slù
.te) .' Projections, 1 h. Eventuellement: Excm·sions ar ch éologi
ques. - lVI. Ohatelanal , p. e: Les peintres Yénitiens de la Renais
sance, 2 h. flistoire de la peint-tue en F r ance au XIXmc siècle. 
L es ·impressionnistes, 2 h. - M. Jw· et , p1·iv.-doc. Phonétique la
tine, 1 h . . Syntaxe latine, 1 h. - lVI. W ellau e1· , pl'iv.-doc. (Ne 
professe 1)as ce semestr e) . - M. Schnchl. priv.-cloc. Langue sans
crite: Gra.=aire et interprétation cle morceaux choisis (suite) , 
1 h.- M. F eule1·, priv.-doc. (Ne professe pas cC' semest1·e) .- M. 
Bienna:nn, priv.-doc. Géographie des voies e! moyens de trans
port, 2 b. - :M. Ch. Gillim·d, ch . de coms. (Ne professe pas ce · 
semestre). - M. Bonnm·d, priv.-doc . . Milton: L ' Alle.<J?'o'. Il P en
serosso . Lycidns . Sonnets . 2 b . Questions de grammaire de J'an
glais mocleme, 1 h. - lVI. I-I. Vù·.qin, lVI. A . (Oxford). Shakes
peare : King L eni·, 1 h. Exercices pratiques, 2 h. - lVI. D énér·éctz 
priv.-doc. (Ne professe l)as ce semestr e). 

Ecole S[lécialc J)Otu" l'enseignement tlu français motlerne. -
M. Sir·ven, p. o . . Madame üe Staël et Chateaubriand, 2 h. Vol
taire, 1 h. Gonléren ces et t1·avau."< pratiques, 2 b. - M. Tavenwy 
p. e. Versification du français moclem e (prïv.), 1 h. - M. An
dr é, lectem·. L an gue i'ra.uçalse: Lectm·e exvJ.iquée, avec no les 
~rammatlcales et lexicolo.giques, cle tex tes elu xrxme siècle, 2 h. 

· L ectures françaises : L es princip alL"< écrivains elu XIXme siècle, 
études somruaü-es et leetm e de pages choisies, 2 h. Lexicologie: 

• 1 



Les fautes de hançais les plus co:qununes. Les synonymes les 
plus usuels, 2 h. Diction: l{ègles, exem1)les et exercices de lec
im·e et de prononcia tion, 2 h. Grau:unaire : Exer cices w·opres à 
assm·er la conection du langage, 2 h. · 

CouTs libTc. - M. Pcmza de llif.ar-ia. Conferenze dantesche sull' 
lnfer'1'!0 (public) , 1 h. 

CouTs 1lc vacances. 
née. 

Ces co m·s n 'am·o.nt pas lieu cette a.n-

]J'a cnlté !les sciences. Section !les scieiiccs mathématiques, 
physiques ct mtturelles. - a ) tkiences mathématiques . - M. 
Amst ein .- p. o. Th éorie des fonctions (fonctions elliptiques) , 3 h . 
A lgèbre Empel'ieure, 2 h. - M. G. Dumas, p. o. Calcul différen
tiel et intég1·al, II"., 5 1!. Exer cices de calcul, II, 2 h. Questions 
cliver ses d'analyse, 2 h . Séminaire mathématique, 2 h . tous les 15 
jom·s . - M. Lttcon'tbe. p. o. Géométrie J].escriptive, 2 b . Epm·es, 
4 h . Géométrie ana,!y tique, 3 lt . Exer cices, 2 h . Combes planes, 
2 h. - . M. Ma:tJor· , p. o. Mécanique- r ati9nnelle, II, 4 h . Méca
nique r a tionnelle, IV, 2 · b. Physique mathéma tique, 2 h . - NL 
S. Dumas, p. e. Calctù des probabilités, .1re partie, 3 h. 

b) Sciences phusiqu.es et natur·eltes. - M . .lJ!Iai llm·cl. p. e. As
tEonomie : Le soleil , L e système planétaire, 3 h. Calctù intégral, 
avec application atuc sciences, 4 h. Mépanique : D.v-nanùque, 2 h. 
- M. P erT ie·r , 1). o. Physique exp érimentale, II, 5 h. Physique 
s péciale, Il, 3 h. T1·avauX' pom· étudiants avancés, tous les jom·s. 
- M. Ct Duto'il , p. e. L abora toil'e d.e physique, 2 après-micli. -
M. K ehr-mann, p. o. Çhimie organique (série grasse) , G b. L a- · 
bora toire de chimie organique, <! a;près-nùcli. Travaux pom· étu~ 
diants avan cés, tous les joms. ~ 'i\11. P. Dutoit, p. e. Electr o
clùmi.e des solutions aqueu ses, 2 b . E lectrothermie et électromé
talhu·gie, 2 b. L abora toire d'électrocbinùe (tra'vaux· de r echer
ches) , tou s les jom·s. - .M. JYl eUet, p. e. Chimie analy tique. 2 h. 
Analyi:ies industrielles, 2 h . L a bora toi.J:e de cbinùe a nalytiqu e .! 
après-micU. L a boratoire de prépa rations et d'analyses phar nw
ceutiques, 3 ap1·ès-nùcli. - M. Duboux, p. e. Chimie physique, 2 
b. Blectrochinùe tbéol'iÇtue, 1 l1. LaborÇttoire de chimie physiqLte, 
4 après-nùdi. Labora toire pom· étudiants avancés . (tl-avaux de 
r echer ches ), tous l es :iom·s. - M. P elet , v. e. Chimie indus• 
tTielle, 2 b . Clümie industrtelle (produits chinùques) , 4 h . - M. 
St!·zuzowslci, p. !'l · Laboratoire de chimie physiologique (bio
chimie norma:le et pathologique) , 1 après-nùili. L abora toire de 
c'Qinùe toxicologique, 2 après-midi. - M. L u.g eon, p. o. Géolo
gie st.ratigrapbique, 1 h . Paléontologie ( .M. Gagnebin) , 2 h. L a
bo.ratoüe p01u commençants, · 4 à 8 h . Tra1•au.'< pour étudiants 
spécialisés, .tous les jom·s. Excu,rsions géologiques, voir lef:l af
fiches at• laboratoire. E xer cices de lever tle cartes 2;éologiques, 
10 joms.· - .M. Sigg , p. e. Minéralogie générale, 3 h. :Wlinéralo
gic descriptive, 1 h . Pétrographie, 2 h. Gîtes métalli.fères, 1 h. 
L aboratoire de minér alogie, 4 h. Laboratoire pom· tr avaux de r e
.cher ches, tou s les jotus . - M. Blanc, p. o . . ànatomic compar ée 

~ Les chiffl'es 1·omains indiquent le semestre tl' études auquel le 
cmu·s correspond . . 
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et systématique des vertébrés, 6 b. Anatomie et physiolo(!;ie g"l'Ue· 
ralus (Appareils et -fonctiqns de la nutrition (ct de la reproduc
tionÎ , ~ h. Laboratoil"e de ·zoologie et d'auatom~e comparée 
( V!"rtébrés), 4 ·b. T1·avaux pouJ: étudiants avancés, tous les joms. 
sauf je samedi. - :M. Wilozelc, p. o. Botanique systématique, 4 
b. Physiologie végétale : 2mc pm.·tie (ce cours sem donné par 
M. lvlaillefer, pr~v.- doc.}, .1 h. Détermination des plantes, 2 h. 
Laboratoire de botanique, 2•ue pm.-tie, 4 b . Trayaux pom· étu
diants avancés, tous ~ es ·jom·s. Laboratoire de microsco pie des 
drogues et épi.ces, 4 b. Excm·sions botaniques, t.me Iois pm·, se
n,a.ine. - M. Popofl'. p. e., Emb1-yologie générale et or
_ganogénie, 5 h. Travaux pratiques d'emhr.vologie. 1 ap1·ùs-midi . 
Travaux de laboratoü e pour étucliants ava.ncés, to us les jom·s. 
- M. Re·iss. p. e:\ (Coms fait par 1\J. Bischoff). Police scienti
fique : Les faux et l'identification :i\:tcliciaire ( antlll'o·pométrie, 
dactyloscopie, portrait pm.·lé, etc.), 3 l1. Travaux prit.tiques de 
police scientifique. 2 ·h. - M. Gatti- Vate·l"io , p. o. Hygiène, 3 h . 
Pm.·asitologie, 2 b . Com s pratique eTe par asitologie, 3 b. Hy
giène industrielle, 1 h. TravalL'\: de laboratoire, tous les jom·s. -
M. .l'ri e1·canton. p. e. Météorologie· générale : Thermique. L 'ea.u 
dans l'atmosphère, 2 ·h. - :M. A7''1'Ct.(Jpn . . ch. de cours. Analyse 
des pétroles. h1ùle et savons (coms théorique) (pr. et gr.), 1 h. 
Laboratoire' d'ana lyse des denrées, 2 a.près-m:idi. . 

Cours 1l e 11_r:iva.t-ilocents. - 1v1. J âccottet. (Ne ·p1·oiesse pas ce 
semestr e) . ...:_ .M. Paschottcl. Introduction à la physique mathé
matique, 2 h. - M. Dus sen e (Ne professe pas ce semestre). -

· :i\L Porchet (Ne professe pas ce semest1'e). · - M. J accm·d. · P a
léontologie. Les mammHères. 1 h . - M. Bie7-rrwnn. Géographie 
des industries, 2 h. - M. Mœittefm·. Physiologie végétaJe: Phy
sique de la ·phmte, 1 h. Chapitres choisis d'anatomie physiolo
gique des végétam..::, 1 b. 

Ecole <1e plu\rrnacie. - M. K ehnncmn, p. o. Chimie Ol'P{anique, 
6 h. - .M. · .Mellet, p. e. Chimie analytique, 2 h . L abor atoire de 
chil}lie analytigue, 12 h. Laboratoire de PTépara tions et cl'anal.v
ses ·pha1·maceutiques, 12 h. - M.· St7·zuzowS'lci; p. e. Chimie phar
macet1tique .(suite), 1 y,; h. L abora.toire de chimie physiologi
que: 4 h. Laboratoire d'analyse toxicologiql).e et cléterm:ination 
des principes. actif cles médicaments. 12 h. - M. P e7'7'ie1', p. o. 
Physiérue expérimentale, 5 h . - M. Ct Dutoit, p. e. Laboratoire 
de physique, 4 h. - M. Luqeon. p. o. Excursi.ons géologiques, 
voir les affiches a.u labora.toire. - :tl!(. Wilcz elc, p. o. Botanique 
systématique, · '! h. Physiologie végéta.le : 2me pm.·tie (ce 'com·s 
sera· donné paJ.· M. :Maillefer, priv.-doc. ) , 1 h. Botanique pharma
ceutique (s1ùte), 2 b. Phm.1Jmcogno.sie, 2 h. Détermination des 
plantes, 2 h. Labora toire de botaniqùe (. suite). 2 h. Laboratoire 
de microscopie des clrogues et épices, 4 h. Travaux pom· étu
cliants avances, tous les jom·s. Excursions botaniques, 1 fois pm.· 
sema ine .. - M. Blanc. p. o. Anatomie et physiologie générales, 
2 h. - ·.M. Galti- Vat e1·io, p. o. Hygiène, 3 li. Parasitologie, 2 h. 
H~rgiène i:p.clustrielle, 1 h . Tra,'alLx de laboratoire pom· étudiants 
avancés. médecins et pbm.·n:iaciens, tous les jom·s. Com·s prati
que de parasitologie, 3 h. - M. A 7Ta,qon, ch. de cours. Labora-

1 Les chifhes romains incliqu~nt le semestre d'étud~s auquel 
le com·s correspond. 
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torre d'analyse de demées alimentaiJ:es, 8 b . Analyse des huiles 
techniques, des savons, etc. '.( cours' théorique) ( pr. et gr.), 1 b. 

Section tles sciences teohniques, soit Ecole d'ingénieurs. -
. M. G. Dumas. p. o. Calcul différentiel et intégral, II 1, 5 b. Exer
cices de calcul, II, 2 h. - M. Lctcombe, p. o. Géométrie descrip
tive. II, 2 h. Exercices · de. géométrie descriptive, II, 1 après-midi. 
Géométrie ·analytique, II, 3 ]1. Exercices de géométrie analyti
que. II, 2 h. - lVI. Jliauo1·, p. o. Mécan'ique rationnelle, II, 4 h. , 
Mécanique r ationnelle, IV, 2 h. Statique graphique, JV, 1 h. Stn., 
tique graphique, VI. 2 h. Epmes de statique graphique, 4 h. -
:M. Pcwis, p. e. Béton ru:mé, VI , 1 h., Exercices, VI, 3 b. - M . 
. 11!laillard. p. e. Calc1ù intégral avec aj)p!ication aux sciences, II, 
4 h . 'Mécanique théorique, IV, 2 }1. - lVI. P enier., 1). o. Physique 
expérimentale. II, 5 b. Physique spéciale, II, 3 b. - lVI. Kehr
mœnn. p. o. Chimie organique, II, 6 b. Labo:r;:ttoire de chimie 
orgrulique, IV, 4 après-midi. - ' M. Mellet, p . . e. Chimie analyti
que, II, 2 h . ··Analyses industrielles, VI, 2 h. Labor:atoire de chi
:mi.e analytique, II, 4 après-midi. - lVI. P elet , p. e. Chimie inclus- · 
triell e, IV: Procédés et a.ppm;eils, 2 h. Chimie industrielle, VI: 
Prochùts chimiques, 4 h. - :Nf. P. Duto,it, p . . e. Electrochimie des 
solutlons aqueuses, VI, 2 !1. E lectrothermie et électrométallurgie, 
VI, 2- 'l~. - M. Du vaux, p. e. Clùmie p}lysique, IV, 2 h . Labm·a
toire de chimie physiq11e, VI , '! ap'rès-micli. Electrochimie théo
rique, VI , 1 h. - M. Sigg . p. e. Minéralogie générale et des
ci-îptive. II, <! h. Pétrograplùe, IV, , 2 h. Gîtes métallifères, VI, 
1 b. Laboratoire de minéralogie, II, 4 h. - lVI. Lugeon. p. o. Ex
cursions géologiques, voir· les affiches au laboratoir e. .:._ lVI. 
Ohenoux, p. ·e. Topographie, IV, 2 h. Signaux de chemins de fer. 
VI, 2 h . Exercices de topogr aphie. sm· l e terrain; IV. 4 h . Exer
cices de géodésie' sm· le terrain,, VI, -4 b. - lVI. Bosset, 'p. e. 
Ponts en maçoruierie, IV, 3 b . Const1·uction de routes. et che
mins cl.e fer, IV, 2 b. Construction de r outes et chemins de .fer , 
VI. 2 h. Exercices et pro:iets de routes· et chemins de fe~ 8 h . -
lVI. Dommm·. 'p. o. Résistance des matériaux, II, 4 h. vonstruc
tion.s métalliques, IV, 2 h . Constructions métalliques, VI, 2 h . 
Exercices et projets de con,structi,ons métal liques, 8 b. - M. Co
Zombi. p. e . ..Engins de levage, IV, 2 h. Croquis et projets d'en
gins .de levage, IV. '1 b. Thermodynalllique·, IV, 3 h. Machines 
thermiques, VI, 3 h. :Machines outils, 1 · h. Exercices et projets 
de machines thermiques, 8 b . - M. de Schou lepnilww, p. e. Tra
vaux ll ydralÙifjues, VI, 4 h. - M, Lancl1·u, p. o. Electriqité in.
d'\lstl'ielle, IV, 2 b. Electricité industrielle, VI, 2 h. Construc
tions électro-mécaniques, VI, 2 h. Exer cices et projets de. cons
tructiops . électTo-mécaniques, 'VI, 4 h. L aboratoire cl'électdcité, 
VI, ± h. ~ M. Spi1·o. p. e. Législation industrielle, VI, 2 h . -
:M. l'vle1·canton. ·p. e. Mesmes électriques, IV, 2 h . Laboratoire ùe 
physique, IV; 11: h. - M. Ct Dutoit, p. e. Laboratoire cle' pbysi
gue, IV, 4 h. - M. Ouénocl, ch. de com s. E léments des machines, 
II, 1 h . Eléments des machines, IV, l ·h . I-ly dralùique, IV, 2 h . . 
Exercices cl'hydraulique, IV, 1 h. Machin,es hydrauliques, VI, 
2 h . Exeœices et pro:iets de. machines hydrauliques, 8 b. Exer
cices d'éléments des machines, II, '! h. Exercices· et projets d'é
léments des mac}ünes, IV, 8 h. - M. Favez, ch. de com·s. Ins
tallations électriques, VI , 2 h. _Electricité industrielle, VI, 2 h . 

' L aboratoire ·d'électricité, VI, 4 b. - M. Demie1·Te, chef de labor. 
L aboratoire d'essai des matérialpC, IV, 4 h . . 



\ 
Plan tl'étud'es pour géom~ëtres. - 2me sem estr·e. - M. •111.ai l

lm·d, p. e. Calcul difl'ér entiel et" intégral, 4 h . Exercices de calcul. 
4 b. - .M. Lacombe, p. o. 'Géométrie analyi;i.que, 3 h . ExerCices. 
de géométr ie analytique, 2 h. Géométrie descriptive, 2 h. Exer- · 
cices de géométrie descriptive, 4 h. - M. PmTi m>, p. o. Optique, 
3 11. - M. Lu.qeon , p. o. Géologie générale et appliquée, 2 h. -
M. Chenaux, p. e. Topographie, 4 h . Exercices de topographie, 
4 b. - M. Ansm·met, ch. de cours . Dessin cle plans et croies, 4 b. 
- M. Chenaux,. p. e. Génie civil, 2 h . .-:. M. 1\!.ar·tinet, priv.-doc. 
Etude du sol, 2 h . - M. Chen aux , p. e. Exer cices sm·-1e terrain, 
à Ja fin elu semestre, 2 semaines. 

4me semestr·e. - M. ·111.aillm·d,. p. e. Mécanique théorique, 2 b. 
- i\!f. Chenaux, p. e. T opographie, 3 h. Exer cices topographiquBs 
et géodésiques, 4 h. - M .. H eq_q , ch. de cours. L égii;;lat;ïon ca
dastrale, 2 h. - M: Diser· ens , ch. de com·s. Remaniements. pro·cel

')aires, 2 h. Exer cices, 4 h. ~ M. A nser·met , ch. de cours. Men-
Sl.uations cadastrales. Exer cices de ' levé, 4 h. Dessin de cartes, 
4 h . - M. Chu an;l, ch. de coms. Droit civil; 3 h. Droit commer 
cial, 2 h. - M. Chencmx, ·p. ·e. Génie civil, 2 h . E xer cices, '1 h. 

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

Année universitaire. - L'anné~ 1.miver sitaire est divisée en 
deu x semestres-. L e semestre d'biver co·mmence le 15 octobre 
et .finit le 20 mans. L e semestre d'ét é commence le 12 avril et 
finit ile 25 juiÎlet. Les cours ne sont inierrompus que les joms 
de fêt es r eligieuses ou civil es et clurant deux semaines au 
Nouvel-An. Il n 'y a pas de vacances à ht Pentecôt~. · 

Immatriculation. · - PouT .être immatriculé, l 'étudiant doit 
être por teui d'un baccalam éat, d'ml cer.tificat de maturité 
suisse ou de titres équivalentS'. Il doit en ryutre sa.tis.faire au...'\: 
dispositions r églementaires des facultés et des écoles . Le di
plôme de maturité du Gymnase de l 'E cole supérieure de jeunes 
fill es de la ville de L ausanne donne accès -à l'Université; ce 
diplôme est délivra_ble seulement aux je1.mes ·filles ayant suivi 
les cmu·s cle la classe supérfeure de Gymnase. 'L e; chancelie·r 
statue s-ur les équivalen ces. Il peut accŒrder 1.me immatricula 
tion prwisoir~ aux étudi.l'nts qui présentent' des titres dont 
l'équival.en ce ne peut pas être ét aplie au début du semestre. 

·Les étudiant s r égulièr ement exma;tricul és d'une &utre Univer-
sité sont admis clé droit. (Potw les conditiOJI:S d'immatriculat{on 
des étudiants et étudi antes r·usses, voir· ci-dessous.) L'étudiant 
doit adresse-r sa demande au bm·eau de l 'Université, avant le 
10 n ovemb1Je pour le semestre ·d'hiv er, avant le· ,8 mai pour 
celui d'été. L es· étudian ts immatricul és jouissent SE!uls du drœt. 
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à l'obtention cl\m grade, mais l'immatricul&tion ne confère pas 
par elle-même le clroit cle se présenter au.x examens cle· g1·a.des. 
Les étucli&hts sont a,u bén éfice cle clisp ositions spéciales potrr 
les étucles et les r echerches clans les collectiops publiques. L a 
finance d'immatriculation est cle 20 fr&ncs; elle est r écluite clè 
moitié pour les étucliants régulièrement exmatriculés cl\ m e 
autre Université. 'route personne qui clésire suivre les cotu s 
à titre d'auditem· doit se faire inscrüe a,u secr'ét ariat, en ac
quittant la :fi.nance-cles cmu:s, p lus une finalllce d'inscription de 
5 francs. Chaque étudiant ou a,ucliteur est tenu d'indiquer son 
ath-esse au bureau de l'Université, et cl'aviser immédiatement 
c:elui-ci cle ses changements d'adresse. En demandant leur im
ma,triculation,' l es étudiants laissent en dépôt au secrétariat 
l eur<s certificats d'études, qu,i l eur soot r enclus lorsqu ''ils 'quit- , 
tent l'Université. La finance cl 'exma,tricul ation est de 5 francs_ 

Conditions d'admission des étudian ts et étudiantes russes. -
A . Etudiants. - Donnent ili·oit d'entrée clans toutes les facultés, 
sa,Iis examen complémentaire, le8 cer t ificats de sortie : 1° iie la 
Se classe d\m gymnase classique ministériel ou d\m ét ablisse
ment Mlquel un clécret ministériel a clonné les mêmes droits; 
2o des classe gén érales du Lycée impérial Alexandrowski: 3<> 
des ch11sses générales de l 'Ecole impériale de droit; 4° de la 
Se classe de la division classique de l'Ecole Tenichef, à St-Pé
tersbourg. Donnent droit d'ent r ée dans la faculté cles lettres . 
avec examens compl émentaires cle grec et de latù1, et clans les 
facultés de droit, cle médecine et cles sciences, avec examen 
complémentai.Le cle latin, l es cert ifi ca.ts cle sortie: 1 o de la · ï e 
dasse d\me école réale elu r essort elu Ministère de l'instruc
tiah ·publique; 2o-cle la 7e classe de l'Orphelina,t Gatschinski 
de l'emper eur Nicola,s I er ; 3o de la, 7e classe _de l 'Asile du prin ce 
Pierre Georgiewich d'Oldenbourg; 4o des deux classes spécitt
les ou clés cla,sses générales des éco.J es de cadets cle marine ; 
5o des écoles de cadets pom· _tr oupes de terre; 6o de la 7e 
claJsse de la section r éale ou de la section commer cia le cle 
l'Ecole T enich ef, à St-PéteTsbortug; 7o des Ecoles de commer ce 
impéri:ales de St-Pétersbourg, de Moscou et de Kha.rkof: So de 
l 'Ecole de commer ce de la société commei'ciale de St-Pétcrs
bour g; 9° cle-l 'Acaclémie des sciences commercia les cle Moscou; 
lOo de l 'Ecole cle commer ce Al ex;a,nili·owski de Moscou; no de 
l 'Ecole· de corruner ce d:u Césarévitch Alexis, à Moscou . . Donne 
droit d'entrée cla!llS tout~s les facultés, avec exa,n1ens complé-· 
ID entaires de ma.thématiques, cle physique et d'une langue mo-

• cleTne, le certifièaJt c1e sortie des· quatre classes générales d\m • 
séminaire ecclésias·tiqùe. Donne ch-oit d'entrée da,ns la faculté 
d.es lettres .sans examen complémentaire : clans la faculté cle 
droit, avec examens complémentaires de · russe et tl'histoi:t:e ; · 
dans les fac1ùtés de méclecine et cles ·sc iences, a.vec exam~ns 
complémentaires cle mathématiques et cl€!1 physique, le certifi 
caJt de sortie de 1a 6e classe cl 'un séminair e orthodoxe. Don
:nent droit d'entrée dans. la faculté cle clroü, sans examen com
plémentaüe, les certificats de sortie: 1° elu Lycée DemicloJ' , à 
J aroslaw; 2o cle l'Ecole impériale de ch· oit . Donnent droit d'eu
trée daill.S la fac1ûté des lettres, sans examen complémentaire, 
les cei:tif\cats cle so1tie : 1° cles Instituts histor~co-philolog iques 



- 26 - . 

de St-Pétersbourg et de Nieschine; 2° de l'Institut Laza.reï des 
laingües orientaJes, à Moscou; 3° de l'Académie impériale des · 
Beàux-Arts, à St-Pétersbomg; '1° de l 'Ewle supérieure des 
Bea.ux-Arts, à St-Pétersbomg. Donnent dro·ü d'entrée dans la 
faculté des sciences, sans examen complémentaJ.re, les. certifi
c,a;ts de sortie : 1o des Instituts polytechnitg1es de· St-Péters
bomg, de Riga., de VaJ:soyie et de Kie"t; 2o r e l 'Ecole tech! 
nique impéri;1le de Moscou; 3° de l'Ecol e des mines de l 'impé
ratrice Catherine II; 4° de l'Irrstitut techlwlogique de l'empe-

- :rem Ni'colas ,I ,' à St-P ét er sbourg ; 1)0 de 1 'Institut technologi
que de l 'emper em Nico.Jas U, à Tomsk ; 6° de l'Ins titut des in
génieurs civils de l 'emperem· Nicolas I; 7° cle 'l'Institut· agro
nomique de Moscoru; So de 1 'Institut des géon;lètres Cons t anti
no~; go de l 'Instit ut électto•t echnique; lOo de l'Institut de syl
vicultm·e de St-Péter sbovrg; · llo de l 'Eco-le supér iem:è des mi
nes d'Iekaterinos laf;· 12° de l 'Inst ittlt d'agronomie et de .syl
viculttue Nowp·-A lexandro•vski ; 13° de l'Institut technol ogique 

· de l'emper eur Alexanclr·è\ Ill , à Kha;dco!l'; :j.4o de· l'Institut des 
ingénieurs' des .ponts et chaussées de l 'empe•reur Alexandre, à 
St-Pét ersbou;rg, ai;usi que: 15°· le diplôme d'Etat de pharma
cien. Donue droit d'entrée daiiiB la factùté de médecine; avec 
examens co~nplémentaires de latin, de ma,thématiqucs, de phy
sifJUC et de chimie, le cer tificat de sortie de l 'Académie mil i; 
t.o'ù.i r e impériaJe de méclecine à .St-Pétersbom'g. Donnent dro·it 

~d'ent.réè daiDJS la faculté .des lettres, avec examen complémen-
taire cle la.tin, les certificats de sortie : 1° du Lycée impérial 
Alexanclre ~ 2o du Lycée impérial institué en méinoire elu Cé
sa:t:évitch Niw las. Donne clro·it d'entrée clans la. fa.ctùté des let
tres, avec examens complémentaires 'de httin, ' d'allcmaml, cl'hl.s
toh·e et .de grec (cette dernière langue pouvant êtr e rempla
cée par 1 'anglais ou 1 'italien) , le C(llltificat cle so•rtie cle l 'Ins
t itut orien,taJ , à Vladivostok. 

' B . Etudiantes. - Donnent ch·oit d'entrée clans toutes les fa-
c:tù tés: 1o .le ' cer-tificat de sortie de là septième classe des Gym
Il ases minis tériels; 2o le certificat de sortie des . M:ariengymna
s iE;Jn ;' .3o le certificat de sor·tie des autres écoles offiQielles 
ayant le même programme; 4o un certificat de sortie des éco
les polonaises libres (Gorcld, etc.) , équivalant au certificat ·de' 
sqr!.ie des Gymnases russes; toutefois poul· l'entrée dans les 
facultés de clr·oit,' de médecine et des lettres, il est en outre 
exigé un certificat d'examen de latin, subi en Russie, et por
tant sm· le pr·ogramme de la l1uitième classe d'un Gymnase 

' classique. · 

Cours. -:- Il y a à l 'Uiü've~·sité trois sortes de cours: a) ' les 
c,onrs mùversitaÏI'es proprement dits (coll e gia pr·ivata), des
tinés seulement aux étudiants et .a,ux . auditoors ; b) les com·s 
p:n;t.iculiers ( colle,q{a pr·{vatissün'a); c,) les com·s publics (col
le,qilL publica) , pom· lesquels il n'est perçu qu'une finance 
d'inscri']:ltion de 5 francs. La rétribution des com s universitaires 

· (co lle gia pr·ivata) est fixée à. 5 .francs par sel!lestre, pour chaque 
heure hebdomadaire. L 'étUdiant acquitte les finances règlemen
taü·es avant le 15 novembre. ·potu le semestre d'hiver, avànt le 15 
mai pour celui d'été. Les .étudiants imma,tr:icul és doivent s'ins
crire pom· un ou · plusiem·s cours universitaires ( co llegia pr·i-
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vnta) , r epr ésenta.nt au moins 8 h. par semaine. De· ces 8 h. , ·4 au 
moins doivent être suivies dans la F actùté où l'étudiant déclare 
votùoir être inscri t. La commission univer sitaire peu t, avec l' as
sentiment elu Département, dispenser de ce rninimum les étu
diants qui en font la demande. . . 

Chaque étudi·ant r eçoit un ca1·net clans lequel il inscrit ses 
couxs et qu'il fait signer pa.r les professeurs au commencement 
e t à la fin elu semestre. Les aûditem·s ·peu vent égalemen t r écla-
me!' till ca.1·net. · 

' DiSilenses et bourses. - Les étudiants qui désirent êtr e dis-
pensés elu paiement de la finance des cours doivent en adl·es
ser ' ]a.· clemancle au rect eur, qui transm~ cette r equêt e, avec le 
préavis elu Conseil de la Faculté intér essée, a,u Département 
cl~ l 'instructi on publique et cles cultes. Ces formalités doivent 
être rempl!es dans 'les . elix jours. qui suivent l 'ouverture du se
mestr e. Dans ·la. r ègle, ht dispense de paiement n'est a.cco·rdée 
qu'a;ux étudiants d'0I:igine vaudoise. 

Des bom·ses peu~erut êtr e accordées par le Conseil d'Etat 
a.u .. x étudiants méritants qui en font l!!t demande. 

Grades. Diplômes. Examens. Certificats. - Pour o•btenir w1 
grade ou un diplpme à l 'Université de L ausanne, le candidat 
doit y être ou y avoir, été inimatricul é. Les condit ions r equises 
pour l 'obtention des grades et des diplômes universitaires son t 
fixées par les r èglements des ~acuités . Les tit r es tilliveTsitai- · 
res et l.es dip lômes sont délivr és• par 1 'Uni.vei'S'Ïté, sm · le préa.
vis de la Fa.culté intér essée, et sign és par le Recteur, le Doyen 
et le Cha.ncelier de l 'Univer sité. Le diplômes ne ·sont expédiés 
par l 'huissie1:-cdncierge que sur 1·erli.ise d'une carte s ign ée du 
Doyen ou Directem· d'école. 

Les examens de diplômes on t lieu dans l;:t r ègle pendant les 
dernièr es semaines de chaque semestre et au commencement elu 
s emestr e d'hiver . L es soutenan ces de t hèses et les examens de 
doctorat peu vent avoir lieu en dehors de ce<> périodes. 

Om·ti ficats. - L 'étudiant qui le désire est admis à subir des 
épreuves SUI' les branches suivies par .lui 'et paie lJa.I' • examen 
une finance de 5 fr. Les ce1·tificats .d'examens signés paJ.· les pro
fessem·s intér essés, sont tr ansmis au Bw·ea.u cle l'Univer sité qlli 
y appose un timbre spécial mentionnant que ce ne sont pas des 
diplômes. 

Comme caissier de ]'Université, le secr étaire perçoit t outes 
les finances payées par les étudiants. En quali té d'huissier .de 
l'U:nivçr sité, le Ùe(leau r eçoit de chaque licencié ou ingénieur 
m1e gratification 'de 5 fr. et de çhaque doct eur une grat ificar . 
tion de 10 fr . · 

. Assurances et salle de lecture. - Il existe, sous le nom de 
Caisse des assurances et de la salle de lectm·e, une caisse des
tinée : 1 o i.t indemniser les étudiants malades; 2o it assurer les 
étudiants en médecine et en 13ciences contre les accidents pro
fessionnels qui pourraient les a.tteindre ; 3° à subvenir am;: 
clépellSes de la. salle de lecture. 

Cette caisse est a.limentéè par tille cotisation semestrielle de 
5 fr. e]Cigée de tous les étudiants et payée pa.r eux cln.ns les 



mêmes délais que les fu1ruu ces d'études. La sall e' de lectm·e 
(Cité-Devant) offre aux étudian ts une soixantaine de r evu es 
et journa.ux na.tionaux, f rançais, allemands, ruuglais, italiens, 
russes, bulga1·es, turcs, ai'mÉmiens, et c., ainsi qtte des diction-
n aires. ' · ' ' · 

Prix de Factùté. Concours. - Chaque année·, pour encoura
ger le travail in di vi duel des étudiants, l 'Uni.ver sité clécmme 
des Prix de Faculté et oottvre des Concours. L es prix de Faetùté 
sont décernés poul' ·des travaux scientifiques ou littéraires sur 

· des sujets dont le choix est laissé aux coucm œ nts. (S' ad,resser 
au r ecteur.) Les travau.'C doivent être déposés au bureau de l'ü 
Iiiversité avant le 1 er novembre; ils son t dès lor s la ·propriété
de r u m ver sité. Les r écompenses accordées sont des. prh : de 300 
à 500 fr. Chaqu.e faculté ne peut décerner que deux pl'ix en une 
année. Les travaux qui ont. un émrile r emarquable peuvent èt1·e 
publliés par les soins de l'Univel'Slté, sm· préi1Vis du .imy. Les 
noms des ca.nclidttts r éQompensés sont proclamés en séance pu
blique devant le Sénat et les étudi1111ts. Les sujets tle concom·s 
sont publiés en brochure spéciale, à .]a même date que le pro
gr amme d'été. L es tr avatL'C sont déposés <"tU bureau de l'Univer 
sité avant le 1 er novembr e de l'année où les concotu s sont ou, 
verts . Des lJl'ix peuvent êtr e décernés atL\: meillem·s tra.vatL'C; il s 
sont fixés clans les limites cle 100 à 200 b:. 

Prh tléccrnés par l 'Université ( Vo·i?' les i·è_qlements spéciaux ) 
Prjx de couconrs : de 100 à 200 fr . - Sujets choisis dans la 
list e publiée. - Prix de faculté : de 300 à 500 f r. - Sujets au 
choix du concunent. - S'ann oncer d'avance a lil r ect e1u. -· 
Prix BiiJpert : maximum 600 fL - Travail inédit sur un sujet 
de droit suisse, au ,cho•ix . elu co•ncurrent . - ·Prix Henri Ed. tlc
Cérenville (bisannuel) : maximmn 500 f r. - Travail o-riginal 
de science médical e, se r appmtruut , si possible, a.u système ner
veux. - Prix prof. D1· Combe : Mémo-ire de médecine infantil è. 
- Prix René Cousjn, ·destiné <'LlL'C étudiants · cle l 'Ecole d'ingé
nieurs. - Prix FollopiJe : 100 fr. a,vec médaill e. - P oésies 
f rançaises inédites, sujet au choix elu concunent . - Prix Da
vel (t r isannuel) : environ 350 fr. - Tra.vail inédit sur uu su
jet de l 'histoire .vaucloise d'avant 1815.- Prix Brunner: 100 f r . 
- ponr r enfoi·cer éventuell ement uu prix de concours ou lill · 
prix de facult é, décerné à un travail se r apporr tant atL'C scien
ces physiques, nUJturell es et pharmaceutiques. - Prix '\V. Gre
nier : 200 fr. .- · destiné à r:écompenser les élèves des cle1L'C ruu
n ées supériem·es de l'Ecole d'Ingénieurs qui auront fa it preuve 
durant l'année d'études écoul ée, des dispositions art istiques 
les plus marquées clams l'élaboration de leurs « projetS ». -
Pr.L-x Dr Emile Duboux : 120 fr . - Travail sm·" mi. sujet de 
psychiUJtri e ou de philoso·phie. - Prix l\larc Dufom· (bisruu
nuel) : Minimu.riJ 800 f r. - Travail dont -l e sujet doit être 
ch o•is i dans l 'une des branches en seignées clans la fac1ùté de 
médecine. -Prix Whitehouse : .350 fr. - Tnvvâ.i.l sur lill sujet 
d'histoi?·e ou de l'itiér·atu?'e • inté1·essant à la fois ln F·rance et let 
Suisse. - Prix Dr 'Frédéric Nessler : 500 fr. Destiné à fac iliter 
uu séjour d'études à l 'étr anger à un licencié en lettr es ou en 
théologie. - Prix Dr Césa-r Roux : 600 fl:. Destiné à faciliter 



- 29 

un voyage d'études à cleux jeunes médecins diplômés de l 'Uni
versité. - N. B. L es mémoires doivent · être déposés au secr é
t m·iat de l'Univer-sité avant le 1er no.vembre . 

.SUJETS DE CONCOURS PROPOSÉS POUR L'ANNÉE 1919 

Avis. - Vo ir. pour les conditions des concours; les Règle
Jnents t•elatifs au;x prix décernés par l 'Université de L ausanne. 
- Les manuscrits doivent être déposés, a.vant le t er novembre, 
au secr étari;.tt de 1 'U niver sité. 

Faculté 1le théologie. 

1. La mis ion d'Ismël pa,rmi les Gentils d'~~près l'Ancien 
T estament . Etmle d'hist oire r eligieuse. -- 2. L es P sâumes des 
fils de Corach ('.1,2-49, 84 et 85, 87 et 88) . Etude e'xégétiqu•~ et 
criti que. - 3. T_,e « je» et le « n ous » dans les épit r es de P aul. 
- 'l . L e r ôle historictue et l 'a'{enir dtt peuple juif d'après saint 

· P11ul. - 5. Quels soot les nostulats de la foi en J ésus-Christ 
comrrie en tm Slliuveur ? - 6. Et ure crit ique de la « Phil osophie 
d e la. !'eligiou » Dai· Haralcl Hëffding. - 7. L e mo-ntanisme. ·--
8, L'o1·clre des Jésuites. - 9. L'infai!Tibilité dans le cath oli
clsme et dans le protestant isme/ o•r thodoxe. -- 10. Er asme et la 
r éf01m ation . - 11. Vinet et la. sépa.ra.tion . ___:_ i2. L e totémisme. · 
- 13. _-\.nalyse et critique de l 'ouvrage cle P. Stapfer :·Bossuet 
et Ado•lphe Mon od. - 14. L a prédication d'Eugène Bersier . -
15. L a· r eli g ion et l 'en:rant . - 16. Etude comp m·ée et analyse 
<le_s Catéchismes de Luther et de Cal v in. - 17. L a psychana
lyse. - 18. La prièr e d'après l 'enseignement de J és us-Ghris t. 

Faculté de dJ·oit. 

1. Etude théorique et pra.tique ·ur le change défavorable uux 
pay;s benigérants et sur les causes de- ce phén omène. - 2. His
toire hyp othétique des contrat s innommés romains (clJ·o·it clas
s'ique,'interpola,tions, etc.). - 3. L es ordalies clans ·les civilisa
tions primit ives. - 4. L es projets cle paix univer selle avant le 
XVIIIme siècle. - 5. L e coutumier cle Mottdoo. - 6. De la. tra
dition en droü civil · sul8se ; éléments constitutifs . - 7. Dis
t incti on de la chai'ge et du legs. - S. De l'exception dilat oi re 
d'après le code de procédure ci,rile vaudois. - 9. L e clroit 
cl'autetŒ en m1).tièr e de lettres missives. - 10. Etude compa-ra
tive cles lo,is cle légit imation des enfan ts natm:els . - 11. Thé6-, 
rie des st atuts en dro·it international priv-é. - 12. L es droits 
r éels ·mobiliers en droit in t ernational privé. - 13. L'impôt vau
doi s sur les actions cle sociétés ayant leur s iège social eu 
Suisse. - 14. Des délits coutre l<L v ie d'après le projet cle code 
p énal fédér al (art. 98 it 104 incl.). - 15. Des délits contre la 
propriété d'a.près I.e même projet (art. 120 -et 127 incl.). - 16. 
Etude compa.rée des gmnds fonds d'Etat et cle leurs mouve
ments-. __: 17 . L 'évolution de la juridiction administrative en 
Suisse. J_,es projets de cr éation d'une cour administrative fédé
r ale; .:__ 18. De la. di-ffér en ce entJ:e la décentra-lisation et le fé
d éralisme au point cle vue administmtif. - 19. -L~J. situation du ' 
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défendem· clans les procès. au point de vue historique. 20. 
· Histoire -des servitudes urbaines. 

Faculté de métlecine .. 

· 1. Le dévelol)pement des membres chei les aJlÎrnaux et r.he~ 
.l'homme. - 2. L e ~ tapetlli!ll luciclum ». - 3. Coll ection de pre
parations a-natomiques, après entente avec le PI:ofessetu d'ana
tomie. - 4. Le développement de la cellule nerveuse. - 5. See
t ion bila.térale des faisceaux de Gowers et cérébelleux. - 6. 
Etude sur les « gra.nula ». - 7. Histoge'!J.èse çle la zone pellu
cide. - 8. Etude (expérimentale) sur l 'ecto'Pie. testiculaire con
génitale on artificiell e, au point' de vue de la fonction éloignée 
de la glande. - 9. Trll!nsplantatîon cl'o•rga.nes. Série expéri
mentale ~ I . ;;;ur la mêm·e -espèce animale; II. s.ur espèces de 
genres différents . . - 10. Etude expérimenta.le sur les injections 
hypoclerm~ques et intraveineuses ch~ns lem·s ra.pports '!)atho
génétiques avec les n'évrites cü conscrites OlL générales. - 11. 
Etude sur l 'infla.mm~ttion et la . régénération elu t issu adipeux. 
- 12. Etude microscopinue d'lm segment .de l 'encéphale. - 13. 
La gla,ncle pituiLaire. - 14. Physiologie du col et elu segment 
inférieur de l'utérus pendant la grossesse. - 15. Struct.uœ 
fine de l'iris. - lli. ·Histogénèse de la .gland(;} sous-maxillaire. 
- 17. Recher'cher d'après les dossier s de la clinique chimrgi-
cale « l 'avenir des tuberculoses chinugicales 'f\ c'.est-à-dire 
avant to1lt chercher à fixer la chu·ée du t r aitement (M. le pro.f. 
Roux donne1·a tous les éléments du trava.il d'ordre statistique). 
·- 18. 'l'rava.il expérimental sur la proc1uction artificielle d' un 
goitr e chez des animA>ux que M. le prof. RolL-..;: fomnira. - 19. 
Morpl].ol,ogie et culture dLl « mycobacteriltm smegma.t is ». 

N.-B. - . La 'famùté fomnit l'es ma.tériaux d'étude; ell e se 
r éserve la propriét é des préparations présentées pa.r le CaJl

. didat. 

11'ac\tlté !les lettres . . 

1. Horace d'après ses or. Epîtr es '» . - 2. Discussion des probl è!. 
mes posés pa.r le « Dialogue des ora.teurs » de Tacite.' - 3. La · 
lan~ue dŒiomère. - 4. Composition et style des pièces r etrou
vées de Ménandre. - 5. La philosophie de Montaigne·. - 6. 
Etucle sur « Volupt.é » cle_Sainte-Beuve. - 7. Etude lingujstique 
de la ,« Mireio » de Mistral. - 8. Etude sm· les « Epttres do
rées » cl'Anto•ine de Guevara. - 9. Le théâtre çl.'Herman:Q. .Su
d~rma.nn . .:....... 10. 'l'he Romantic Re:vivaJ of the Eal'ly 19 th. Cen
tury: - 11. Milton and Purita.nism. - 12. L a monarchie cons
t itutionnelLe en Fran.ce de 1815 à 1848. - 13. Monographie 
d'une. co·mmune (ville ou village) de la Suisse romande. - 14. 
L'idée de s·olidarité chez les publicistès- et . les philosophes 
contemporains. - 15. Etllcle desèiptive d'un monument ou d'un 
groupe de mo.q.trments de notre r égion (ar chitecture r eligieuse, 
civil e, milita i-re ou objets mobiliers de n'importe quelle pé
riode) . - 16. On dé&igne souvent le XIII me siècle -comme le 

-s iècle des nationa.lités; jusqu'à quel point cette appellation 
est-elle juste? - 17. J ean de Pise et J?art italien. du XIVme 
siècle. · 
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Factùté des sciences. 

1. Etudier ·les propl'iétés des transformatio'll.&:. birllitionnelles 
planes, en exposer la théorie et en· donner des exemples, - 2. 
Etudier la question des cartes géographiques: d'une sm·.Eace. 
TraiteT en détail plusieurs exemples: r elatifs aux surfaces de 
révohttion. - 3. Etucle de la surface elu 3me ordre. - 4. Et::t· 
clieJ· le mouvement-d'un syst ème cle deux solides St et 82 assu
jettis à pivoter,~, St .autour d'un axe fixe clans l 'e.space, 82 a,u
tour d'un axe nxe dans St. - 5. ·La spectroscopie astrale. -
6. La clétei·illlination des orbites des planètes et des comètes. -
7. Dét ermina,tion des coordonnées géographique.s de quelr.tues 
stations de 1er et 2me orcli·e. - 8. Etude sm· les .t'enta.tives fai
tes jusqu'ici pom· fixer la nature des actiOILS magn étiques mu
t uell es des molécules d'lm corps,. en pa1i imùier leur dépendance 
des distances moléculaires. - 9. Etude systématique et critique 
cl!lli clivers systèmes · clé traction électri_que. - 10. Etude théo
rique et r.mtique des différentes méthodes employées pour la 
détermination des poids moléculaires des combinaisons orga
_niques. - 11. Etude histo•rique sm· l 'oxygèpe, l 'ozone et les 
oxyclatiorns. - 12. ·Etude de. la compo.siqon et des méthodes 
de dosage des matières organiques elu sol rf>unies sous le no.J.n 
de « m1J!1;ièr(ls .hunüques » ou « h)lmus ». - 13. Etude biblio
graphique des trava,uJc récents sur la régularité des poids ato-

. miques: - 14. Etude bihliographiÇtue des sels de métal-ammo
Jliaque. - 15. Etucle géo•logique d'une petite r égion, au choix 
elu candidat, avec énumération des fossiles, minérau.\: et roc_!tes 
qui s'y trouvelllt, ai:n..Eti 'que des substa.nces minérales utilisables 
inctustûellemènt. - 16. Le métamôrphisme r égional et ses 
effets au ·poillt de v:ue pétrographique et minéràlogique. "-- l ï. 
La ligne de pa.rtage clj?S ea:tL'( entre les bassins du Rhône et du 
TI.lün clans le canton de Vaud. - 18. Etude des sources (tem
PÉ-'Tature, r égjme, bassin hych•ographique) d'une région choisie 
PM' le candidat. - 19. Etude biologique .de la flore littorale 
du Léman. ~ _20. Etude sur le J;D.ocle d'hivernage des Renon.; l.l
lacées vivS~>Ces ·cles environs de La,usanne. -- 21. La flo-re ru
dérale cles environs de Lausanrle. - 22. Exposé critique des 
vaùations spontanées (mutatiO:IllS) . - 23. Des variations exJ!)é
rimentales en bio1logié animale. - 2<!. L_es pseudo-neurorptères 
cl'un·er r ègi'on déterminée elu canton, a,u choix elu canclicla.t. ·-
25. Etude, avec· pièces démonstratives, du développement dLL 
squelette ,céphaJiq]le chez le porc. (Les prépar ations faites res
tent a,u Musée d'ana,tomie comparée). - 26. Etude critique des 
méthodes de closag!'l de la matière g1·asse dans les laits. - 27. 
Etude _çompa,rative clês divers procédés de cléte11nination elu · 
nombre des microbes dMl.·S' l es eau.'(. - 28. La céramique en 
Suisse a,u poi.nt de vue inclustriel. - 29: Etude sur les diverseS 
argiles que l'on r encontre en Sl'!isse, leurs gisements et lew· 
comp_osition physique (et chimique, si poss_ible). - 30. Les 
a.pplica,ffi.ons faites en Suisse d\t système Compound aux loco
motives; résultats obtoous. - 31. Présenter une étude complète 
des turbines hélico-centripètes; examiner, en particulier , la ré
pf! . .rtition des vitesses et .des pressions clans la · zone motrice, 
ainsi que le · tracé de l 'mlba;ge. - 32. De J'utiliS'a'tion indus
tri elle des co;u .. rs d'eau en droit voaudois: et en droit fr·ancais. 



CONDITIONS D'OBTENTION DES GRADES 

Paculté de théologie . - Licence en lhéoloo.ie . - Le dip lôme de 
licencié en théologie atteste la possession des connaissances théo
logiques qui sont requises des candidats au Saint-Ministère. Le 
grade de licencié est conféré à la suite de deux séries d'examens: 
L'exaipen dit propédeutique, et l'exameJ} théo•Jogique propre-
ment dit, après huit semestres d'études. · ' 1 

Pour être admis à l'examen propédeutique ap rès 4 semestres d'études 
universitaires, le candidat doit être bachelier ès lettres. ou porteur 

. d 'un acte de maturité équivalent; avoir fait un examen prouvant 
une connaissal!ce suffisante des éléments de la langue hébraïque; 
enfin produire une attestation officiel le des co urs qu' il a suivis, 
dans une Faculté de théologie, Sl:lf les branches qui font l'objet 

· de l'examen. 
l 'examen éi:rit . corn prend: Une version en français d 'un texte 

facile· de l'Ancien Testamen.t (livres historiques et psaumes); une 
composition exég_étique sur un texte du Nouveau Testament 
(Evangiles et Actes); des réponses à une ou plusieurs questions 
d'his toire du christianisme. Ces épreuves se font à huis clos. 

Examens orau·x: Histoire de la litt~rature française et histoire de la 
philosophie; histoire générale des religions et histotre du siècle , 
de Jésus-Christ; exégèse (livres historiques et psaumes) et histoire 
lttt~aire de l'Ancien Testament; exégèse (Evangiles et Actes) et 
h istoire littéraire du Nouveau Testament; histoire du ç:hristianisme; 
homilét ique; catéchétique. · ·· , 

Pour l'examen théologique proprement dit, le candidat doit 'pro
duire: un certificat constatant qu ' il a subi avec succès l'examen 
propédeutique ou des épreuves é_quivalentes ; une attestation 
offi ci~lle des cours qu'il a suivis, dans une Faculté de théo
logie, sur les branches qui font l'objet de l'exam-en ; un cur
riculum vitœ. li doit fournir en outre la preuve: qu'il a fait, au · 
cours de ses études universitaires, un travail écrit relatif à cha
cune des quatre branches théoriques de la théologie, travail vu et 
approuvé par un professeur de !.a spéci~lité, et qu'il a présenté 
au moins <Luatre· analyses de textes, quatre sermons et trois caté
chismes . 

Epreuves écrites: Trois compositions sur des sujets tirés des disci
pl ines énumérées à ·l'alinéa· suivam. ~Iles sé font à huis clo.s. 

l'examen ora l porte sur: Exégèse de l'Ancien Testament(principau~ 
livres poétiques et prophétiques) et histoire d' Israël e.t de sa religion; 
exégèse du Nouveau .!l'estament (épîtres) et théo logie biblique ' du 
Nouveau Testament; histoire des dogmes, symbolique et histoire 
de la théologie moderne;· dogmatique, morale et apo logétique; . 
théologie pratique (sociologie chrétienne, théo logie pastora le et 
ecclésiologie). . . 

Sur préavis de la commission d'examen, l'Université çonfère le 
diplôme de licencié en théo logie au candidat qui a subi avec suc-

. 1 
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cès cette seconde série d'examens. Les examens ont lieu à la fin 
de chaque semestre et au commencement du semestre ·d'hiver. 

' Le candidat doit se faire inscri·re avant le 25 février pour la: session 
de mars, ayant lé 25 juin pour celle de juillet ~t avant le 25 sep-
tembre pour celle d'octobre. . 

La commission d'exam/en apprécie chaq·ue épreuve; par les chi't
fres de o à LO, ayant la valeur suivante: o =très mal; 10 =très 
bien ; 6 - ·· pa.ssable . Pou·r réussir, le candidat sJoit obtenir· une 
moyenne de 6 pour chaqqe groupe. ' Toutefois , un «très mal» 
(o à 2), ou deux «mal» (3 ou 4) entraînent l'ajournement du can
didat. ·Celui-ci ne peut se présenter plus de trois fois à chacune 
des deux séries d 'examens . Le diRI6me indique si le candidat a 
été admis ave·c la note très bien. 

La commission ·d'.examen est composée. du Conseil de Fac.ulté 
et de deux ex perts, étrangers à l'Université, choisis par [_e Dépar
tement de l'Instruction publique et des Culte.s. Les droits à payer 
pour la licence sont de fr. wo . . · 

uoctoraV en théologie. - Pour être admis à subir les examens, le 
candidat do'it adressér au d0yen de la Faculté une demande écrite 
accompagnée. d'un certificat d'immatriculation à l'Université ç!e 
Lausan'ne; du diplôme de licencié en théologie de l'Université de 
Lausanne ou de titr.es jugés équ·ivalents; éventuellement, d 'un 
exemplaire des travaux publiés pa,r lui; d'un curriculum vitœ. 
L~s épreuves sont subies devant le Conseil de Facu)té; elles com
portent: un examen écrit; un examen oral; la présentation d'une 
dissertation et la soutenance publique des thèses qui t:accoJTipa
gnent. · 

Examen écrit : Rédaction de trois compositions portant sur le 
group·e âe disciplines t hoisi par le candidar 

L'examen oral porte sur le g roupe de disciplines ch01si par-le d tn
didat. Le candidat qui a subi avec succès les épreuves écrites et ora
les est admis .à présenter sa dissertation et ses thèses dans le terme . 
de deux ans. Le SU).et de la disserta.tion est laissé au choix du 
candidat. Cent cinqua'nte exemplaires au moins de la dissertation 
et des thèses sont déposés au secrétariat de l' Université . La 
.finance à payer pour le d'octorat est de 200 .francs pour le candi
dat qui a passé deux semesrres au moins dans la Faculté, et de 

· 25o'fr. .p our les autres. · 
' -Licence ès-sciencès religieuses. "--- Cette licence est soumise 

aux mêmes prescriptions que la licencé en . théologie. EUe 'ne 
donne pas droit · à ·Se pr,ésenter devant la Commission de consé
cration de l' Eglise nationale vaudoise parce que · les exercices 
pratiques ainsi que les ex amens sur les branches de la théologie 
pratique, ne sont pas réclamés du candidat. . ' ' 

Le licencié ès sciences religieuses pe.ut ·en tout temps obtenir 
le grade en théologie, en faisant les exercices pratiques et en pas
sant l'examen sur les cours tie théologie pratique. Une finance 
d'examen de. 20· fr. est réclamée en ce cas~ là . 
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. Faculté de droit. - Licence. - Pour être admis à subir les examens, 
le candidat doit fournir: Un certificat d'immatriculation à l'Uni
versité de Lausanne; un diplôme de bachelier ~s lettres du Gym
nase classique de Lausanne ou; s'il n' a pas reçu l'instruction se
aondaire dans le canton de Vaud, un titre jugé équivalent; un cur
riculum vitœ; des pièces établissant qu'il a· suivi des cours d'une 
faculté de. droit sur les branches q,ui font l'obj et .de l'examen. 
Toutefois, le Départemént de l'Instruction publique e.t des Cultes 
peut, en ce. qui concerne cette dernière obligation, accorder des 
dispenses, sur le préavis de a Faculté . Les examens de licence 
ont lieu à la fin de chaque semestre, au commencement du se
mestre d'hiver .et à la fin de décembre devant une Commission 
composée ·du Conseil de la Faculté et de deux experts étrangers 
à l'Université, choisis ·par le Département de l'Instruction publi
que et des Cultes. Les épreuves comportent: a) un examen· écrit; 
b) un ·examen oral; c) la présentation et la soutenance d'une dis
sertation, ainsi que de thèses. Chaque épreuve est appréciée par 
les chiffres de o à 1 o; 1 o éqUivalant à très bien et o à très mal. 

L'examen écrit corn prend la rédaction de deux corn po si ti ons portant, 
l'une sur le droit romain, !~autre, sur le droit civil fédéral ou vaudois. 

L'examen oral comprend ·des interrogations sur les branches sui
vantes: Le droit romain systématique; le droit civil suisse; 
le droit commercial,' y compris le droit de change; . Ia procéd.ure 
civile fédérale et vaudoise; le droit pénal fédéral et vaudois; la 
procédure pénale fédérale et vaudoise; le droit public constitu
tionnel et administratif fédéral et vaudois; le droit public interna
tional; le droit international et intercantonal privé; l'économie 
politique élémentaire; la médecine légale; l'histoire du droit. 

Les candidats étrangers à la Suisse peuvent être dispensés, par 
la Faculté, des examens portant sur le droit exclusivement suisse 
et vaudois, ainsi que de la présentation d'une .dissertation. Ces 
épreuves sont alors rem placées par un examen portant sur 1!1 
législation d'un: grand Etat européen . Si le candidat a subi avec 
succès les examens, il peut, au plus tard un an après le dernier, 
présenter à la Faculté sa dissertation et ses thès es . Le sujet de la 
dissertation peut être choisi dans l'une des disciplines juridiques 
ou économiques. Les th'èses doivent porter sur chacune des ma
tières énoncées pour l'examen oral, et être de nature à provoquer 
une discussion. , 

La Faculté peut autoriser le candidat à présenter sa d is
sertation dans une lan gue autre que le français ·; cette dissertation 
est imprimée au. minimum à 2~0 eJÇemplaires. Ces exemplaires 
sont déposés au Secrétariat de l'Université. 

Le candidat à la Ùcence dépose entre les mains du Secrétaire
caissier de l'Université la somme de 100 fr., au moment où il 
prend son inscription. Si le candidat use de la faculté de subir 
les examens oraux en deux séries, le dépôt à effectuer est de 
40 fr. p~ur la première série et de 6o fr. · pour la seconde. , 
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Doctorat.- Le gract'e de docteur en droit est décerné à celui ·qui fait 
preuve de connaissances juridiques d'un caractère général et 
sc-ientifique, au cours des épreuves indiquées ci-après . Le candi
dat .doit adresser au doyen un e demande écrite accompagnée 
d' un certifi cat d 'immatriculation à l' Université de ·Lausanne ; d 'un 
curriculum vit ce et du ou des dipl Omes ou certificats d'études déjà 
acquis. Les épreuves comportent : un ex~men écrit ; un examen 
oral; la présentation et la soutenance d'une dissertation imprimée 
et de· thèses ; elles ont lieu devant le Coriseil de la Faculté. 
L'examen écrit con siste dans · la rédaction de trois compositions 
qui portent la 1", sur un sujet de droit romain, la 2~ · , de droit civil 
ou commercial, la 3 ~ ·, de .droit pub lic ou pénal. l'examen oral porte 
sur des brai) ch es d'étude obligatoires eç facu ltatives. Les branches 
obligatoires sont les sui vantes : Le droit romain systématique et 
exégétiq ue ; le droit civ il; le droit commerc ial y compris le droit 
de chan ge ; le droit pénal ; le droit public ; le droit inten)ational . 
public ; le droit' civi·l comparé ; l' histoire du droit ; l'économie po
Utique. Le dr.oit suisse peut être remplacé, moy ennant l'assenti- . 
ment de la Faculté, par ,celu i d ' un grand Etat européen . De plus, 
le candidat sera interrogé sur deux branches qu 'il choisit parmi 
les suivantes : la philosophie du droit ; le droit internationa l 
privé; le droit diplomatique et consulaire; la législat ion indus
tri elle et J'économ ie des grandes industries (fabriques, chemins de 
fer, etc) . ; la sociologie; la science des fi nances ; l'évolutio n de 
l'organisation judiciaire et de la procédure ; la médecine légale. 
Le candidat indiq u e son choix au croyen au moins quinze jours 
à l'avance. Le sujet àe la dissertation peut être choisi dans l'une 
des discipl ines juridiques ou économiques. Elle doit présenter le 
caractère d 'une étude approfondie et personnelle . ·Les thèses doi
vent porter sur chacune des matières, objet de l'examen , et être 
.çle nature' à provoquer une discussion . · · 

La somme versée pour le doc.torat·est rde 200 fr. (Pour pl us de 
détails , voir le Règlw;ent de la Faculté de droit. S'obti ênt au Se
crét,ariat de. l'Université) . 

Ecole des sciences sociales . - Facultés de droit. -L'Université 
confère les grades de licencié et de docteur ès sciences sociales. Ces gracies 
comportent les mentions: sciences sociales, sciences. po litiques et 
sciences pédagogiqu es .. 

licence. - Les épreuves-écrites co nsistent : en deux éom positions, 
l'une d'économie politique ou de sociologie, au choix du candidat, 
la seconde portant sur une autre matière obligatoire au choix du 
candidat ; les épreuves ·ora les en un e interrogation sur chacun~ des 
branches obligatoires, et sur une d~s branches à option ; le can
didat doit annoncer son choix au doyen de la Fac~lté de droit un 
mois avant l'examen . Le candidat. dépose entre les mains du Se
crétai re-caissier la somme de 1 oo fr. au moment où il prend son 
inscription. · ' 

Doctorat. - . Les tpreu ves du doctorat comportent un examen 
écrit ; un examen oral; Ia .•présentation et la sou tenance . d'une di s-
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sertation- imprimée et de thèses. L'examen écrit comporte deux 
compositions, portant sur des matières obligatoires, au choix du 
candidat; pour la mention sciences sociales, l'une des composi
tions doit porter sur l'économie politique ou sur la sociologie. 
Les épreuves orales consistent en une interrogation sur chacune de 
brancnes obligatoires et sur deux des branches à option. Si les 
candidat a subi avec succès les épreuves écrites et orales,. il est 
admis à présenter et à soutenir sa dissertation et ses thèses . La 
finance à déposer au Secrétariat pour le doctorat est de 240 fr. 
Elle est de 1So fr. seulement poLir les candidats déjà porteurs 
de la licence ès sciences sociales de l'U niversité de Lausanne. 

Etudes pédagogiques. Licence. - Les épreuves cbmpo.rtent 
une composition et huit interrogations, dont une !; ur une ma
tière à option .. Droits à payer: roo fr. au moment de l'inscrip-
tion. · 

Doctoràt. Il ·comporte des épreuves écrites (une composition), 
des épreuves orales (:nterrogations sur trois matières choisies par 
le candidat parmi les six matières du programme ) et la présenta
tion et la soutenanée d'une dissertation imprimée. Droits_ à payer: 
16o.fr. lors de l'inscription et 8o fr. Lors du dépôt de la disserta
tion. 

Ecole des hautes études commerciales. - L'Univer
sité confère les grades de licenci,_é et de dqcteur ès-sciences 
commerciales, et le diplôme d'expert-comptable. Les grades de 
licencié ; et de docteur ès-sciences commerciales portent, en 
sous-titre, l'une des cinq mentions suivantes : 1 o Commerce et 
banque ; 2° Adminish·ation générale ; 3° Transports ; 4° Doua- . 
nes; 5° Assurances. · 

Licence. - Les épreuves écrites COI\_Sistent en deux composi
tions' portant -sur les matières obligatoires du programme. 
Pour la mention : commerce el banqzze, elles portent sùr l'éco
nomie commerciale et la technique commerciale. P.our · les 
mentipns : Administration générale, lransporls, douanes, la 
première · composition doit être choisie parmi les branches 
communes à ces trois me!ltions et la deuxième .parmi les bran
ches spéCiales à la mentio.n désignée par le candidat. Pour la 
mention : as·stlrances, une des compositions porte sur le calcul 
des as~urances et la seconde sur les mathématiques financières 
ou le droit des· assurances. Les épreuves orales consistent en. 
une interrogation sur chacune des branches obligatoires et sur 
deux des branches à optio.n ; le candidat doit annoncer son 
choix au directeur de l'Ecole, un mois avant l'examen. 

Les épreuves peuvent être subies en une ou deux séries. Le 
candidat qui demande la division ne peut se présenter qu'à 
une série d'épreuves par sessi0n. Le candidat doit annoncer 
au directeur de l'Ecole, un mois à l'avance, le mode d'examen 
qu'il choisit. Dans le cas où les épreuves s~raient subies en 



deux séries, la première comprendra la moitié des interroga
tions obligatoires, au choix du candidat. Le choix est annoncé 
au directeur .de l'Ecole un riiois avant l'examen. La .deuxième • 
série comprendra les deux compositions et l'autre moitié 'des 
branches obligatoires y compris celles qui ont donné lieu aux 
compositions. Le candiclat qui échoue à la seconde série 
d'épreuves, après avoir réussi à la première, reste au bénéfice 
de celle-ci. Le candidat dépose entre. les mains du secrét11ire
caissier la somme de- 100 francs au moment où il prend son 
inscription. Si le candidat use de la faculté de subir les exa
mens en deux séries, le dépôt à effectuer est de 50 francs pour 
chaque série. En ç:as d'insuccès, la · .moitié de la somme versée 
est restituée au candidat. 
" Doctorat.- Les épreuves d-u doç:torat comportent : a) un exa-

m~n écrit; b) un exa.men oral; c) la présentation et la soute
nance d'une dissertation imprimée et' de thèses. L'examen écrit 
comporte trois compositions portant, au choix du candidat, 
sur trois matières obligatoires. Pour la mention commerce el 
banque, deux des comp·ositions portent sur l'économie com
merciale et la technique commerciale. Pour !_es mention.s admi
nistration générale, transports, douanes, 'une composition est 
faite sur les _matières obligatoires communes aux trois men
tions et les deux autres portent sur les matières obligatoires 
spéciales à chacune des mentions. Pour la mention assurances, 
la première des compositions doit porter sur le calcul des 
assurances, la deuxième sur ]es mathématiques financières oct 
le droit des assurances. La première composition est faite à 
domicile dans un laps de temps de 48 heures; il est accordé 
trois heures pour chacune des deux autres. 

Les épreuves orales consistent en une interrogation sur huit 
des branches obligatoires .. Le candidat doit annoncer son choix, 
au directeur de l'Ecole, un mois avant l'examen. Les épreuves 
peuvent être st~bies en une ou deux séries. Le candidat qui de 
manpe la division ne PE<ut se présenter qu'à une série par ses
sion. Le , candidat doit annoncer au directeur de l'Ecole, un 
mois , l'avance, le mode d'examen qu'il choisit. Dans le cas 
où les épreuves seraient subies · en deux séries, la première 
comprendra une composition et quatre inte1-rogations -et la se
conde 9-eux compositions et quatre interrogàtions au ·choix du 
candidat. Ce choix doit être annoncé au directeur de l'Ecole un 
mois ·àvant l'examen. Le candidat.qui échoue à la seconde série 

. d'épreuves après avoir réussi à la première, reste au bénéfice 
de celle-ci. Si le candidat a subi avec succès les épreuves écri
tes et orales, il' est admis à présenter et à soutenir sa. disserta
tion et ses'thèses. La dissertation doit être l'étude approfondie 
et personnelle d'un sujet se rapportant au commerce, à l'a~lmi
nistration ou aux assurances. Les thèses doivent porter sur 
toutes les branchés de ' l'examen et être de na ture à provoquer 
la discussion. Le candidat dépose entre les mains du secrétaire-
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caissier de' l'Université 1a somme de 160 francs au moment où 
il prend son i,nscription et de 80 francs au momenJ où il remet . 

, sa dissertation. Si, le candidat .use de la faculté de subir son 
examen en deux séries, le dépôt à effectuer est de 80 francs 
pour chacune des deux séries et de 80 francs pom· la disserta
tion. Le candidat au doc(orat porteur de la licence ès-sciences 
commerciales de l'Université de Lausanne ne sera tenu qu'au 
versement de 150 francs, soit, en cas de division, 50 francs 
pour chaque série ct 50 francs pour la dissertation. (Pout· plus 
de détails, voir le règlement de l'Ecole des hautes études corn· 
merciales): 

Diplôme d'expert comptable. - Ce diplôme est réservé aux 
licenciés et aux doctem·s ès science's commerciales qui ont une 
pratique des affaires de 3 années au moins et qùi subissent avec 
succès des examens complémentaires écrits et oraux sur les ma· 
tières suivantes: 1. Technique commerciale (systèmes de comp· 
tabilité, sociétés, bilans). 2. · Mathématiques financières. 3. Elé· 
ments du calcul des assurances. 4. Droit commercial (sociétés). 
5. Droit de faillite. 

Ecole . des sci~mces sociales et Ecole des hautes étudrs com
merciales. Etudes consulaires. - L'Université confère les gra
des de licencié .et de docteur ès sciences consulaires à la suite -
d'épreuves portant sur des matières du programme de l'Ecole 
des sciences sociales et de l'Ecole des hautes études commercia
les. Ces matières so'nt les suivantes: 1. Introduction aux études 
juridiques. 2. Législation douanière. 3. Droit international pu
blic. 4. Droit international privé. 5. Droit commercial. 6. Droit 
diplomatique, y compris les attributions consulaires. 7. Droit 
administratif. 8. Introduction aux études commerciales. 9. Sys
tèmes douaniers, y compris la politique économique. 10. Econo
mie politique.-11. Economie commerciale. 12. Comptabilité privée. 
13. Comptabilité publique. - 14. Science financière. 15. Géogra
phie économique. 16. Langues vivantes et correspondance com
merciale. 17. Institutions politiques des principaux Etats con
temporains. 18. Développement économique des· Etats contem-

. porains (inclus: Histoire et statistiqu~ du commerce et de 
l'indust}-'ie en Suisse). 19. Statistique. 20. Histoire générale. 21. 
Histoire du . commerce et de l'industrie. 22. Histoire diplomatique, 
D'autres matières peuvent être ajoutées suivant les enseigne-
ments dol).nés à l'Université. ' 

Licence. - Les épreuves écrites -consistent en deux compo
sitions portant sur les principales matières du programme. Les 
épreuves orales consistent en lme interrogation sur chacune 
des branches çlu prograJ;Il!Ile. Les· épreuves peuvent être subies en · 
une, deux ou trois séries. Le candidat qui demande la division 
ne peut se présenter qu'à une série d'épreuves par session. Le 
candidat doit annoncer au directeur, un mois à l'avance, le mode 
d'examen qu'il choisit. En cas de division des épreuves en delL-.,; 
ou trois séries, les matières sei·ont réparties également entre les 
séries d'épreuves et les compositions se feront, s'il y a ·deux sé
ries, dans la première ·et da,ns la seconde, et s'il y en a tro~s, 
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dans la seconde et dans la troisième. Le candidat choisit les ma
tières de chaque. série et propose son choix au directeur un mois 
à l'avance. Le candidat dépoée entre les mains du - secrétaire
caissier la somme de 150 n'ancs au moment· où il prend son ins
cription. Si le candidat use de la .faculté de subir les examenà en 
deux ou trois · séries, le dapôt à effectuer est de 75 ou· 50 francs 
pour chaque série. En cas d'insuccès, la moitié de la somme ver
sée est r estituée au candidat. 

Doctorat. - · Les épr euves du doctorat comportent ; a ) un 
examen écrit;. b) un examen oral; c) la présentation et la sou
tenance d'une dissertation imprimée et de thèses. L es épreuves 
écrites et orales sont les mêmes que pour la licence, mais l'une 
des compositions est faite à domicile, en 48 heures, et les .inter
rogations sont plus approfondies. Si le candidat a subi avec suc
cès les épreuves écrites et orales, il est admis à présenter et à 
soutenir ·sa ·dissertation et ses thèses. La dissertation doit être 
l'étude approfondie et personnelle d'11n sujet r elatif aux sciences 
consulaires et pris dans les matières principales~ Iles thèses 
doivent porter sur les bi·anches principales de l'examen et être 
de nature à provoquer la discussion. Le candidat dépose entre 
les mains du secrétaire-caissier de l'Université la somme de 160 
francs au moment où il prend son inscription et de 120 francs 
au moment où il remet sa dissertation. Si le candidat · use de la 
faculté de subir 'son examen en 'trois séries, le dépôt à effectuer 
est de 50 francs pout chaque série· et de 120 D.·ancs pour la dis
sertation. Le candidat au doctorat porteur de la licence ès-scien
ces consulaires de l'Univer sité de L ausanne ne sera tenu qu'au 
versement de 120 D.-ancs, soit, en cas de division, 40 D.·ancs pour 
chaque série et 100 D.-ancs pour la dissertation. En cas d'insuc
cès à l'examen ou de r efus de la dissertation, la moitié de la 
somme ver sée est r estituée au 'candidat. .· 

Etudes de police scientifique. - Facultés de droit, de méde
çine et des sciences : L'Université confère un diplôme d'Etudes 
d~ pol \ce scientifique. · . . . 

·Les examens comportent les épreuves suivantes :Epreuves orales, 
portant .sur le ·droit pénal, )a procédure pénale, l'anatomie, la 
médecine [égale, la chimie, la physique, la police scientifique. 
Epreuves pratiques, consistant en une analyse q ualitatiye ayant rap
port aux expertises judiciaires ou policières; deu x travaux-ex
pertises; une inspection · sur les lieux (avec photographies). Le 
candidat dépose au Secrétariat de l'Université la somme de 3oo 
francs, au moment où il prend son inscription. (Pour plus de 
détails, voir le R èglemen·t de l'Institut.de police scientifique). 

Faculté de médecine. - Doctorat en médecine. - Le grade 
de docteur en médecine est délivré à la suitP. d'examens et de la 
présentation d'une thèse. . 

Ce grade, purement scientifique, ne donne pas le droit d'exercer 
la médecine en Suisse. Pour être admis à subir !·es épreuves de doc
torat, le candidat doit adresser au doy en de la Faculté une 
demande écrite accompagnée d'uhe carte d' immatriculation à 
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l'U niversité de Lausanne et d' un curriculum vitœ. Il doit en o utre 
produire : a) s'il a fait :ses étud es secondaires en Suisse : un cer
tificat de bache li er ès-l ettres ou ès-sciençés, o u un certifica t de 
maturité fédérale. b) s'i l a fait ses études secondaires à l'étranger: 
des certificats lu i donnant le droit de fair" des études de méde
cine dans son pays d'origine. Les examens ,!oivent être subis en 
trois sé ries indépendantes : 1) examens de sciences naturelles; 2} 
examens de sciences anatomo-phy5iologiques; 3) examens de 
sciences médicales proprement dites. Le candidat doit prése nter 
en outre, après le troisième examen, une thèse écrvte dans l'une 
des trois langues nationales et témoignant de recherches ou d'ob
servations person'ne ll es. Le sujet de la thèse ne pourra être pris 
en dehors des . branches enseignées à la Faculté . 
. La date des épreuves 'et le terme d'inscription sont annoncés 
par affiches au commencement de l'année. Pour c haque épreuve, 
le candidat doit obtenir une note exprimée en chiffres suivà'nt 
l'éçhelle 1 à 6, 6 correspondant à la· note très bien. L'examen est 
réussi quanp le can-didat a obtenu une moyenne de 3,5 a u mini
m um . En outre, trois notes 3, deu x notes 2 et une note 1 font 
échouer le candidat. Le candidat qui se retire en cours d'examens, 
sans motif valable, est considéré ·comme ayant échoué. 

Un certificat est délivré au candidat pour chaq ue examen subi 
avec succès . Ce certificat mentionne les notes obtenues: il est
revêtu de la signature du doyen de la Faculté et transmis au bu-· 
reau de l'Universi té. Le doye n fixe, su r' le préavis du jury, le délai, 
dans leqüel, le candidat échoué peut se pré5enter à nouveau; ce 
délai ne pourra ,pas excéder une année. Le cand idat qui ·a éc houé 
trois fois ne sera plus aqmis à se présenter à l'examen. 

Première série. Examen de sciences naturelles. - Pour être admis à 
l'examen de sciences · naturelles, Je candidat doit avoir suivi les 
cours de physique, chimie, zoologie et anat-omie comparée, .bo
tanique, et avoir fréquenté le laboratoire de chimie. L'examen 
comporte des épreuves orales sur: 1. Ch imie organiq ue et inor-

. ganique. 2. Physi que . 3. Zoo logie et Anatomie comparée. 4· Bota-
nique. ·' . 

Deuxième série. Examen de sciences anatomo-physiologiques. -:- Pour être 
admis à cet examen, le candidat doit avoir : 1. Subi avec succès 
J'examen de sciences naturelles .. 2. Suivi les cours théoriques 

·, sur l'anatomie, l'embryologie, l'histologie et la physiologie, avoir 
fait au moins, deux semestres de dissection, un SeJPeStre d'exer- ' 
cices pratiques de physiologie, et un semestre de laboratoire d'his
tologie. L'examen de sciences anat-omo-phyiiologiques comprend: 
1. l 1n travrail écrit sur l'une des quatre branches sous-mention,. 
nées, tirée au .sprt. 2. Des épreuves orales su·r : a) l'anatomie, 
b) l'histologie, c) l'embryologie, d) la p,hysiologie. Le résultat de 
l'examen ëst déterminé par la moyenne des notes obtenues. 

Troisième série..Examen de sciences médicales proprement dites . - Pour 
être admis à cet ex amen , le candidat doit: 1. avoir subi avec suc-

.. 
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.cès l'examen de scie·nces anatomo-physiologiques. 2. Avoir suivi) 
les cours suivants: pathologie générale, anatomie pathologique,.. 
pathologie interne et thérapeutique, pathologie externe, obstétn
q'ue, hygiène, parasitologie, médecine légale, psychiatrie, matière 
médicale et pharmacologie . 3. A voir suivi deux semestres au 
moins les cliniques médicale, chirurgicale, obstétricale et un se- · 
mestre les cliniques ophtalmologique, infanti~e, psychiatrique, 
dermatologique, de~ maladies vénériennes, oto-rhinolaryngolo
gique, et la p.oliclinique. 4· Avoir pris part à un cours d'opérations. 
éhirurgica les, à un cours d'opérations obstétricales, à un cours
d'autopsie et pendant un semestre au laboratoire de parasitologie. 

L'examen de sciences médicales corn prend une série .d'épreuves 
écrites et une série d 'épreuves orales. -Les épreuves écrites por
tent suc 1 • la pathologie inteme, 2' la pathologie . externe et 3' 
l'hygièn·e .. - Pour être adm is aux épreuves orales, le candidat doit
avoir obtenu 1,1ne moyenne de 3~5 au minimum aux épréuve's· 
écrites.- Les épreuves orales portent sur: !' ' Pathologie interne 
et thérapeutique. 2' Pathologie externe. 3' Obstétrique et gyné-

. cologie. 4' Médecine légale. S• Psy chiatrie. 6' H ygiè ne et parasi
tologie. 7' Matière médicale et pharmacologie. 8• Patologie gé..:· 
nérale èt anatomie pathologique. 

l)lèse.- La thèse doit être remise au doyen d'ans Ul'l délai niaxi-· 
mum de deux ans après le 3m• examen . La Faculté autorise l'im
pression, sur préavis des professeurs experts. ,Le candidat remet. 
ISo exemplaires de sa thèse, imprimée dans un tormat spécial, 
au secrétariat de ·l'Université. Le droit de grade exigé pour o le· 

.doctorat est fixé à -4So fr. (2oo tr. pour les porteurs du aiplOme
fédéral de médecine). 

Appendice.- Sont admis de plein droit aux cours et laboratoires. 
d'anatomie, histologie, embryologie et phniologie: 1' les candi
dats aux examens fédéraux de médecine ; 2' les candidats au 
doctorat qui ont subi avec. succês l'examen de sciences naturelles. 

Les candidats au doctorat qui n'ont pas encore passéï 'examen 
dè sciences natu~elles, ne sont admis qu 'autant que la place ·et le-
matériel le permettent. . 

Le prix des travaux pratiques et des cliniques est fixé com
me suit : Cours de dissection (pour l'hiver entier), 70 fr. Tra-
val,!x embryologiques (un ·après-midi par semaine), 2S fr. Tra
vau x histologiques (deux après-midi par semaine), 3o fr. Travaux 
au laboratoire de physiologie, 3o fr. 1Travaux d'histologie' patholo
gique, 2S fr. Travaux au labo ratoire de parasitologie, 20 fr. Tra
vaux au laboratoire é!e chimie physiologique et pathologique, 
25 fr. Techni<:Jue histologique, 15 fr. D,émonstrations d'anatomieo 
pathologique et cours d'autopsie, 25- fr. Glin iqué médicale, 40 fr. 
Clinique chirurgica le, 40 fr. Clinique obstétri'cale, 25 fr. Clinique· 
ophtalmologique, 3o fr. Clinique des maladies cutanées, I5 fr. 
Clinique psychiatrique et psychiatrie, I5 fr. Clinique pédiatrique, 
I5 fr. Çliniq ue laryngologique et otologique, 20 fr. Policlinique,c 



:20 fr. Médecine opératoire ~o fr. {dont 5 f.r.. au domestique de 
l'amphithéâtre d'anatomie) . Cours d'opérations obstétricales, 20 fr. 
Répétition d'opéra~ions obstétrica'les, 12 fr. Cours . d'ophtalmos
,copie, 1 o fr. 

Faculté des' lettres.-:- Licence. - Il ·y a trois ordres de 
· licence ès lettres: Licence ès lettres classiques; licence ès lettres 

modernes; licence mixte. Le candidat doit .fournir: Un c.ertificat 
.d'immatriculation à l'Université de rLausanne; un curriculum 
vitœ; des piètes établissant qu'il a suivi les cours d'une Faculté 
.des lettres sur les branches qui font l'objet de l'exam en . Il y a 
examen écrit et examen oral, Chaque épreuve est appré
dée par les chiffres de o à 10, o signifiant très mal, 1 o très bien. 
Le diplôme indique par une mention si 'la commission a été par
tiqllièrement satisfaite du résultat de l'examen. Le di.plôme men
tionne les branches d'examen. 'Le candidat doit se faite inscrire 
un mois au moins avant l'époque régulière des examens, qui est 
.la dernière semaine de chaque· semestre .et la première semaine 
.du semestre d'hiver. Il dépose entre les mains du Secrétaire de 
1'U niversité la somll)e de 1 oo fr. <l-U rpoment où il prend so n ins
cription. 

Les examens peuvent être subis en deux séries .. La première 
·série ·co tu prend les épreuves pl us spécialemen.t phi lologiques. · 
Dans la seco·nde, le candidat doit prouver qu'il connaît les litté
r ature.s des ' langues étudiées par lui ; il subit en outre des exa-
mens surJ'histoire et la philosophie .' · 

Licence ès lettres classiques. - l.:e ca ndidat doit four
·nir, outre les pièces énumérées ci-dessus, un diplôme de bache
lier ès-lettres, ou un titre jugé équivalent par le Conseil de Fa
.culté. L'exarpen porte sur s.ix objets d'enseiggement: latin, greç, 
français, alLemand, histoire, philosophie. · Examen écrit: 
Une composition française , dont le sujet porte sur la branche ou 
·sur l'urie ·des branches ·désignées par ie candidat comme bran
.ches .principales; qpe corn position en· prqse latine, s.ujet toujours 
pris dans ri'antiquité classique ; il est tiré au sort; la traduction 
.d'un texte. latin de moyenne diffi,culté; la traduction d'un texte 
grec . de mo;renne· difficulté. - Examen oral: Interroga
tions génerales: Latin. Antiquités et histoire de la littéra
ture. Gr·ec. Anüquités et histoire de ·la litterature. Français. 
'lnterpr~tation d'un texte en vieux français de moyenne c!.ifficulté. 
Histoire de la . littérature. Allemanà. Traduction à livre ouvert 
d'un texte de moyenne· difficulté. Histoire de la littérature de 177-0 
:à 183o. Histoire grecque et romaine. Philosoph~e. Dans le 
.cas où la phi.losophie serait p1i iSe comme branche principale, le 
.candidat doit prouver qu'il possède une connaissance générale 
.des principa les disciplines philosophiques. -Interrogations 
spéciales: Latin. Ouvrages ou fragments d'ouvrages, 2 
.en prose, 2 en vers. Grec. Ouvra:ges · ou fragments . d'ou
·vrages, 2 en' prose, 2 en , vers. Vieux français . . Ouvrages 



ou, fragments d'ouvrages, 2 en prose . ou en . vers indiffé
remment. Français moderne. Ouvrages ou fragments d'ou
vrages, 2 en prose, 2 en vers. Histoire. Une époque du inoyen 
âge ou de l'histoire mode_rne ou une période de l'histoire suisse. 
Philqsophi~. Un problème ou une époque. 

Licence ès lettres modernes. - L'admissi.on aux exa: 
mens de licence ès lettres modernes est ·accordëe aux candidats 
porteurs d'un diplôme de bachelier ès lettres ou .ès sciences, ou 
d'un titre jugé équivalent par le Conseil de · Faculté, et aux 
'demoiselles munies du certificat de sortié du ·Gymnase de l'Ecole 
supérieure communale de Lausanne ou d'ùn titre jugé équivalent 
par le Conseil de Faculté. 

Lès candidats ' qui ne remplissent pas · ces conditions sont 
soumis à un examen préalable destiné à prouver qu'ils pos
sèdent une cu lture générale et organisé comme suit: Exa
men écrit : Une . composition française sur un sujet général 
d'histoire_ moderne; une version française de chacune des deux 
langues choisies par le candidat. Dans l'examen oral le can
didat. qevra prouver qu'il cannait les éléments de la logiqlle et 
qu'il possède des notions générales sur l'histoire de la littérature 
française. Cet examen peut être passé au commencement de cha
que semestre. Le candidat paye la somme de 2S fr. ' 

L'examen de licence ès lettres mollernes porte 
sur cinq objets d'enseignement : français, deux langues vivan
tes, histoire, philosophie. Le candidat ·peut choisir entre les 
langues vivantés ' qui sont enseignées à l'Université; s'il est 
déjà porteur du diplôme de licence ès lettres classiques, il pourra 
obtenir le grade de licencié ès lettres modernes après un e'xa
men portant sur une seule langue étrangère qui sera toujours 
considérée comme étudiée spécialement par lui. Les frais 
d'inscription sont réduits dans ce cas à So fr. Tout candidat, 
désireux de se présenter en même temps aux deux licences 
ci-dessus désignées, est admis, moyennant une seule inscription de 
100 fr., à subir l'examen supplémentaire prévu ci-dessus. L'exa
men écrit comprend trois . épreuves: Une. composition fran·
çaise; ùne com'position dans celle des langues étrangères ·. qu'aura 
indiquées le capdidat; une version de l'autre langue en français. 
D;ws le cas où l'histoire serait prise comme branche principale, 
la composition porterait sur la période spécialement étudiée par 
le çandidat. Dans le ' cas où la philosophie serait prise comme 
branche principale, le sujet de la composition sè rapporterait à 
l'époque ou au problème dorit le candidat aurait fait une étude 
spéc.iale. Examen oral. - Interrogations générales: 
Français. Interprétation d'un texte en vieux français d.e moy!!nne 
difficulté. Histoire de la littérature. Langues étrangères. Histoire 
des litteratures correspondantes. Histoire moderne ou histoire du 
moyen âge. Philosophie. Dans le cas où la philosophie serait 
prise comme branche principale, le candidat doit prouver qu'il 
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possède une connaissance générale des principales disciplines 
philosophiq.ues . Interrogations spéciales: Langues étran
gères. Ouvrages ou, fragments d'ouvrages désignés par le candidat 
et .,agréés par les professeurs enseignants. Le candidat doit avoir 
de plus une connaissance historique de la langue spécialement 
étudiée par lui. Français moderne: Ouvrages ou fragments d''Ou
vrages, 2 en prose, 2 en vers. Si le français est choisi comme , 
branche principale, le candidat devra préparer deux ouvrages ou 
fragments d'ouvrages en vieux français. Histoire : ·une époque 
prise en dehors de Ja grande pér.iode qui a fait l'objet de l'inter
rogation générale, ciu une période de l'histoire suisse. Phi-loso-
phie. Un problème ou une époque. · 

Licence mixte. - L'examen porte sur cinq branches choi
sies par le candidat parmi les objets d'ense\gnement de la Faculté . 
Ces cinq branches doivent contenir une langue vivan(e et une· 
langue ancienne. · 

Doctorat. - Le grade de docteur ès-lettres est décerné au 
candid'at qui fait preuve 8.e connaissances approfondies sur une 
partie restreinte des objets d'enseignement relevant de la Faculté. 
Le candidat doit adresser au doy en de la Faculté une demande 
écrite accompagnée d'un certificat d'immatriculation à l'Univer
sité de Lausanne ; un curriculum vitœ; une dissertation manus
crite, en français , don.t le sujet se rapporte à J'un des objets d'en
seignement de la Faculté . Le candidat est soumis à un examen 
qu ï porte sur trois branchès choisies par lui parmi les objets 
d'enseignement de la. Faculté. Il y aura, sur chacune de ces trois 
branches, examen écrit (deux c.ompositions sur la branché 
principale} et examen oral. Le cand idat doit obtenir la note & 
pour la branche qu' il a indiquée comme spécialement étudiée 
par lui et la note 6 pour les deux autres. S'il est porteur du di
plôme de licencié ès lettres de l'UAiV \! rSité de Lausanne ou d'un 
titre jugé équiva lent par le Consei l de la Faculté, il peut être as
treint seulement à la présentation et à-la soutenance de la disser
tation. La dissertation est imprimée à 200 exemplaires . Ces 
exemplaires sont déposés au Secrétariat de l'Université. La dis
sertation est discutée -publiquement. Le candidat dépose entre les 
mains du Secrétaire de l:U nive_!:sité -la ~omme de 3oo tr., au mo
ment où il prend son inscription. Les porteurs du diplôme de 
licencié ès lettres de l'Univ'ersité de Lausanne ne sont astreints 
qu'au paiement d'une somme de 200 fr. (Pour d'autres détails 
consulter. le Règlement de la Facûlté des lettres approuvé par 
le Département de l'Lnstructioa p't.iblique et des cultes, le 5 ma~ 
1goo.) . · ' 

.Certificat d'études francaises . - Pour êt(e ad'mis à 
su bi_r les examens de certificat d'études françaises, le candidat doit 

_fournir: Un certifica~ d'immatriculation à l'Université de _Lau
sanne, des pièces établissant qu 'i l a suivi les cours d' une Faculté 



des lettre;;· sur les .branches qui font l'objet de l'e~amen, et qu' il a 
été inscrit pendant deux semestres au moins èomme étudiant à la 
Faculté des lettres de !"Université de Lausanne. L'examen préa
lable dont il est question plus haut est, en ce qui concerne fes 
.candidats au certificat d'études françaises, considéré comme 
suffisant pour représenter l'attestation de capacité. prévue pour 
,[.'immatriculation. Le certificat général d'études françaises 
est délivré aux candidats qui ont sul;li avec succès les deux séries 
-suivantes d'épreuves: 1" série. Examens écrits. 1' Traduction 
·écrite d'une langue étrangère en fran çai s. 2' Composition sur un 
sujet tiré de la littérature ~ran çai s e à parti r du commencement du 
dix-septième sièc'le. Examens oraux. 1' Phonologie et versifi
•Cation. 2' Diction et prononciation. 3' Grammaire et vocabulaire . 
4' Traduction orale et raisonn ée du frança_is en une langue étran
gère. - 2 ' série. Examens écrits. Composition sur un sujet 
:t iré de la littérature fran çai se du moy en âge ou du seizième siècle. 
Examens- oraux. 1' Hi stoire de la langue et grammaire histo
.riqu e, lecture d'un texte du moy en âge et d'un texte du seizième 
siècle, interrogatio ns. 2' Explication de qu elques œ uvres de la 
littérature fran çai se. Les candic!ats ne peuvent se présenter aux 
examens oraux · qu 'après avoir subi avec succès les examens 
écrits. Une moyenne d,e six est d igée dans chaque ordre d'exa
mens et dans chaque série ; ceux qui le désirent peuvent se faire 
t nterroge r, dans la seconde série d'examens, sur la littérature du 
pays où il s ont l' intention d 'ensëign.er, sur l'histoire, sur la phi
losophie et sur la pédagogie. Les candidaJs qui ne se .présentent 
.qu'à la première sé ri e des épreuves reçoivent, s' il s l'ont subie avec 
·soccès, une attestation dénom mée: certificat d 'études fran
·Çaises (partie moder,ne) . Les examens ont lieu à la fin de cha 
qüe semestre. Le candidat doit se faire inscrire ava nt le 1S février 

• pour le semestre d' hiver, et avant le rS juin pour IIi semestre 
.d 'été. Il dépose entre les main s du Sec rétaire de l'Université la 
s omme de So fr. par série d'examen s. 

FACULTÉ DES SC1ENCES. - Certificats d'étlides sup~
:rit-ures. -..,..- L'Univers ité confère des certificats d'études supe
rieures dont la list e et le programme sont publiés par la F a
-culté des sciences en annexe à son r èglement. Les certificats 
.actuels sont : 

. Certificats généraux. - Sciences mathématiques. ·- * Calcul 
-différentiel , et intégral ; géométrie supérieure ; mécanique ra
tionnelle et analytique. - Sciences physiqués: Physique gé
n érale ; chimie générale; * mathématiques gén.ér ales appliquées 
aux sciences: - Sciences p.aturelles: Zoologie et anatomie com
]lar ée; botanique ; géologie· et paléontologie; minéralogie et 
]létrographie: ' -

*·L es deux certificats de calcul 'différ entiel et intégral et de 
mathématiques générales appliquées aux sciences ne peuvent 
ê tre cumulés en vue de la ' licence. 



Certificats spéciaux. - Sciences mathématiques: Analyse su
périeure; physique mathématique; calcul des probabilités. -. 
Sciences physiques : Astronomie; ·chimie théorique; géophy
sique et météorologie. - Sciences naturelles : ·. Anatomie · et 
phy;siologie généraleS; hygiène et parasitologie; physiologie. 
- Sciences techniques : . Chimie appliquée; électrote.chnique. 

Le programme de ces certificats étant à 1 'impression, les can
didats sont priés de ·se tenseigner directement auprès des pr0-
fesseurs intéressés sur la scolarité et les matières exigées aux 
examens. 

Le candidat doit adresser au doyen de la Faculté une de
mande écrite accompagnée des pièces suivantes: 

a) L'immatriculation à l'Université; b) un certificat de matu
rité ou un titre jugé équivalent ·par le Conseil de Faculté; c) les 
attestations des professeurs, certifiant qu'il a suivi les cours, tra· 
vaux pratiques et exercices exigés pour le certificat en question. 

Le Conseil de Faculté peut accorder des dispenses ·à, cet égard 
. sur le préavis des professeurs intéressés. 

Pour l'obtention de chaque certificat, le candidat subit une 
épreuve écrite, une épreuve orale et une épreuve pratique lors
que le certificat la comporte. Le candidat dispose de 4 heures 
pour l'épœuve écrite. La finance d'inscription est de 30 fr. Les 
sessions d'èxâ.mens sont mars, juillet et octobre. 

Licence ès sciences. - Le grade de licencié ès sciences est 
conféré de droit à tout candidat justifiant de cinq certificats 

-d'études supérieures .de l'Uni·versité de ·Lausanne, sous les ré
serves suivantes: . 

a) Les certificats ne , doivent pas tous appart!'lnir au même 
groupe de sciences (mathématiques, physiques, naturelles et 
techniques) ; b) trois certificats au moins doivent appartenir à ISJ 
catégorie des certificats généraux. . 

Le Conseil de Faculté. peut admettre, exceptionnellement,)' 
que le candidat remplace des certificats généraux ou spéciaux 
de l'Université de .Lausanne par des certificats d'autres 'Uni-
versités. · · . 

Les cllilfd!dats se destinant à l'ense~gnetnent dans le canton 
dl! Vaud sont soumis à des dispdsitions complémentaires fixées. 
par un règlement spécial.· · 

Le diplôme mentionne les certificats obtenus par le candidat .. 

Remarque. - Les candidats à la licence, im~atriculés à l'ti- · 
niversité de Lausanne avant le 8 mai 1917, sont autorisés; .. sur 
leur demande, à subir les épreuves conformément à l'ancien 
règlement de la Faculté des sciences qui prévoit S licel:!ces,. 
soit la licence ès sciences mathémrotiques, la licence ès scien
ces physiques et mathématiques, la licence ès sciences physi-
qués· ét naturelles. ' . 

Diplôme de pharmacien. - Les exame~s pour l'obtention du 
diplôme de pharmacien de l'Université sont au nombre de deux. 
savoir: 1° l'examen de sciences Îlàturelles pour pharmaciens; 
2° l'examen du diplôme de pharmacien de l'Université. · 

L'examen de sciences naturelles se divise en deux parties. 
à savoir: l!n examen pratique et un examen oral. 
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L'examen pratique comprend les épreuves suivantes: 1. une 
analyse qualitative d'un mélange de six ions au Ili.axim]llll, 
avec r apport ; 2. deux l!!llalyses quantitatives, l'une par voie 
volumétrique, l'autre par voie gravimétriqne, avec rapport. 

L'examen oral porte sur les branches suivantes: 3.physiqne; 
4. chimie minéraJe et analytique; 5. chimie organique (sé
rie grasse e~ série aromatique); 6. botanique générale; 7. bota-
nique systématique. . . 

L'examen du diplôme de pharmacien de l'Université se di
vise en deux 'parties, à' savoir : un examen pratique et un exa
men oral. L'examen pratique comprend les épreuves suivantes: 
1. exécution de deux préparations chimico-pharmaceutiques 
avec r apport'; 2. analyse quantitative d'au ~oins deux médica
·ments de la pharmacopée helvétique, avec . rapport; 3. analyse 
toxicologique, a-rec. r apport; 4. détermination microscopique 
de quelques substances, avec r apport. 

L 'examen oral porte sur les branches suivantes: 1. chimie· 
pharmaceutique · et toxicologie; ·2. botanique 'pharmaceutique; 
3. pharmacognosie; 4. pharmacie: 5. principes d'hygi~ne et de 
bactériologie. · 

Doctorat · ès sciences. - Pour être admis aux épreuves du 
doctorat ·ès sc_iences, le candidat doit adresser au doyen de la 
Faculté une demande écrite accompagnée des pièces suivantes: 

a) I/imlilatriculation à l'Université. de. Lausanne. ·b) Un cer
tificat de maturité suisse ou un titre jugé équivalent par le Con
seil de Faculté. c) Ttois certificats d'études supérieures de l'Uni
versité de ;Lausanne. Deux de ces certificats doivent appartenir 
à la catégorie des certificats généraux et un au moins, doit se 
rattacher au même groupe de sciences que la thèse. Le Consei.l 
de · Fa.::ulté se prononce sur les équivalences qui peuvent être 
accordées. d) .Une thèse, soit un travail scientifique original, 
témoignant de l'aptitude du candidat pour des recherches person
nelles. 'Le mëmoire doit ~tre rédigé dans l'une des trois langues 
nationales. Si la thèse a été préparée en dehors de l'Université , 
de Lausanne, le candidat doit l'accompagner de la preuve qu'elle 
est bien son œuvre personnelle. . 

Les ép:ceU:ves comportent : a) L a\ soutenance de la thèse. b) un 
e.xamen sur une . question déterminée dont le choix est fait après 
entente préalable avec le candidat. L a question doit porter sur 
une matière appartenant au même groupe de disciplines scien
tifiques.que la thèse. Si le candidat le .préfère, cet examen peut 
être remplacé par la soutenànce d'un second travàil original. Les 
licenciés ès sciences et les diplômés de la 1faculté des sciences 
so'nt dispensés de l'examen. · · , 

La finance de grade est de 150 fr / pour les porteurs d'un di
plôme· d'ingénieur, chimist·e ou licencié ès sciences de l'Uni
versité de L ausanne, . de 200 francs pour les candidats qui ont 

· étudié pendant deux semestres .au moins à l'Université de L au
sanne, et de .300 francs pour ]es autres candidats. 

La Faculté des sciences n'admet pas d,e thèse de 'doctorat 
préparée dans un aut;re ét ablil?sement d'instru:ction supérieure 
délivrant le grade de docteur. . · 



Remarque. - Les · candidats immatrimùés à l'Université 
,aya.n,_t le 8 mai 1918, peuvent exceptionnellement être autorisés 
à subir les épreuves du doctorat suivant l'ancién règlement de 
la Faculté des sciences, prévoyant une épreuve écrite · sur la 
.discipline à laquelle se ra.ttache la thèse et des épreuves orales 
.sur cette discipline et ·sur deux branches comp'lémentaires dont 
le choix 'est laissé au. ca.ndidat sous certainès restrictions. 

Diplôme de chimiste. - La durée des études est de six se·
mestres Les candidats peuvent choisir 'l'une des spécialités· 
suivantes : chimie minérale; chimie . o•rganique; électrochimie; 
analyse des d'enrées alimentaires. 

Les épreuves sont réparties sur trois sé1'ies d'examens, qui 
.ont lieu à l asession d'octobre ou à la session de mars. Les 
candidats au diplôme de chimiste doivent en outre être po•r
teurs des certificats de chimie générale et d13 chimie appliquée. 
Les conditions d'admission au .. '\: épreuYes sont celles de la fa
culté. Les finances d'inscription sont de 80 fr. pour la première 
série d'épreuves, 60 fr. pou.r la seconde, 100 fr. pour la troi
.sième et 30 fr. pour chacun des deux certificats exigés. Pour 
plus de détails, consulter le règlement spécial elu 3 févriei: 1919. 

Diplôme de •géologue-IH'Qspectem·. - La dUJ'ée des études est 
·de sept semes.tres. Les quatre premiers semestres comportent 
surtout des cours d'intér êt" général, les .trois derniers son.t con
e_acrés en g.rande partie à la prép:uation pro[essionnelle. 

Les épreuves S()IJ1t réparties sur _quatre séries d'examens, qui 
/ ont lien à la session d'octobre ou à la session de mars. Les 

me!lt elu troisième; 2. à la fin elu quatrième semestre ou au 
.commencement du cinquième; 3. à la 'fin du sixième semestre 
ou au commencement· elu septième; 4. à la fin du septième se
m~& ' · . . 

La seconde série d'examens -comprend les épreuves prévues 
pour le certificat de météorologie et physique terrestre, la 
t1·oisième série comporte exclusivement les épreuYes pour 
l'o.btention des certificats de géologie et de minéralogie. 

Les finances d'inscription S()IJ1t de : 50 fr. pour la premièré 
' série d'examens; 90 fr. pour la seconde; 60 fr. pour la troi-. 
. sième: -100 fr . pour la quatrième. · 

Pq.ur plus de détails, consu'lter le plan d'études pou.r l'ob
tention du diplôme de géologue·-prospectetu, publié en 1918. 

Diplôme d'ingénieur. - Le diplôme d'ingénieur (construc
teur, mécanicien, élect.ricien ou chimiste), s'obtient moyennant 
un ensemble d'épreuyes aiLxquelles- ne sont .admis que les étu
cliants qui se sont soumis au règlement du ... r ëgime intérieur. 
Les épreuves du diplôme. se divisent en deux ' groupes, savoir : 
a) Un examen général SlU' l es brainches essentiellement théo
riques, qui a lieu dans la règle au commencement du 5me se
mestre. b) Un examen général sur les branches essentiellement 
pratiques, accompagné de l 'étude cl\m projet. Cette seconde 
partie du concotus a lieu à la fin du clernim semestre d'études. 
Une finance de· 150 francs est perçue de chaque candidat. 

Doctorat ès sciences techniques. - Pour obtenir le :grade de 
.docteur _ès sciences techniltues, il faut re:p1plir les conditions 
.suivantes: 
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a) Etre portem: du certificat de maturité du gymnase scien
tifique de L ausanne, du baccalaméat· ès lettres spécial du gym
nase classique de L ausanne, du certificat de sortie de la classe 
.de mathématiques spéciales de l'école d'ingénieUI'S ou d'un titre 
reconnu équivalent . . b) Etre ingéniem diplômé de l'Université 
.de Lausanne. A défaut de ce diplôme, le candidat pomra présen
ter un· titre r econnu équivalent après avoir étudié pendant deux 
semestres au moins à l'Ecole d'ingéniems. c) Présenter un tra
vail de do ctorat · prouvant l'aptitude 'du candidat aux recherches 
.scientifiques personnelles ·et dont le sujet est emprunté à l'une 
·des matières enseignées à l'école. d) Subir en séance pp:blique 
un examen oral sm la dissertation présenté€-

Les épreuves publiques comportent: a) la soutenance de la 
·dissertation; b ) l'examen oral portant SUI' la discipline à la
quell e se -rattache la dissertation. 

Examens fédéraux. - Examens fédéraux des mé
decins, des dentistes, des pharmaciens et des vété
rinaires (extrait du règlement du r r déc. r8gg). - Ces examens 
-ont lieu : à Bâ.le, pour les médecins, les dentistes, les pharma
c iens.- A Berne, pour les médecins, les dentistes, ~es pharma
-ciens et les vétérinaires. - A Fribourg (ex . de sciences nat.), pou r 
,les médecins, les denti stes et les vétérinaires.- A Genève, pour les 
:médecins, les denti stes et les pharmaciens. - A Lausanne, 
,pour les médecins, les dentistes et les pharmacien s (Président: 
M. le prof. A. Roud, le Verger, Pontaise). --::::.- A Neuchatel, 
·(ex . de scien·ces natur.) , pour les médecins et les dentis tes. - A 
.Zurich, pour les médecins, les dentistes, les pharmaciens et les 
vétérin ai res. Les commissions d 'exame:Q.s sont composées 
·de pro fesse urs des écoles supérieures de la Suisse et des praticiens 
diplômés et no.mmés pour quatre ans par le Conseil fédé ral. Les 
·séances des commissions d'examen s sont présidées par le président 
local ou son remplaçant. Les examens des médecins, des dentis-, 
·tes , des pharmaciens et des vétérinaires SP divisent en trois sec
tions. Le comité directeur publie chaque ann ée un tableau indi
·qua nt les époq ues auxquell es ont lieu les examens dans chaque 
localité. Ces tableaux so r,It affichés aux lievx opportuns . Le can
-didat qui désire subir J'examen s'inscrit chez le président local du 
lieu oü il désire se présenter. Il paie une taxe d'inscription de 
ro ' fr . L'inscription doit être accompagnée des certificats exigés 
:pour l'admission aux examens. L'examinateur choisit le suj et pour 
les examens pratiques . Pour les examens écrits les su
jets sont tirés au sort, trois sujets sur chaque bull etin , au choix 
·du candidat. Pour l'examen oral, les candidats sont exami
nés qn à un. Les examens sont subis en allemand, en français 
ou en italien , au choix du candidat. La meiHeure note correspond 
à ·6, la plus faible à r. U ne moyen ne des notes princip_ales de 3, 
5 ou inférieure à 3,5 exclut le candidat de l'o btention du dipl ôme 
ou d'une nouvelle série d'examens. Pour l'exa men d'anatomie ou 
<le physiologie des médecins et vétérinaires, et pour l'exam en de 
:S ciences naturell es des pharmaciens ,_ les notes des deu x parties de 

4 
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l'examen servent 'à déterminer le résultat final. Le candidat n'a 
aucun droit de recours contre les décisi0ns de la commission 
'd'examen. Le ca ndidat qui a subi ' avec succès l'examen 'profes
sionnel reçoit un di.p lôme délivré par le Département féd éral de 
l' intérieur, diplôme qui confère à son porteur le droit d'exercer sa . 
profession dans .toute l'étendue de la Confédération. La finance à 
payer au Département de l' Intérieur pour le diplôme est de 20 fr.; 
pour tes étrangers,:6o fr. · 

Taxes d'examens . Pour médecins: sc-iences nat. fr. 3o ~ 
Anatomie et physiol. fr. 5o. Éx . profess. fr. 120 . Pour dentis tes: 
sciences nat. fr. _ 3o. Anat. et physiol. fr. 5o. Ex. profess . fr. 120. 

Pour pharm. :ex. de commis-pharm . fr. 6o. Ex. profess. 120 fr. 
· Pour vétérinaires: sciences nat. fr. 3o. A nat. .et physiol. fr. 3o . 
Ex . profess. fr. 5o. - Les étrangers paient une taxe tripl e, à moins 
d'arrangements internationaux. J,.e comité directeur peut, sur la 
présentation de certifi ca ts, dispen?er entièrement ou en partie des 
examens fédéraux les Suisses qui ont subi leurs exa mens à l'é
tranger et leur délivrer les certificats et diplômes corresppndants . 

Examens fédéraux de maturité. La Commission fédé
ral e de maturit é est chargée de régler les conditions d'admission 
·aux examens féd é raux des carrières médicales (médecinehumaine, 
pharmacie, art çlentaire, médecin e vé tér[naire), examens.obligatoi
res pour l'obtention de la li cence de ·pratique. Les élèves réguliers 
des gymnases littéraires et scienti fi ques suisses mùnis du certifi
cat de maturité sont reçus sans autre, conformément aux règle
ments. Les candidats dont les certificats sont insu ffis ants, doivent 
subir des examens s.péciau x o rga nisés par la Commission. Il y a 
·deux sess ions chaque année, en mars et eri sep te in bre, dans la 
Suisse romande a ussi bien que dans la Suisse a llemande. Le 
siège de la session est fixé sur le vu de la feuille d 'inscription. 
Les in scriptions sont ·reçues par le président de la Commission, 
F'rof. D' E. Probst, Socinstrasse 6g, Bâle, avant le 1" fév rier et le 
1" ao€1t. Les règlements et les programmes d'examen sont dis
tribués, sur demande, par le Bureau sanitaire fédéral, à Berne. 

BIBLIOTHEQUES & MUSÉES 

BIBLIOTHÈQUES: 1. Bibli-othèque des- étudiants. (An
cienne Université.) Mercredi, de 1 à 3 h.- 2. Salle de lectux:e des 
étudiants. (Ancienne Université.) Tous les jours, de 9 h. du matin 
à 9 h. du soir.- 3. Bibliothèque de la société des scien
ces naturelles . S'adresser à la Bibliothèque ca'ntonale.- 4· Biï 
bliothèque de l'Ecole de médecine, mardi et vendredi, de 
5 à 6. h. 5. Bibliothèque agricole . S'adresser -au directeur de 
l'Eèole d'Agriculture.- 6 . 'Bibliothèques des facultés et des la
.boratoires.- 7· Les étudiants en droit peuvent être autorisés à 
jouir de la Bibliothèque du Tribunal fédéraL (T. 7So.) 



Bibliothèque cantonale et universitaire. P_alais' 
de Rumine, aile sud . Le service pour le semestre d'été 1919 
comprend : a) Séances de consultation : Lundi, de 1 r 
r2 h.; de 1 à S .h. -Mardi, de 9 à 12 h.; de 1 h . à .S h.-'
Mercredi, de 9 à 12 h. et de 1 à 5 h. Jeudi, de -9 h. à 12 h. 
et d'e 1 à 4 h. -Vendredi, de 9 à 12 h.; 1 à 5 h.- Samedi, 
de 9 à 12 h. et de f à 5 h. - · Aucune demande de volume ne 
sera reçue dans la dernière demi-heure de-chaque séance. (Art S7 
du Règlement). ~ b) se·rv:ice de distribution pour prêt à ' 
domicile: La di stribution des livres .a lieu tous les jours (excepté 
-le lundi matin-), de 9 à ro 1/ 2 h. le matin et de 1 à 3 "1/ 2 h. l'après
midi. Les bulletins de demande peuvent être déposés au préalable 
dans un e boîte had hoc . Les lecteurs qui auront satisfait à ce dépôt 
se ront servis en premier lieu. Direct.: M. L. Du praz. 1"bibliothéc.: 
M. A. Reymond . Biblioihéc.: MM. H. Borgeauct, et L. Hussy. L'u
sage de la Bjbliothèque cantonale et universitaire est gratuit. Tout 
lecteur qui prend des livres à domicile peut être tenu de fournir 
une garan tie (cautionnement) : Les frl!is de port pour l'envoi des vo
lu mes sont à la charge du lecteur. Hors du canton, i-I ne_peut êrre 
confié des vol umes qu 'à des bibliothèques publiques, qui en de
viennent responsabl és. 28o,ooo vol. M'anuscriîs rares. lm pres
sions du xv~· siècle. La •Bibliothèque est fe rmée durant le 'temp? 
néçessaire ·à la revision annuelle, fin juillet et aoClt. Pour plus de 
détai ls, demander le Règlement de la Bibliothèque, Palais de Ru: 
mine. Téléphone 1273 . Co!TI·pte .de chèques postaux IL 236. -
Li re Notice historique · sur la Bibliothèque cantonale, par L. 

· P upra·z, directeur, qui Hgurè en tête du supplément au catalogu~ 
de 1902. 

MUSÉES : Musée des BeauJÇ:-Arts (Palais de Rumine). 
Conservateur : M. Emile BoNJOUR. Fondateur: M. L. ARLA uD 
(177-2-1 845)'.- Le public' est admis à visiter les salles gratuitemen 
tous les jou·rs (sauf le lundi), de roh. à midi, et de rh. 1/ 2 à '4 1). en 
hiver , et de 10 h. à midi, 1 h. '/2 à 5 h. en été. -Le cjépôt decan
nes ; parasols, parapluies, etc., est gratujt. Vente de photographies 

' .et de car-tes postales illustrées des plus b·elles œuvres . . 

Musée historique. (Palais de Rumii1e.). Conservateur · : M. le 
Prof. Û'. Albert , NAEF. Adjoint M. F. T AUXE. Le musée lilstorique 
contient une riche collection d'a ntiquités préhistoriq_ues, protohisto
riques; rom aines, ba-rbares et du moyen ,âge; antiquités grecques, 
porcela ines de Nyon, etc. Ouvert gratuitement au pul:ilic le mercredi, 
le samedi et le d1rnanche, de 10 h. à midi, et de r 1/ 2 à 4 h. en hiver, ' 
et à 5 h . en été. · 

Musée d'art industriel. [Palais de Rumine). Conservateur :·M. H. 
L ADOn. Fondé par Mme la Comtesse de · Rumine, née princesse
Scha hovskoy, il contient les objets de l'anci en musée industriel , se 
rapportant plutôt à l'ar.t déco ra tif et à J'art rétrospectif, ainsi qu'à 
l'a rt; industriel.- Ouvert g rat'u itemeht au p'ublié le mercredi, le sa
medi et le dim anche, de ro h. à midi, et de 1 ' / 2 à 4 h . en hiver et 
à 5 h . en été . 
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M'tisée géologiqu-e . (P a la is de Rumine.) Conse rvateur : M. M. 
Lu.G·llON , prof. Préparateur : M. H. LADOR. Ouvert gratuitement au 

, p ublic le mercredi, le samedi et le di,manche, de 10 h. à midi et de 
1 ' f2.à 4 h. en hiver et à 5 h . en été. Ce musée comprend les collec
t ions de géo logie générale et de pétrographie (salle. Renevier, à gau
c he), les coll ections de paléontologie (salle de l a Harpe, à droite), 
e t les éo ll ections de minéralogie (z"" é tage, a triu m) . 

Musée zoologique. (Palais de Rumine.) Conservateur: ~!. H. 
BLANC; prof., M. vV . . M:>RTON, ad joint à l a Direction. Assistant: ~· P . 
MuRISIER. Prépar'a teur: M. B. KüTTEL. O uvert gratp itement au pu
blic le mercredi, le samedi et le d imanche, de 1 oh . à midi et de 1 tf1 
à 4 h. en hiver er à. 5 h. en été. Collections générales et de la faune vau

,<IÇlise . Le mu sée propédeu tiqu e ·de zoologie et d'ana tor11 ie co'mparée. 
C e dernier n 'est ouvert au public ·que le dimanche ; tous les jours 
à MM. 1es étudiaQts pendant Les cours et les vacances. 

Musée botanique. (Pala is de Rum ine .) Conservateur : M. E . 
WrLczc:K, professeur. P réparateu r : lVI. L. PA CIIE. Pour vis iter le Mu
sée, s'adresser au conserv ateur. Ce musée comp rend une collection 
·de préparat ions sèches ou en flacons, tù1 herbier gé néra l et un herbier 
s uisse. 

Musée agricole. (Champ-de-l'Air.) Pour le visite r , s'ad resser :à 
l' Ecole d'agriculture (T. 756). Ce musée contient les objets néces

. saireS à l'enseign ement agr icole et une Belle c_olfection spéciale de 
zootechnie (ruminants de races diverses)- · 

Musée historiographique. (Cité.) E n réorgan isation. 

Musée scolaire. (Ecole norma le .) Conservateur : M. L. HEN
c Hoz; inspecteu1· scolaire. Ouvert gra tuitement au public. Ce musée 
con ti ent des modèles de mobilier, de matériel et de manuels scolai
res . Les col lections .pêuvent ètn; visitées par des écoles accompa
gnées du personnel enseignant, dans ce cas, aviser un ou doux jours 
à l'avance la d irection du musée. 

· Musée du Vieux~Lausanne. (Bâtiment de l'Evêché, Cité .) 
Momentanément au coll ège de Pr~laz. ·· 

Musée Industriel. Rue Chaucrau. ,En at tendant sa réoq~anisa
tion, les machines, modèles, etc. le composant ont été déposes; pro
visoi re l)1en t à l'Ecole des . métiers, pour être utili sés pour l'ensei
gnement. 

Musée · d'hygiène ' industrielle. ·(Ecole de· dessin Arlaudl. 
O u vert au public 'Je -dimanché de 10 h. à midi; le mardi de ·s h. à 
10 h. soir ; le sa:med'i de 5 h. à 7 h . soir. Conservateur : J. MAIL
LARD, inspecteur des fabriques . Surveillant: J. PILET. 

·Jusqu'à nou vel avis le Musée d 'hygiène n'est ·ou vert au public que 
l e dimanche de 10 h. à m idi . 

/ 
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Etablissements en .rapport_avec l'Univ'ersité 
dont les Etudiants sont admis à profiter à des conditions spéciales . 

• 
Ecole d 'escrime (Galen·es du Comme1·ce.) Cours et leçons au lo

cal : So 0/ 0 de rabais pour MM. les é tudi ants. -Manège (Avenue d~: 
l'Eglant ine, 5). Prof.: M. Jules Du FouR; maî tre d'équitation. Ré
duction de prix pour les étud iants . (Convention entre l'Etat' de Vaud 
et le Directeur). Manège i:les Bergières, av. Bergières. - Row.ing
Club. Société de navigation à rames. (Ouchy, ga •·age dit Club). 
Exercices réguliers tous les jours,_ de 6 à 7 1

12 h. du so ir (en été s_eu-
leme nt) . . 

Salle d.'armes d.e l'Université 
Ancienne Salle Dufour 

(SUBVENTIONNÉE PAR L'ÉTAT DE VAUD) 

·DE LACOUR, professeur. Breveté de l'Ecole mi li taire 
frança ise de Joinvill e- le-Pont; ex- maî tre adjudent au Cercle 

militaire de l 'Opé~a, Paris ; ex- maître au 37' artil. 
Epée . - Pleuret. - Sabre . 

2S •j , de réduction accordée aux étudiants et élèves de l'Ecole 
de commerce, Gymnases et Collèges. 

MANÈGE DES· BERGIÈRES 
mm. t:ebmann Si ~ruaz, Directeurs 

. Pi-ofessaurs d'équitation 

ECOLE ·DÉQ.UITATION civile et militaire. Lcçnn ~ 
po ur ' dames et messieurs. - Cours spéciaux pour offic ie rs et 
étudiants. - Location . - Dressage. - Ach ats et VP11 te$ rl L' 
chevanx . 

Téléphone 21 50 - Arrêt du tram n o 2. . 

E
d l' h • GYMNASTIQUE. - CALLISTHÉNIE -

unca tOU p ysiqne Grande sal~~~s~a~:o~~~~:e Lausanne 

L. BRUN, Prof., assisté de Dames et Messieurs · 
Gymnastique sùédoise. Gymnastique système Müller et Desbonnet. - GAL

:t.ISTHÉN JE. - Gymnastique hygiénique et médicale sur l'o>·d··~ de iJ!IJ1f. les 
Docteurs. - Cours et leçons particulières pour Dâmes, Demo1selles. Me• · 
sieurs , J eunes Gens et Enfànts. Exercices appropriés a chaque âge et tempém
ment. Education r espiratoire. - 'Danse . Cours in fé•·iettrs et srtpér·ieurs. L e
çons en salle et a domicile données par M. Brun, diplômé de l'Académie des 
Professeurs de danse a Pari• , et par maîtresse anglaise, diplômée de l 'Acad•' 
mie de Londres. -' Maintien.- Danses cl aesiques anciennes et nouvelles. -
Escrime. Cours d'escrime au Fleure~, Sabre français et allemand, Cann e, Boxe 
française et anglaise. · 
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Etablissements officiels n'instruction secondaire 
' à Làusanne. 

L Le Collège classique (Valentin), T. 1741, prépare les él èves 
aux études classiques supé-rieures. Age d'entrée: 10 ans; durée des 
études: 6 ans. Directeur: M. Edouard PAYOT. - 2 . Le Gymnase 
classique (Ancien bâtiment de l'{icadémie~ Cité-Devant), fait sui te 
au Collège classique et · prépare a ux études universitaires. Age d'en
trée: · 16 ans ; durée des études : 2 ans; délivre le diplôme de ba che-

, lier ès-lettres (maturité). Directeur: M. Ch a rles. GILLJARo·. - 3 . Le 
Collège scientifique et le Gymnase scientifique (m e .Mercerie}, . 
préparent les élèves aux carrières industrielles et scientifiques. 
a) L e Collège scientifique. Age d'entrée: 12 ans ; durée ' des étu
des : 4 ans. b) Le Gymnase scientifique. Age d'entrée: 16 a ns ; 
duréè des études : 2 1 / • ans ;-délivre un diplôme de bachelier ès-scien
ces (certificat de maturité) qui 'donne accès, entre autres, ~ l 'Ecole 
d'ingénieurs à Lausanne et à l'Ecole polytechnique fédérale à Zuri ch, 
Directeur: M. Samuel M AY-- 4· Ecole supérieure de commerce · (sous 
Beaulieu), (T. 1424.) Cinq sections : 1. Comme1·ce et Bau~ue . 
2. Langues modemes , 5 années d' é tudes. 3. A dmùzislrfttion. 4· Che
mins de fer, 3 a nnées d'é tudes. 5. Sténo-dactylog rap hie, 1 année d'é
tudes. Age d'admission: 14 ans (16 a rl s da ns !_a' dernière sec_tion). 
Une classe de pe?je.ctionnement -(18 heures de frança is par semain e) 
reçoit, en tout temps, les é lèyes pour les prépare( à suivre les cla s
ses ordinaires de l'école . La maturité commerciale, après cinq ans 
d'études, ou vre aux é lëves · la porte de l'Ecole des hautes étu des 
com merciales de l'Université de Lausanne ë t des facultés com
merciales universitaires. Directeur ·: M. Ad . BLASER . - 5. L 'E
cole cantonale d'agriculture (Cilamp-de~ l'A ir), T. -t >6, fon 
dée en 187o. Age d'entrée : 16 · ans ; l 'enseignement est répa rti 
en deux semestres' d'hive-r. L 'Eco le délivre un diplo me de con na is
sances agrkoles. Directeur: M. le prof. PoRCHErr. A l'écple se· trou
v.ent une Bibliothèque agricole et un Musé_e agricole conten an t 
les objets nécessaires à l'enseigneiment agricole et u ne belle c_ollec
tion . spéciale de zootechnie (rumin ants de races diverses). - ·Au 

·bâtiment du Champ-de-l'Air il y a . en outre: u ne Station météo~ 
,-_alog ique avec observatoire et une Station vitiçole qui a pour bu t 
de dévc:;lopper la culture _de la vigne_ et la lutte contre le.s maladies 
de la v1gn'e. Le Eabo1·atozre de chzmze agr fcole est au batiment de 
chimie de l'Université ·(voir Laboratoire) . - 6. Les Ecoles nor
males (Ciiamp-de-l'Aù-), T. 1779, préparen t les élèves qui se _des ti
nent à l'enseignement dans les écoles primaires du canton de Vaud. 
Directeur ; M. J. SAvARY. ·- Elles comprennent: Une école nor-

J 
male pour les élèves instituteurs ; une école normale pour les é-lèves · 
Institutrices; des cours spéciaux pour . les maîtresses d'ouvrages; 

·des cours spéciaux pour les maîtresses de classes e.l).tant ines (eco le 
normale frœbelienne) ; une école d 'a pplica ti on de deux classes ; 
u ne école enfantin-é d'applicatiop. L'école normale pour les élèves 
instituteurs est divisée en quatre classes. La durée des études dan s 
chaque classe est d'une année. L 'éco le normale pour les élèves ins-

. ti tuteurs est fréquentée par cjes -élèves âgés de seize ans au moins. 
L'école normale, pour ,]es élèves institutrices est di visée en tro is 
classes . La durée des études dan·s chaque classe est d'une année. 
L'école normale pour les é lèves institutrices est ouverte à des élèves 
'âgées de seize ans au moins'. ·Les objets d 'étu des des maîtresses de 
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travaux à l'a iguille et des mattre~ses d'écoles enfantines sont fixés 
par le programme des cours de ces divisions . . Les écoles normales 
décernent les brevets de capacité pour l'enseignement primaire, 
-pour l'enseignement des travaux à l'aiguille et pour la din;ction 
des classes enfantines. Les conditions p~mr l'obtention de ces di
vers brevets sont fixées par le règlement. 

· L'Ecole supérieure des jeunes filles de la ville ·de Lau
sanne (Derriè,·e-Bourg), a pour but de donner aux élèves une 
.culture générale et de les préparer à l 'enseignement et aux études 
supérieures. La division inféneure reçoit les jeunes filles de 10 à 16 
ans. Le Gymnase reçoit les . élèves .de 16 à 19 ans.· Cours spécial 
de françai s à l 'usage des élèves de langue étrangère. Cours spéciaux 
de latin, d 'italien, de pédagogie théorique et pratique, d'hygiène, de 
peinture. Les jeunes filles qui ont suivi les cours obligatoires et 
obtenu le baccarauréat ou le diplôme de· maturité sont admises en 
qualité d'étudiantes à l'Université de Lausanne. Directeur: M. Da
niel PAvoT. 

Autres établiss·ements officiels d'instruction. , 
Enseignement professionnel. - Ecole ménagère et profes· 

s ionnelle: Cuisine, blanchissage, coupe, .confection, lingerie, écono· 
mie domestique divisée en deux sections. En 19 r6 : 21 o élèv:es. -
Subsides de la Commune aux cours professionnels d~ diverses so
ciétés, syndicàts, ~roupes d'ouvriers, -s'élevant à 2o,ooo fr. environ. 
Direction des Ecotes: Hôte l-de-Ville. T él. 11S6. ' 

Instruction primaire. - L'instruction pri1naire est obligatoire 
et placée exclusivement sous la direction de l'autorité civile. Tout 
enfant, sans distinction de . nationalité, d'origine ou de confession, 
est astreint à la fréquentation -de l'école , dès le 1S avril de l 'année dans 
laquelle il a atteint l'âge ,de 7 ans jusqu'au 1S avril de l'année où il 
a ! 5 ans révolus. Les 'Ecoles primaires de Lausanne compren
nent 16 classes. Au 3r décembre 191S, l'eftectif des élèves était de 
6469. La ville de Lausanne possède huit grands collèges primaires 
comprenant de I3 à 25 classes. ' Elle a dépensé jusqu'ici environ 

. 5 millions de francs en édifice~ scolaires. Signalons encore l'instal-
lation de trois pavillons · scolaires conten·ant chacun deux classes. 

' Douches scolaires dans les collèges de la B<Jrre, St-Roch, Villa
mont, Prélaz et Montriond. Lausanne possède une classe spéciale 
primaire pour élèves retardés ou anormaux qui rend de grands 
services. Depuis le printemps 1908 fonctionne l'Ecole à la forêt 
-destinée aux enfants débiles et anémiques. 

Les Classes gardiennes ont été fréquentées en 1917 par 6oo 
-enfants répartis, en 20 classes. Ces classe.s gardiennes sont destinées 
aux élèves dont les parents, occupés hors de la mai·son, sont hors 
-d'état de surveiller leurs enfants après les heures d'école. 

Instruction enfantine.- La Ville a institué des classes enfan
tines (frcebeliennes) pour l'es petits enfants d'un âge inférieur à 
7 ans. L'instruC\ion y est gratuite, mais non obligatoire. Des bâti
ments d'école, 'dont celui des Jumelles, répondent aux derniers per
fectionnements en matière d'hygiène et de confort. Locaux di ssemi
nés. 
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Ec~le suisse de céramique, CHAVANNEs-RrfNENs (prè~ Lau
sanne). Directeur: M. J . Magnenat; contremaüre : M. P. Johannel, 
céramiste très. connu; professeur dè dessin: Mme Nora ;Perret-Gross-

Cette Ecole, qui a pour but de · former"de bons ouvriers et contre
maîtres ·potiers et de développer une industrie pour laquelle la 'Suisse 
est tributaire de l'étranger. L'ensèignement est essentiellement pra
tique. Les études durent deux ans. L'âge d'admission est fixé a i5-
ans au mïnimum et 17 ans au maximum . · 

Rien n 'est négligé en vue du succè.s des études; des ateliers spa
cieux sont à la disposition des élèves qui apprennent à tourner, à 
modeler, à dessiner et à peindre . Ils apprennent aussi à préparer les. 
terres . L'école es t pourvue de m achines . perfectionnées, de fours, de 
collections nrtistiques et d'une bibliothèque . 

L'année scolaire commence Je l" mai. Les inscriptions sont reçues. 
par le directeur de l'Ecole, M. Marguerat, qui enverra le r.èglement 
et Je prog.ramme. 

Ecole de métiers. (Rue de Genève, Lausanne). - Cette école 
a pour but de fonrier des ouvriers mécaniciens et mécaniciens
électriciens habiles, possédant les connaissances. théoriques suffisan
tes pour s'adapter rapidement aux différents besoins de l'industrie 
mécanique et électrique; classes pour la formation d'ouvriers me
nuisiers , charpentiers, ébénistes, dans la deuxième section. L'ensei
gnement fait suite aux programmes des écoles primaires et secon
daires vaudoises. La durée des études est de 3 ans. L 'année scolaire 
commence dans la règle le 25 avril. Age d'admissior.: 15 ans. 
Directeur: M. Petitpierre, ingénieur. 

· ~ 



ENSEIGNÈMENT LIBRE 

Ecole d'Ingéni~urs-Aéronautes de Lausanne. 

Chemin de .Mornex (Bâtimen t Léman ia .) 

Programme des cours du semestre tl'été 1911). 

1. i\'Ioteurs d'aviation. Cycle des moteurs à gaz. Mesure de là 
pu i,ssance. Appareils de mesure. Rendemen t. Distribution. Car
-buration . Allumage. Ech1~pp ement. Refroid-issement . Graissage_ 
Règlage. Equilibrage. P ièces détachées. Choix cl'un moteur d'a
viation. - 2. Aérona.utique génér ale. Nivellement baJ:ométri
qu e. Dynamique de l 'o·céa,n aérien. Les vents et · leur influ ence
sur la vitesse des navires. Tra jecto>ire et o•r ientation . La bous-
sole. Ca lcul de la distance parco·tuue. Mesm·e cle l 'aJ t it llCle at
t einte. Instrmn ents de bonls. An émométrie.- - 3. Aér odynami
que générale. Coefficient cl'e la résistance cle l 'air. Car ènes a.é- r 
r iennes. Rendement des ailes. Théorie de la traînée et de la 
poussée. Systèmes· biplans et monoplans. - '1. Aérostatique gé.:. 
nérale. F orce ascensionnelle. Va-riation de ~a force ascens ion
nelle et des effets clynamic1ues.' La stabil ité du flotteur. Con-· 
duite des aérostats et manièr e de combattre lem· instabÙité. 
C()lllcluite et stabilité cles dirigeables. - 5. Aérodyn a.nùque a.v
pliquée, Sustentat eur optimum. Tra.nsformatiou et r épa,ration 
cles aéropla.nës. Régimes hmizontaux. Régimes inclinés. Cen
trage des appareils . Stabilité. Hélices. - 6. Construction des 
navir es aériens. T echnologie elu bois. T echnolog ie des cordes, 
càbles , tis s us e l vern is . Constr tt cl ion des J,a J.I ons liiJn•:;, eapli f$, 
dirigeables et aér opla.nes. 

L es examens pom· l 'obtent ion du diplôme d'ingéniem·-aéro
nautc a<tu ·ont lieu fin août 1919. 

Ecole de télégraphie sans :fil. .- Cette école est attachée a. 
l'école d'ingénieurs-aéronautes de Lausanne (Bâtiment L ému
nia). 

Cotu·s du semestre d'ét é 1919. 

Une nouvelle sér ie-de cmu·s commence t outes les six semai
nes, se composant d'un com·s de préparation de 15 jours et dt1 
coims spécial de quatre semaines. L 'éco·le délivre un diplôme 
de T . S. F . 

1 
) 
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Faculté de théologie de .l'Eglise évangéiique· libre 

du canton de .Vaud, à La.usanne, ~hernin des ·'cèdres, -Maupas. 

· P1·ogmmme des cours pom· 'l'an,~~ ér:: d'études I 9 I 7 à I 9 I 8 . 

M . BRI:QEL* Histoire de 1 ~ philosophie jusqù'à Kant, 3 h . - His
t oir e des reli gions, 2 h . - Etudes philosophiques, 1 h . - * Intro
duction à la morale, 1 h . 7 * Islamisme (semestre d'été), 1 h. -
M. L AUFER. * Introduction aux Etudes théologiques, 2 h.. - Histoire 
de la prédication, 1 h . - Histoire des dogmes, 3 h. -Le royaume 
de Dieu et l 'Eglise, 2 h.- M. SC>~ ROEDER . *Exposé gé neral de l'His
toire de· l'Eglise, :1- h ; - Réforma tion et contre-réform a tion au XVI• 
siècle, 3 h . - * Histoire du T exte du Nouve au -Testament et Lectu· 
r es patriotiques, 1 h.- M. GAMPERT . * Gramrh àire ébraïque, 3 h. 
- * Histoire du texte et du canon de l'Ancien-Testament (semestre 
d 'h ive r), 1 h . Ex~gè'se de l'Ancien-Testa ment: Fragments du Pen

. ta teuque, 2 h . - Histoire d 'Israë l et de sa religion (t " partie), 3 h . 
M. GursAN. Introducti on au Nouveau-Tes tamen t, 3 h. - Exépèse du ' 
Nouveau-Testament:· * Les épîtres de ·la captivité, 3 h. - L Apoca
lypse,_ 2 h~ - M. MoN ASTIER. Histoi re et théorie de la musique sa-

"' crée, 1 h. - M. VAuriER. * Composition franç aise, 2 h.- M. Théo
p hi le BuRNIE1L Questions· m issi onn aires.- ·M . 1 Frédéric BRo N. L'é
va n gélisation et ses méthodes. - L'évangélisation de la 'P atrie vau
doise.- M. Ernes t F AVRE. Histoire et histoires de l 'éva ngélisation 
en Belgique. · . . 
· Ces trois .derniers cours, comptant ch acun une diza ine de leçons , 
se succèderont durant !:année, 1 h . pa r semaine. 

Une heure par semaine est consacrée aux Exercices homil étiques. 
· Les cours marqu és d 'un astérisque (*) sont rése rvés aux étudia n ts 
de première ann ée. . · 

S'adresser, pour renseignements et admissions, au président de la 
Cçmi mission des études, M. J : Raccaud, pasteur à Aubonne. 

· L 'Ecole. Vinet, rue du Midi , fond ée en t83g; est la plus ancierine 
école su péri eure pour jeunes filles de Lausanne. Elle est corn posée 
de !'·Ecole pro.prement dite, pour élè.ves de g· à 16 ans, et du Gym-

- nase _,~pour élèves de I6 ans et au-dessus. Le programme du Gymnase 
com prend, outre les cours de langues, ceux de psycholôgie, histoire, 
littén irures françaïse et étrangères , mathémanqces, cosmographie, 
physique, chimie, hygiène, . etc. Des cours facultatifs, tels que ·: 
hi stoire sui sse, histoire de l'art et des littératures anciennes, l a tin , 
phi losophie,· logique, etc. peuvent se répartir, à volonté, sur plu
sieurs ann ées. ~ Divisions spéciales de français pour élèves étran
gères . Cours spéciaux de la!tgue et· de littéra ture anglaise en 'ln· 
g lais . - Cours de ' cuisine, stén_ographie, cour,e, gymnastique sué
doise, gymnastique rythmique, -etc. L'Ecole deli vre deux diplômes, . 
ensuite d 'examens spéciaux, et · deux certificats en vue de l'ensei· 
gne men; . Dirèctrice : Mlle Elisabe ~h Huguenin. · 

Ecqle Nouvelle. Chailly;" sur' Lausanne, étabJissëment Hbre 
,:!.' enseignement secondaire pour jeunes' gens et jeunes filles. Prépa
P) tian au baccal auréat classique ou à . t'entrée au . gymnase scienti-. 
fi que·. Education du caractère. Travaux ·· manuels. Internat pour 

'g arçons. · · 
Direction : Léopold Gautier, D' ès lettres, et David Lasserre. 
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li existe à Lausanne nombre d'écoles libres du degré primaire, 
très bien tenues en général, a ins i que beaucoup d'école's enfanti
nes particuli~res et de jardins d'enfants. 

Ecole ménagère et rurale, fondée par la section vau doise 
d 'u ti lité publique des femm es suisses. (Clos Mirabelle, Chailly' sur 
Lausanne): Durée des cours: 1 an (on reçoit aussi des élèves pour 
6 mois seulemen t) . A~e d'ad mi ssion ; 1S ans révolus. Ouverture du • 
semestre d 'été ' en av r rl. S'adr. à Mme Pa ul Rou x, Caroline 14, Lau-
sanne .. Prospectus à disposition. ' 

Conservatoire de musicrue, rue du Midi . M. Nicati, di
recteur. - Enseignemen t de l<t musique par des professeurs cl)oisis. 

'Education physique. Etablissement de 1 .. o1·d1·e. Directeur : 
L. BnuN, professeur, assisté de p rofesseurs · Dames et Messiem·s 
expérimentés. · · 

Cc;tte salle, insta'llée depui s 36 ans, dans le ' bâtiment du théâtre 
de Lausa nne, r ue · Charles Monnard, est pourvue de tous les appa
reils moclerne's et toutes les règles de l'hygiène y sont strictement 
observées. Douches. . 

Les cours de gymnastique, genre suédois, avec éducation respira
toire, pour dan)es, messi eurs, demoiselles , jeunes gens e~ enfants, 
sont très recommandés par n os sornrnités médicales . L'exécution 
scrupul euse de~ prescrip tions mécl ic&les et une expérience _de 27 an·s 
d 'enseignement aux Ecoles su pé rieures et normale, sont une garan
tie de réussite complète. 

Les cou1·s et leçons particulières de danse, sonr très appréciés; ils 
son·t suivis pa r une société choisie; toutes les danses anciennes er 
modernes so nt enseignées avec d'excel len ts résultats. Les professeurs 
possèdent .tes dip lômes des Académie de .Paris et 'Londres. 

The Ber litz Scho.ol of languages (rue Enning, 2). Ecole 
$pecta le pOlt7' l'ense ignement des langues- vivantes . . - Ouverte toute 
l'aimée. - Leçons particulières, leçons en classe . - Conve.rsat io'n, · 
lecture, gra mmaire, li ttérature , €:orrespondance commerci'ale. -
Office de traduction. - Enseignement pratique : - ,Les leçons non 
terminées à Lausan ne peuvent être prises cl ans u ne des 33o succur-
saLes. · 

'·'L T C Affilié à l'llssociati on . suisse de tennis . 
--...,.-------·--·- 3 courts en sable. , Vestiaires et ·Tea-Room . 

TOURNOIS INTERNATIONAUX 1A,U PRINTEMPS 
ET EN AUTOMNE 

~ S'ADRESSER AU SEC. HON. , SAVOY-HOTEL: 
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Société académique et 'Sociétés d'Etudiants. 

La Société académique · vaudoi~e, fondée le 17- mai 1 8go,. 
a pour but de contribuer à la prospérité de l'Univers ité de Lau
sanne. Elle organise des conférences, fait donner des cours sur 
des sujets spéCiaux, procute aux Facultés des ouvrages ou des 
instruments, encourage,. par des subsides ou par des .prix, les 
travaux des professe urs ou des étudiants. Contribution annuelle· 
de·fr. 5 au moins. -. . ' 

Les Sociétés d'Etudiants ont chaque semaine, pendant le· 
' durée des co.urs , une séance dont la première partie estè onsacréa 
à la lecture et à fa discussion d'un tra vail littérai re ou scientifi
que .présenté à tour par chacun des membres. Les membres 
portent, comme signes distinctifs , une casquette et un ruban aux 
·couleurs de la société à laquelle ils appartiennent. Aucune asso
ciation d'étudiants ne peut se former sans l'autorisation · de· 
l'Université. Les statuts d~ ces associations sont déposés à l'Uni

·versité. Le Recteur doit être avisé de la composition de leurs. 
comités. i..'association qui com mettrait des. abus, ou donnerait 
lieu à des plaintes graves, peut être suspendue ou di ssoute par le 
Département de l'Instruction publique et des Cultes, sur le préa
vis de l'U niversité . Le duel est interdit. (Code péna.l vaudois, art .. 
:l40, 241, 242, 243, 245, 246 et 247.) 

La Société de Belles-Lettres, fondée en 18o6 à Lausanne, est. 
la plus ancienne société d'étudiants de la Suisse. Elle a pour but. 
de développer chez ses membres l'anîitié, le goftt liHéraire, et 
l'esprit romand. Couleurs: vert, rouge, vert, liseré ,argent. Devise:· 
Union , Etude, 'Persévérance·. Elle entretient des relations 
d'amitié avec les ·sociétés de Belles-Lettres de Genève, Neuchâtel 
ét Fribourg, e: célèbre chaque année avec elles une Fête cen
trale qui a lieu d'ordinaire à Rolle . La Société donne chaque 
année une représentation dramatique au Théâtre. Pour- être 
admis, Les étrangers doivent faire preuve d'une connaissance 
suffisante de la langue française et réunir les 4/s des voix. ChaqUe 
candidat doit fournir un travail de candidature, qui influe sur 
son adn1ission dans la Société. , . '. 

Les quatre sociétés nomment chaque année un Comité centrai 
qui organise la Fête centrale et qui s'occupe de la rédaction de la 
CJ{_evue de Belles-Lett1·es, périodique littéraire mensuel. 

La Soc-iété renferm·e tJne section de tir: la Verte ~ t Rouge. 
Local : Coq · d'o r. Tabl_e réservée : Café du Faucon. Correspon-
dance Case ville 2686. ' 

La Section vaudoise de Zofingue fait partie de la Société suisse. 
de Zofingue, qui fut fondée en r81 9 par des · étudiants de Berne 
et de Zurich; ils eurent leur première réunion à Zofingue, pe
ti te ville du canton d'Argovie. Le but de la Société de Zofingue 
est de développer l'idée patriotique suisse; elle s'occupe de 
toutes les q uestrons qui intéressent .le pays, mais sans acception 
de partis politiques. Ell e çélèbre chaque année, en juin ou juillet~ 
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sa fête centrale à Zofingue. Taules les sections, à savoir celles 
-de Bâle, Bellinzone, Berne,, Genève, Lausanne, Lucerne, Neuchâtel, 
.Saint- Gall et Zu fi ch s'y donnent rendez-vous. L'assemblée nomme, 
pour la période d'une année, un Comité cen;ral qui s'occupe de 
la rédaction de la Feu ille centrale de la Société de Zojingue, pé• 
riodiq ue mensuel 'rédigé en allemand, en italien et en français .. 

Les .membres de la Société de Zofingue portent une cas
-quette blanche avec couleur rouge-blanc-rouge, liseré or. Dev1se : 
<"Patrie, e/lmilie, Science. Les Suisses seuls sont membres 
.actifs; les étrangers ne sont admis qu 'à titre d'hospites. Le lo,cal 
.de la Section vaudoise est : Blanche-Maison, Route de Montoie. 
Séance le vendredi à 8 '/2 h . Table de la · Société : Restaura.nt 

-de la Cloche, Grand-Pont. Adresse: case postale. r I33o . La Sec
tion va u.doise de Zofingue donne chaque hiver, ordinairement 
-en février, des soirées dramatiques et musicales au Grand Théâ
tre. Les Zofingiens de Lausanne ont organisé un e société de chant 
.qui fait partie de la~ Société cantonale des chanteurs vaudois ». 

Les . casquettes rouges avec liseré rouge-blanc-rouge, sont 
portées par les mem brçs de l'Helvétia, (section vaudoise -de 
:Ja Schwei:r_erische politisclze Studenten Verbindung Helvetia) 
-don.t la devise est: Patrie, Amitié, Prog1·ès. L'Helvétia vau
·doise s'est formée le 6 juin 1847. A la suite des différentes révo
·lutions qui éclatèrent à cette époque, quelques jeunes gens de 
l'A-cadémie de Lausanne décidèrent de fonder une société qui 
participât activement aux luttes politiques daps un sens démo
.cratique et prog1·essiste. Cette société se nomma tout d'abord 
·« Nouvelle-Zofingue », par opposition à la Société de, Zofingue 
.qui restait neutre en matière de politique·, mais très peu de temps 
.après , elle prit le nom« d'Helvétia ». L'Helvétia s'occupe spécia
lement des questions politiques et sociales à l'ordre du jour. 
L'Helvétia compte quatre sections: celles de Bâle, de Berne, de 
Lausanne et de Zurich. Elle célèbre, tous les deux ans, sa fête 
.centrale à Lange.nthal, dans le canton de Berne. Local': Villa Perce
Neige C. Chemin de Malley; table et adressé de la Soc-iété: Der-

_rière-Bourg, café Gugel. · 

La Société Stella, a pour but d~ resserre r êhtre s.es membres 
1es liens d'amitié et de développer en eux le goût des sciences, 
-des lettre~ et des arts; ainsi que le sentiment patriotique. Elle 
n'a aucune couleur politique ni religieuse. Fondée le 5 décembre 
r8S7 par des élèves de l'Ecole spéciale (Ecole d'ingénieurs), ell.e 
.admet dès lors des étudiants de toutes les facultés. A partir de 
I883, Stella vaudoise fait partie de Stella helvetica, société cons
titu~e par l' union de Sections suisses ayant le même but ; ces 
·sections sont celles de Genève, Zurich, Berne, Neuchâtel et Lau
sanne. En r887 s'accomplit la fusion de la Pharmacia avec Stella. 
Le signe distinctif de la Sodété est une étoile à . cinq branches. 
Couleurs : blanc, bleu, blanc avec liseré bleu et or et étoile 
bleue sùr casquette blanche. Devise: Amitié, Tra;;ail. 
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Chaque année, pendant le semestre d'été, Stella célèbre sa fête 
centrale dans une ville de la Suisse romande. L'organe officiel 
de la société est la ' 'l(evu~ stellienne. En règle générale les S uis
ses seu ls sont admis membres açtifs. Stellà possède Ul'le secti-on 

. de tir. Local : rue Enning 6. -Table et .adresse de la Société: 
Café Lt,Imen; Grand-Pont . .J · 

'La société Valdesia, fondée en IgiS, a pour bu t de déve lopper 
en elle et au dehors, les gra ndes idées de dtyoir individuel, na
tio r,al et sqcial. Dan.s ses séances, elle considère le traya il et la 
discussion qui le suit comme là chose , essentie lle, sans négliger 
toutefois les seconds actes. Ell e en tretient "des relati ons amicales 
a·vec les sociétés sœur·s de ·la Suisse alémanique (Scbwizerhüs li , 
Bâ le; Zahringià, Berne; Carolingia, Zurich). Les Valdés1ens por
tent la casquette grenat avec percussion grenat-or-noir. Sau
toir : rou.ge-or.:n'oir. Devise : Devoir, GAmitié , Pa..trie. 

Adresse : Local So litude 16. 

La Lémania, fo ndée à· Lau~anne en r.Sg1·, a p o ur' but de grou
per les étudiants .catho11iques de notre pay"S . Elle fa it part ie de la 
Société des étudiants suisses,. fondée en 1841 ,. qui compte des seé
tions dansrtoutes ·les universi tés de la Suisse (Burgundia, Berne;· 
Rauracia, Bâle; Salevia, Genève ; Sarinia et Alemania, Fribourg ; 
Turicia et I~yburger, Zurich) et à l'étranger (Helvetia Fri bur
gensis, Fribourg en . Brisgau; Hel vetia Monacenc(s, Münich; Hel-· 
vetia Oenipbntana, Innsbruck) . La Société possède aussi des sec-

• ti ons aux tecbnicums de Bienne, Bertboud, W interthou r, Fri
bourg et dans plusieurs gymnases d ~ la Suisse. Devise centra le: 
7:Jirt u[>, Scientia, Amicitza. 1 · · , 

Les Léi:rianjens portent la casquette orange avec liseré 
orange-blanc-vert . Le sautoir des « Burschen » est orange
blané-vert, et ce lui des « Füchse »orange-blanc. Les. étrangers. 
ne sont admis qu'à titre d' hospites_. Table et 'local, au café du Musée. 

La Brigata ·Goliardica ticinese groupe tous les ét udian~s tess!
nois à l' Uni versité de I.:ausann·e. Son but est de maintenir vif. chez 
eux le culte du «·Genius loci », l'amour de la langu\! et de la lit
téFature ita lienne. Béret bleu des "clerici vagantes " · Adressee 
l'U niversité. · ' 

.Minerva, société des étudiants hellènes, fondée en 1897. Cou
leurs bleù-blanc-bleu. Casque.tte ; bleu foncé. Devise Xpoiio~ 
(/)e/.fJou . Local, .café du ·cen'tenaire, r.u.e du Ma upas. Adresse: 
casier postal 10822. La Minerva fait partie d'urie fédération des. 
Sociétés des étudi;ùns hellèQes en Suisse "(Laùsapne, Genève, · 
Ne uchâtel et Zur-ic\1) fond ée en , 1907. La fête centra·le, qui .a 
li eu chaque apnée, est organisée à tour de rôle par chacune cles. 
quatre sociétés. · · 

· La Société de·s Etudiants bulglu:es, <! Bratstwo » fu t · tondée 
du jour .où· la petite Bu lga rie commen ç-a d 'envoyer ses · fils " à 



-63-

l'étranger pô ur y puiser et la culture et l'instruction . Dès lors 
cette société a vécu régulièrement, mais elle est inscrit~ au-nom
bre des sociétés universitai res, dès 18gt, date brodée sur le drapeau 
de la Société. Parmi ses honoraires, la « Br'atstwo •• compt~ a4-
jourd'hui plusieurs hommes !:i'Etat· et d'autres avantageusemen t 
reconnus pour la société et la patrie. . · 

E lle a pour but de développer les facultés de ses membres pa r 
la culture des sciences et des lettres, et de resserrer les liens en~ 
tre eux; d'aider matériellement tout Bulgare résiqant à Lausanne . 
et se trouvant dans la nécessité. Sa ' devise est: Science, eAmitié; 
el le porte les co ul eurs du drapeau national : blanc, vert, rouge, 
liseré or; casquette rouge. Casier postal t5 742. · 

La Société suisse d'Etudiantes a pour but de grouper les étu
diantes du pays immatriculées dans les différente~ facultés de 

, l'université. Elle admet à titre d'exception les étudiantes étran
gères ayant f~i~ leurs études secondaires en Suisse. Les séances 
ont lieu tous les 9u in ;>;e jours.- Adresse: Solitude 24. . . 

La Société vaudoise d'études notariales a été fondée à Lau
sanne, le r6 juillet 1845; elle 'portait primitivemen~ le nom de : 
Société lausannoise d 'études notariales. Son but est le dévelop
pement intellectu'el de ses membres par l'étude des différent'e,s 
questions juridiques se rattachant au notariat. La société n'affiche 
aucune couleur politique, sans cependant se désintéresser des 
questions sociales d'actualité. Dans son cercle spécial d 'aCtivité, 
«La Notariale)> s'.est occupée à plusieurs repri ses, d'une manière 
officielle, d~s grandes question s de législation ou codification qui 
intéressaient Je 'pays. Le fait que la société ne groupe que des 
étudiants se vouant à la même carrière, permet à ceux-ci une pré,
paration sérieuse aux examens. - Pour les travau x, les membres 
sont divisés en deux sérjes: la 1" coinposée des stagiaires, fait 
spécialement des travaux pratiques; la zm• comprend les candi
dats au stage; ces derniers s'occupent plutôt de questions juridi- · 
ques théoriques: en outre chaque membre peut être appelé à 
traiter \ID sujet sous forme de conférence. Les candidats à la so
ciété produisent deux 'travaux dont on tient compte lors du bal
lottage. I::n Igo5 et à l'occasion de son 6oe anniv~rsaire, la Société 
vaudoise d 'études notariales a revisé ses statuts et décidé Je port -· 
officiel de ses cou!eurs qui sont : vert-blanc-.:vert, liseré or, 
casquette verte .avec galon vert-blanc-vert. D vise : Patrie, 
Union, Travail .. Local : Restaurant de la Cloche, Grand-Pont. 
Séances: Je mercredi, et. le premier samedi de chaque mois à 
8 h. . 

La société acadérniq ue sioniste Hatikwah. fo ndée en 1 y 13, a 
pour bl!t: ·a) de grouper les étl,ldiants et étudiantes sionistes de 
l'Unïversité de Lausanne; b) de permettre à s~s ·membres de 
s'instruire e~ de se perfectionner dans la langue et littérature hé
~raïques; c) de développer chez ses membres des sentiments de 
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solidarité et d'entretenir des relations amicales avec d'autres sor 
.ciétés. Couleurs : sautoir bleu-blanc, liseré or. Casquette soie 
ou drap bleu av'ec signe distinctif (Magaine David) sur Je fond, 
.bordée des coule.urs du. sautoir. Devise : «Le Salut de Sion par 
la .Justice. (Esaïe, 1, 27.) 

La société « Hatikwah » fait partie de l'Uni on des sionistes 
suisses siégeant à Zurich et de la Confédération des sociétés aca
démiq uc:;s sionistes « Héchaber » siégeant à Berne. 

Séances tous les mercredis. Adresse: Case 2518. 

Association. des étudiants ès-sciences · sociales. - ' Fondée 
en 1 gog. Son but est de con tri bu er dans les limites de sa corn pé
tence, au développement des études en sciençes sociales à l'Uni
versité. de Lausanne, ainsi que d'encourager ses membres à 
l'étude personnelle et en commun des questions sociales par la 
présentation et la critique des travaux concernant les sciences 
sociales, comme la sociologie, l'économie politique, la science 
des finances, la statistique, la géographie économique, etc.- Les 
-étudiants et les étudiantes de toutes les facultés peuvent deve
nir membres de l'Association . Les séances ont lieu -une fois 
P.ar 'quinzaine. - Adresse : L'Université. 

~Iisr. - La Société des Etudia-nts Egyptiens 1\'lisr , fondée en: 
H!07, a pour but: a) d'unir sans acception religieuse les étu
dia.p.ts égyptiens à Lausanne; b) de resser;rer entre ses mem
bres les liens d'amitié et d'aide mutuelle à .tous les points de 
vue ; c) de développer l'idée d'étude à -l'étranger; d) ' de ren-
seigner les Egyptiens sur la vie universitaire et scolaire à . 1 
Lausanne. 

Couleurs : ·rouge liseré argent. Casquette : armoirie égyp
tienne sm· fond blanc. Local : Hôtel Central. Adresse: Case 
postale, St-Franço is 12465. 

Israël. Société de s étudiants et étudiantes juifs à l' Université 
· de Lausanne, !ondée en Igo '3 . La Société a pour but: de 'grouper 

sur base nationale les étudiants ~ t étudiantes universitaire~ juifs; 
de leur fournir l'occasion de s'instruire sur les divers courants et 
questions sociales et littéraires. se rapportant aux Juifs; de vulga
riser, dans la mesure du possible, l'hi stoire et la littérature na
tionales; de cultiver parmi ses membres l"e sentiment de solida-
ri té; de les secourir en cas de b~esoin ; d 'entretenir des relations 
cordiales avec les autres sociétés similaires. La devise de la So-
ciété est: « 'Ta délivrance par toi-même, Israël . Comme signes 
distinctifs, les membres portent: sautoir blanc-bleu, liser~é noir, 
béret velours bleu, bordé · des couleurs du sautoir. La · ~oci été · 
«Is raël » fait partie de l' Union des Socié tés àcadémiques de l'oc
cident de l'Europe. (« Verband der ostjudischen Studenten-Ve
reine in West-Europa ».) 

Société Académique Hellénique « Koraïs ». - En avril-mai 
1916, à la suite de violentes dissentions personnelles et poli-
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tiques survenues au sein de l'ancienne socrété d'étudiants hel
lènes < Minerva >, la moitié des membres de celle-ci se reti
r èr ent et fondèr ent, le 6 mai 1916, mie nouvelle société d'étu
-diants hellènes de. Lausanne, sous la dénomination de : Société 
Académique Hellénique « Koraïs >> . Son but est la ·culture des 
asp irations nationales , l'encouragement de toute œuvre et le 
.sout ien de t oute ,cause nationale, l'ét ablissement d'un milieu 
accessible à t ous , où pourront être débattues toutes les qu.es
t ions tant scientifiques que littér aires et sociales. La 'devise 
d e la sociét é est: ffarpiç; ._ xcu -h r((Jr1pr; et .ses couleurs sont: 
casquette (forme officier de mal'ine)' drap bleu-foncé avec ru
ban, au milieu , ·bleu-ciel, bordé de chaque côt é et alternative
ment de deu x minces bordures blanches et bleues; 'liseré or. En 
cas de dissolut ion ou de suspension des t r avau.x de la sociét é; 
l e dépositaire de ·ses ar chives, de son drapeau et de ses côu
leurs officielles est le Consul gén ér al de Grèce, à Genève. 
L'adresse de la sociét é est : Casier postal n° ;11.250, et son lo- · 
cal au Rest aurant des Deux-Gar es, place de la .Gare , L au
sanne. 

L'Association chrétienne d'étudiants trouvant dans la personne 
du Christ la réponse aux aspirations les plus profondes de 
l' homme et de la société, voudrait offrir à tous les étudiants 

. l'occasion d'examiner les questi ons religieuses dans un esprit 
d'impartialité et de libre examen . Dans ce but, elle organise des 
séances ouvertes à tous les étud iants sans dis tinction de nationa
iité, ni d'opinions pol itiques ou religieuses. Pour le détail des 
soirées familières, des conférences, des études bibliques, consul-
ter les affiches universitaires ou s'adresser au Foyer. ' 

Par l'interm édiaire du « Ct;rcl e du Foyer », elle dés ire créer. 
entre les étudiantes des liens d 'intimité et. de bonne camaraderie 
(causeries; séances de lectures fran çaises, anglaises, russes ; 
promenades; bibliothèque, etc.). - Voi r les condition s d 'admis-
·sion au Foyer . ' 

L'association , enfin, reçoit comme membres actifs ou associés, 
les étudiants et étudiantes désireux de travaill er au développe
ment, à l' Université, de la vie morale et reli gieuse qu' ils cher
chent, eux aussi, à mieux comprendre . 

Adresse de l' Association; Val en tin 14 . 

Bibliothèque russe à Lausanne, appartenant à la Société de la 
Bibliothèque Tusse contient plus de 6ooo volumes. En outre, elle 
r:eçoit toutes les grand es revues ru sses. La finance d'entrée est 
d'un fr~n e; la cotisation mensuelle est de 50 cent. par livre pour 
les .étudiants ;. en plu s un dépôt de r fr. 5o par livre est exigé en 
garantie. La bibliothèque n'a aucun . caractère commercial. Son 

. ·siège ; Galeries du Commerce,. r.-de-ch ., local no r6. 
5 
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rOffice russe du travail. _,...- Burea1,1 de renseignements. Recom
mandation d'instituteurs, médecins, traducteurs, .guides, juristes, 
ma~seurs, ·.sages-ferpmes, gard!'!s-malades, etc. Traduction et visa 
de documents divers . Correspondance à la machine à écrire. · lql
pressions de thèses et autres travaux typogra phiques. Indication 
d'appartements, chambres, pensiqns et tous autres renseignements 
utiles. S'adr. de 10 à 12 h . et de 2 à 4 h. au Grd-Pont 16, Lausanne. 

,La Société · des étudiants persans, Danech·Gostar, fondée en 
1909, a pour devise: <<Amitié, Instruction ». Sa:ntoir :vert·bl"nc· 
ronge; Casquettes, gris-perle. Une bibliothèque des étudian.ts 
persans a été créée à Lausanne, en 1914 . Elle contient plusieurs 
centain~s dè volumes ·sur la littérature · et l'histoire de la .Perse. 
S'adresser pour la bibliothèque au bibliothécaire (Case 1 1488) . 

La Société Turquia des étudiants musulmans ottomans, fon-
, dée en 1912, a pour but : . ' . 

a) D'établir des llens d'amitié èt de fraternité entre ses membres: 
b) De devenir un centre · de renseignements pour les Ottomans 
désireux de Jaire leurs études en Suisse; c) D'avoir recours à des 

·publications dans le but d'encourager la jeunesse ottomane . à 
venir se spécialiser en Europe. 
, La Société n'est ni. religieuse ni politique. Néanmoins, dans un 

-but purement instructif, des travau Jli peuvent être présentés ayant 
trait à.cès sujets. . · · 

Les membres de la Société portent la Casquette gris-foncé 
av.ec liseré rouge-or-rouge. Adresse : .Case postale II644· 

Skerlitch. - Société des étudiants serbes-croates-sl&vènes, 
fond ée en 1917, sous Je patronage du grand homme de lettres 
serbe; a>J;J.cien étudiant de· l'Université de Lausanne, mort en 
1914. La ·société a pour but le développement intellectuel et 
moral de ses. membres en les groupant poi:tr étudier, dans des 
travamx, des conféren_ces ou des causeries, -les problèmes na.· 
tionaux et rechercher la solution des questions vitales pour . 
la patrie yougoslave. Tout ' étudiant ou étudiante yougos•lave, 
·sans distinction de confession politique ou religieuse, peut .de
venir membre. de la Société. Celle-ci met à la disposition de ses 
membres une .salle de lecture et une bibliothèque. Les couleui·s 
sont : rouge-bleu-blanc (coulehrs nationales serbes) . Local : 
Café Helvétique (1er ét age) . Adresse_: Case postale 12. 

La Bibliothèque ottomane de Lausanne a été créée, en 1910, 
par le groupe des étudiants turcs de Lausanne. Elle contient à 
présent quelques centaines de volumes, tant !'!n turc qu'en fran
ç~is. Elle est en outre abonnée aux pnncipaux .journaux et revues 
du pays. . · 

La Bibliothèque· ottomane sé trouve sous la direction :de la .. 
Société Tur.q.uia. 

' . 1 
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. ~ibNS;::;;;:;~~~ 
~ · ADRESS~S UTILES _ , ~ 

~ RESTAURANT-PENSI'ON DE ,tA CONSOMMATION ~ 
~ BONNE PENSiON aux plus bas prix du jour. Car- ~ 
~ nets a 1, .à 2 et a 3 repas par jour.- Tr~s avantageuse ~ 

i
; p,o nr MM. les étucli~,nts . Entrée: ,Escaliers de la RiP.onne. ~ 

.LAUSANNE·· PENSION:-FAMILLE ~~~~~~n:;~J~~~~i ~ 
et ·nruey no 17.- Tram n• 1. arrèt Ver ger , Lausanne - Vue ! 

~ magnifique sur le. lac et les Alpes.- Qnarli~r tranquille et sa-
~ lubre . . - ·-Belles c}lan;tbres au soleil a:vec confort- moderne. -

1 Ppro~e~adFes ,~IPI roxM· imiSt~-H-A~ TDa~:6so;:n:~UP.AS, 1 
( Mais~n ~ 

.ellSIOll· ami e 1 IJ . H du Crédit Foncier) Tél. 34.74 ~ 
· · LAUSANNE -~ 

1 
Chambres meublées. · Dernier confort. Ascenseur. J ardin ~ 

ReStau,;~,:; ;~, ~~~~~,ÇCHINI ~/ -
café du Faucon LAUSANNE Téléphone 16.35 ~ 

~ H~::~i.:~~:;~~h~~:~?~~j,~R~n~: ~ ~ et s-oupers à prix fixes . - Spécialités françaises et allemandes. - Bières (J') 

i 
"Kochelbrau », Munich, Pilsen et Cardinal. - Vins fins' en bouteilles (9 
des premièr es marques. ' . - ~ 

~00~~~~~~~ 
Français, Anglais, Allemand, Italien 

BIBLIOTHÈQUE CIRCULANTE 
. PU'E CEN-TRALE 

Loca'tion de livres au jour; au mois, à l'année. 

DEN. G'E s· ETUDIANTS:. J?u"ur vo.us déla:sser, 
· a llez 'sans crainte chez UONST_A.NT, 

au Café de l'Union . .Spécialilés : Saucisses aux choux et 
au foie; en saison, cuis-ses de grenouilles, fondues, 
'erbûtes au froma'ge; etc . · 
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·················~····························································· 1 HOTEL .CENTRAL ET BELLEVUE 
Grand Café-Restaurant 

PLACE SAINT ·FRANÇOIS 

Central' Tea Room 
CONCERT 

Tous les jours à 4 et 8 heures - Télépphone 21.84 ................................................................................. 

·La-ngues vivantes 
:irançais = Jlnglais = Jlllemand 

Italien = Espagnol, etc., etc. 
ehaque professeur eflseigne ·sa lan

gue 177aferflelle. 

Ancienneme~t: Terreaux, 4. 
Actuellement : Rue Enning, 2. 
en haut de la rue de Bourg et 

de la rue de la Paix. 

THE 

Berlitz-Scnool 
'· of Languages. . 
rue Enning, 2 ·-LAUSANNE 

*···~~··········~···~~~· . .. . 
i Ed. · BASS·ET j ·. · Marchan(l-Tailleur . 

~ Draperies françaises et . ~nglaises ~ 

! Rue Enning, .6 LAUSANNE ~ 

*••················~···················* 
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· Rue Haldimand = Lausanne = T 34.82 

SPÉCIALITÉ· DE CHEMISES CONFECTIONNÉES & SUR MESURE 
/ . 

Sous-vêtements - Chaussettes - Bretelles • . 

RA YON SPÉCIAL DE CRAVATES 



•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• • • • 
i Cl)fiUSSU~ES ·FIQES -5 
i .· J: :- 5ie5Pis( i 
• . • ' ·- l .. ·- • 

: Rue Péph1et, 2, LAU-SANN.E : . - . . . .' . •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 

PAPÉTERIE Mlle H. HlJGLI 
FOURNITURES DE · BUREAUX ET D'éCOLES 

· :G:r:a!l~ ~t-Jean, 25, Lausanne. ---
· ~rf\ 
A"ARAV 

! 

INSTRUMENTS 
de Géodésie, de Topographie 

B~ites de ,coinp.as 
Calalogt<e gralis . 

Bains du Grand Pont - 'Lausanne 
Bains (!rdinaires, médicaux, soutirés, massages, etc. 

Téléphone 8.11 .A. PINGEO;,>T, directeur . 
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LRIIFWX - YI/ORNE - IIILLENEUIIE 

, JI:· Ço,nt~~~e] 

.!• 

CULLY (Vaud) 
' • 1 \ .• 

MAI.S-ON DE , TO.UT PREMIÉF.l dRORE . 

CULLY - .EPESSES RIEZ 
.RIVAZ - SAINT- SAPHORIN 

' ' VILLETTE 

• o ·Éz ALEY o" CHorx .: 

Etoile de Lavaux; Crû des Mousquetaire_s 

Plus ' hautes ·récompenscnux principales exp ositio~s . · 

~ TÉL;:BONE lê) -TÉLÉ~~~ NE ; )_ . 

~·f-7_·_- __ J>_~-N~ 
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PHOrO-PALAG·E 1, RUE PICHARo 
12 photographies d~pnis 9 fr. '12 cartes post~t~es dep. 5 fr. 

Travail très soigné. - 5 •/. ~J'escompte pour Messieurs les étudiants 

XXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXX • x . x 

S AU ·D·Ë P.A Rf tO: LA~S:NN:ourg Ë 
x x 
: Artic~e~ dè voyage et maroquinerie : · 
x x 
: Comma'ndes. . Réparations. : 
x x 
X Atelie,rs dans la maison . x 
x x 
xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx~xxxxxxxxxxxxxxxx 

i .Çhaussures , Aux Docks'' 
· Rue Haldimand 

GR,AND .CHOIX PRIX MODÉRÉS 

Complets cérémonie - · Fracs - Smoking 
peuvent être loués chez 

N 1 KLAS,;.. GENTIL 
Marchand-Tai.Ueur, Place Pépinet, .4 bis. 

xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx 
: Atelier de r:eliure et ·BrochaÇe : 
·= · à force motrice · . = 
: EVA-RD & HO·ELLFRfTSCH : x . x x 4, rue du Grand-St-Jean ou ruelle du Grand-St-Jean x 
= Spécialités : DORURE ·&. ENCADREMENTS. = 
X Fabrique de r egistres - Encadrements - Confection de car- X 
X tons de bureau et d'onglets en tous genres - Collage de plans X = et cartes sur toile, montage de broderies. = 
xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx~xxxxxxx 

CYCL,ES. - MOTORS - AUTOS 
ARTfCLES POUR 'LA MONTAGNE 

\· 

E>.(i)micile: Terreaux 10 Tél. 1831. LAUSANNE 



' r 
-' r 

DIPLOJYIES? 
Messieurs les Étudiants, faites encadrer vos diplômes 
otographies, gravures, peintures,_ etc., au magasin : 

~ p • 9, <iu':' !~r~:\.~.!~ LS ~ 
~ Le plus grand choix de : Cadres pour photographies,J' 
~ glaces de toilette, objets d'art et de fantaisie, maroqui.nrie. 
~~~~~~./'00~~~00~ 

Grande cordonnerie · ~2: R~.' ~G~d~f,' 
LAUSANNE 

RÉPARATIONS promptes et soignées. Travl!il à la main. 

OCH. FRÈRES ·Articles pour tous les sp.orls 
Pl. St-Françcis - LAUSANNE - Pl. St_:François 

Ta bacs et Cigares· Maison Marlinoni-Maillefer Ancienne renommée 

C. Mailleler; -suce. 
(Place St-François) 1 Grand-Chêne Téléphone 41.38 

ArJicles pour fumeurs - Cigarettes de luxe. Importation de la Hm11e 
r • ., , . ~ _. , ;• '· ? • 
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Aàfàinobiles. 
GARAGEADDOR & Cie., A OUCHY 

Lo.c.ation. Voitùres de luxe - Taxis -

. . Voitures d'ambulance 
--v; f Gar-age . Box • .:____ Fournitures . -

en e · · Réparations 

La 

Librairie F-. Haeschel-Dufey 
(suce. de Th. Sack) 

fournit tous les- livres utifisés non 
seulement à '.J'Université :·de Lausanne, 

m~is bien dans to1:1s les 
' 

. Etablissements d'instruction officiels 
ou particuliers. 

3, rue Centr(l.le., L-ausanne 



. , AU lOUA Y(" 
Maison F. JUNOD 

Téléphone 30. 32 ... 
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Articles pour fumeurs -J Feux 
--== 
~fd'artifice - ICartes illustrées 
TABACS, CIGARES, CIGARETTES 
LAUSANNE~ - Place Riponne, Z 

PA CHE-VARIDEL &~BRON 
LAUSANNE · 

7, ·Pré-du-Marché, 7 

~ J0aRNAUX ~ BR08HURES ' ~ ~ 

~ ~ FA8TURES · ci PR0SPE8TUS ~ ~ 

I.M.PRESSI0N S0IGNÉE f)~ V0LU.M.ES - ' 

~ ~ .M.USI~UE T"'lP0GRAPHI~UE ~ o-

ImpreSSlOfl de Thè-ses· universitaires 

~
~ ~~~........ ~~~ """~c:::='"$ *~~ 

BRASSERIE DU .M·USÉE 
CAFÉ DU CERCLE 

·~ Angle Rue Haldimand-Riponne. ~ 

~ 
Fondues. - Croûtes au fromage. - Spéci~lité de bière et vins ·~~ 

vaudois, 1" choix. -Salle de sociétés au 2• étage. 
He?vélia: salle du 1" étage. - Lémania: table au café. 

PElTREQUIN 
~e; ~~~~~$? ~ ::::;;>~ 



~uBon Génie 
3, rue St-François, 3 

LAUSANNE 

Maison reconLmandée 
pour la bienfacture de 

ses Vêtenwnts 

GRAND CHOIX EN 

Costumes de Ville 
et de sport 

PARDESSUS 
mi-saison 

MANTEAUX. 
- de pluie en · · -

Gabardine et Caoutchouc 

Rayon spécial pour le . 

VÊTEMENT DE CÉRÉMONIE 

ET DE DEUIL 
()()()()()()()(()()()()()()()0()()()()()()()0000000000000 
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